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Liste par ministère ou organisme 

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire : Nom, prénom Date Nbrepages 

1. Ministère de l'Êconomie, de la Science et Direction régionale Côte-Nord Jacq ues Chiasson 17 juîllet 2017 1 page. 
de l'innovation 

2 . Ministère de l"Êconomîe. de la Science et Direction régionale Côte-Nord Jacques Chiasson 9 mars 2017 1 page. 
de l"lnnovation 

3. Ministère de l"Èconomie, de la Science el Direction régionale Côte-Nord Jacques Chiasson 9 juin 2016 1 page. 
de !"Innovation 

4. Ministère de J"Énergie el des Ressources Direction générale des mandats stratégiques Marc Leduc 27 juilJet 2017 2 pages. 
naturelles 

5. Ministère de la Culture et des Direction du Saguenay-Lac-Saint-Jean el la Côte-Nord Réjean Goudreauh 9juin2016 2 pages. 
Communications 

6. Ministère de la Santé et des Services Direction générale: de la santé publique Marion Schnebelen 15 août 2017 1 page. 
sociaux 

7. Ministère de la Santé et des Services Direction générale de la santé publique Marion Schnebelen 14 mars 2017 1 page. 
sociaux 

8. Ministère de la Santé el des Services Direction générale de la santé publique Marion Schnebelen 7 juin 2016 2 pages. 
sociaux 

9. Ministère de la Sécurité publiqui: Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité Gi lles Dcsgagnés 9 août 2017 1 page. 
incendie du Saguenay-Lac-Saint-Jean cl de la Côte-Nord 

10. Ministère de la Sécurité publique Direction régionale de la sécurité civile el de la sécurité France Sylvie Loise! 9 mars2017 1 page. 
incendi1:: du Saguenay- Lac-Saint-Jean el de la Côte-Nord 

l l. Ministère de la Sécurité publique Direction régionale de la sêcurité civile cl de la sécurité Pierre Dassylva l3juin2016 2 pages. 
incendie du Saguenay-Lac-Saint-Jean el de la Côte-Nord 

12. Ministère des Affaires municipales et de Direction régionale de la Côte-Nord Marilyn Emond 10 août 2017 1 page. 
!"Occupation du territoire 

13. Ministère des Affaires municipales et de Direction régionale de la Côte-Nord Jean Dionne 17 mars 2017 1 page. 
l'Occupation du territoire 

14. Ministère des Affaires municipales et de Direction régionale de la Côte-Nord Richard Leclerc 24 mai 2016 1 page. 
l'Occupation du territoire 



no Mlnlstères ou organismes Direction ou service Signataire : Nom, prénom Date Nbrepages 

15 . Min istère des Forêts. de la Faune el des Direction de la planification el de la coordination Marcel Grenier 21 août20I7 1 page. 
Parcs 

16. Ministère des Forêls. de la F.iune et des Direction de la planification el de la coordination Marcel Grenier 22 mars 2017 2 pages. 
Parcs 

17. Ministère des Forêts. de la Faune et des Direction de la planificat ion et de la coordination Marcel Gren ier 29 juin 2016 5 pages. 
Parcs 

18. Ministère des Ressources naturelles Direction générale des mandats stratégiques Marc Leduc 17 mars2017 3 pages-. 

19. Min istère des Ressources naturelles Direction générale des mandats stratêgiques Marc Leduc 14juin20l6 9 pages. 

20. Ministère des Transports. de la Mobilité Direction de la Côte-Nord Michel Bérubê 7 août 2017 1 page. 
durable et de l' É)emification des 
transports 

21. Ministère des Transports. de la Mobilité Direction de la Côte-Nord 
durable et de !"Électrification des 

Michel Bérubé 14 mars2017 2 pages. 

transports 

22. Ministère des Transports, de la Mobilité Direction de la Côte-Nord Michel Bérubé 1 7 octobre 2016 3 pages. 
durable et de l' Êlectrîfication des 
transports 

23 . Ministère du Conseil exécutif Secrétariat aux affaires autochtones, Direction des Olivier Bourdages Sylvain 17 mars 2017 1 page. 
négociations et de la consultation 

24. Ministëre du Conseil exëcutif Secrétariat aux affaires autochtom:s. Direction des Olîvier Bourdages Sylvafn Sjuillet 2016 1 page. 
négociations et de la consultation 

25. Ministère du Dêve!oppement durable, de Direction de 1 ·eau potable cl des eaux souterraines Caroline Robert 7 mars 2017 3 pages. 
l' Environnement et de la Lutte contre les 
changements clfmatiqucs 

26. Ministère du Développement durable, de Direction de l' eau potable et des eaux souterraines Caroline Robert 26 maî2016 6 pages. 
!"Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

27. Ministère du Développement durable. de Direction de !"expertise en biodiversrlé Chantal Bouchard 1er septembre 2017 2 pages. 
J Environnement et de la Lune contre les 
changements climatiques 

;28. Ministère du Développement durable, de Direction de J"expcnise en biodiversité Martin Joly 10 mai 2017 6 pages. 
l'Environnement et de la Lutte contre les 
changemenlS cl imati.ques 



no Mihistêres ou organismes Direction ou setVice Signataire : Nom, prénom Date Nbre DétQes 

29. Ministère du Développement durable. de Direction de !"expertise en biodiversité Line Couillard 30 mars 2017 1 page. 
J"Environnement et de la Lune contre les 
changements climatiques 

30. Ministère du Dêveloppement durable. de Direction de l'expertise en bfodiversité l.ine Couillard 20 juillel 2016 2 pages. 
J"Environnemcnt el de la Lutte contre les 
changements climatiques 

31. Ministère du Développement durable, de Direction de rexpenise en biodiversité Martin Joly l 8 juillet 2016 4 pages. 
!"Environnement et de la Lune contre les 
changements climatiques 

32. Ministère du Développement durable. de Direction de rexpcrtise en biodivcrsité Line Couillard l3juîn2016 2 pages. 
!"Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

33. Ministère du Développement durable.. de Direction de rexpertîse hydrique, Service de !"hydrologie Jean Francoeur 15juillet2016 1 page. 
rEnvironnement et de la Lutte contre les et de l' hydraulique 
changements climatiques 

34. Ministère du Développement durable. de Direction de la sécurité des barrages Michel Rhéaume 8 aoüt2017 1 page. 
J"Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

35. Ministère du Développement durnble. de Direction de la sêcurilé des barrages Michel Rhéaume 28 février 2017 l page. 
rEnvironnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

36. Ministère du Développement durable. de Direction des aires protégées Agathe Cimon 23 février 2017 1 page. 
!"Environnement et de la Lune contre les 
changements climatiques 

37. Ministère du Développement durable, de Direction des aires protégées Agathe Cimon 22ju in 2016 1 page. 
!"Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

38. Ministère du Développement durable, de Direction des eaux usées Nancy Bernier 21 juillet 2017 4 pages. 
!"Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

39. Ministère du Développement durable. de Direction des eaux usées Nancy Bernier 23 mars 2017 8 pages. 
r Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 



no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire : Nom, prénom Date Nbre pages 

40. Ministère du Développement durable. de Direction des eaux usées Nancy Bernier 14 juîllel 2016 5 pages. 
l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

41. Ministère du Développement durable. de Direction des lieux contaminés Christelle Medjid 8juin 2016 7 pages. 
rEnvironnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

42. Ministère du Développement durable. de Direction des matières dangereuses et des pesticides Benoit Nadeau 7 juin 2016 1 page. 
l "Environne.ment et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

43. Ministêre du Développement durable, de Direction des matières résiduelles Nicolas Juneau 8 aoûi2017 2 pages. 
("Environnement et de la Lune contre les 
changements climatiques 

44 , Ministère du Développement durable. de Direction des matières résiduelles Nicolas Juneau 23 mars 2017 2 pages. 
l"Environnemenl et de la Lune comre les 
changements climatiques 

45. Ministère du Développement durable. de Direction des matières résiduelles Nicolas Juneau J3 juin 2016 3 pages. 
l'Environnement el de la Lutte contre les 
changements climatiques 

46. Ministère du Dcveloppement durable, de Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère Jean Samson 30 août 2017 9 pages. 
l'Environnement et de la Lune contre les 
changements climatiques 

47. Ministère du Développement durable. de Direction des politiques de la qualitê de !"atmosphère Christiane Jacques 11 avril 2017 11 pages. 
!"Environnement et de la Lulle contre les 
changements climatiques 

48. Ministère du Développement durable. de Direction des politiques de la qualité de !"atmosphère Pierre-Guy Brassard 9 juin 2016 11 pages. 
l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

49. Ministère du Développement durable. de Direction des politiques du secteur municipal lhssan Dawood 17 juillet 2017 1 page. 
!"Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

50. Ministère du Développement durable. de Direction du Programme de réduction des rejets Cécile Chatelas 7juin2016 4 pages. 
!"Environnement et de la Lutte contre les industriels 
chang.emcnls climatiques 



no Ministères ou organismes Direction ou service. Signataire : Nom, prénom Daté Nbre pages 

51. Ministère du Développement durable. de Direction du Programme de réduction des rejets Christelle Medjid 2 août 2017 3 pages. 
rEnvironnemenl el de la Lutte contre les industriels el des lieux contaminés 
changements climatiques 

52. Ministère du Développement durable, de Direclion du Programme de réduction des rejets Catherine Thivierge 24 juillet 2017 1 page. 
rEnvironnement et de la Lutte contre les induslriels el des lieux contaminés 
changements climatiques 

53. Ministère du Développement durable, de Direclion du Programme de réduction des r"'jets Christelle Medjid 14 mars 2017 3 pages. 
!"Environnement cl de la Lune contre les industriels el des lieux contaminés 
changements climatiques 

54. Ministère du Développement durable, de Direction du Programme de réduction des rejets Renée Gauthit!r 13 mars 2017 2 pages. 
rEnvironnement el de la Lutte contre les industriels et des lieux contaminés 
changements climaliques 

35. Ministère du Développement durable. de Direction générale du suivi de l'état de l'environnemenL Caroline Boiteau 18 juillet 2017 4 pages. 
l'Environnement et de la Lutte contre les Direction des avis et des expertises 
changements c limatiques 

56. Ministère du Développement durable, de Direction générale du suivi de rétat de !"environnement. Caroline Boiteau 22 février 2017 5 pages. 
rEnvironnement et de la Lutte contre les Direction des avis el des expertises 
changements climaliques 

57. Ministère du Développement durable. de Direction générale du suivi de rétat de !"environnement. François Houdt: 13 juillet 2016 18 pages. 
rEnvironnement el de la Lutte contre les Direction des avis el des expertises 
changements climatiques 

58. Ministère du Développement durable. de Direction régionale de !"analyse et de !"expertise de la Alain Gaudreaull 21 j uillet 2017 1 page. 
l'Environnement et de la Lutte conrre les Côte-Nord 
changements climatiques 

59. Ministère du Développement durable. de Direction régionale de !"analyse et de l'expertise de la Alain Gaudr~ult 27 mars 2017 1 page. 
l'Environnement el de la Lune: contre: les Côte-Nord 
changements climlltiques 

60. Ministère du Développement durable. de Direction régionale de !"analyse et de rexpertise de la Alain Gaudreaull 8juin 2016 1 page. 
rEnvironnernent et de la Lutte contre les Côte-Nord 
changements climiuiques 



Mlnlst,rtt 
de 1•tconom/e, 
de ta Science 
et de /'Innovation H H 

Québec no 
MDDEFP 

Direction ,êg!onale Côle•Nord 

Baie-Corneau, le 17 juillet 2017 
l O JUIL. 2017 

Mfqg 
Direction des projets nordiques el miniers 

Madame Mireille Paul 
Directrice 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
675, boulevard René-Lévesque Est, 68 étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMlttal 
Exploitation minière Canada 
(Dossier 3211-16-017) 

Madame, 

Nous avons pris connaissance de la deuxième série de réponses aux 
questions et commentaires du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques qui nous a 
été transmise dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen ·des 
impacts sur l'environnement du projet d'ArcelorMittal cité en objet. 

Considérant que les Informations contenues dans les documents ne font pas 
référence à notre champ de compétence, nous n'avons aucun commentaire â 
émettre dans le cadre de la présente consultation. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations les meilleures. 

Le directeur régional, 

IL& -
A•Chiasson 

Jcl~:/ns 
c. c. Mme Karyne Talbot, Direction de la coordination régionale, MESI 

Bale•Comeau Sept-hei 
ldlOce Paul·Provencher Centre d'affaires r,groupé 
62.5, boule~ard laflè<ho, RC 711 454, rue Arnaud 
Baie-Corneau (Québec) GSC !CS Sepl-he.s (Québec) G4R 3A9 
T61éphone : 418 589-'1349 Ulèphone: 418 964-8160 
Ulécopleur : 418 29S·4199 m!copleur : 418 964-$164 

www.aconomle,gQuv.q,.ca/ dr.cote ,nold@economle.gouv.qc.ca 

llgne.nn• Irais: 1-96fi.46'l·4199 



Mlnls1ire 
de l'tconomie, 
de la Science 
et de l'innovation Il U 

Québec ou 
Direction régionale Cote-Notd 

Baie-Corneau, le 9 mars 2017 

Madame Mireille Paul 
Directrice 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
675, boulevard René-Lévesque Est. 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet: Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal 
Exploitation minière Canada 
(Dossier 3211-16-017) 

Madame, 

Nous avons pris connaissance du plan de compensation des milieux humides 
ainsi que des réponses aux questions et commentaires du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques qui nous ont été transmis dans le cadre de la 
procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement du 
projet d'ArcelorMittal cité en objet. 

Considérant que les informations contenues dans les documents ne font pas 
référence à notre champ de compétence, nous n'avons aucun commentaire à 
émettre dans le cadre de la présente consultation. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations les meilleures. 

Le directeur régional, 

,.~sson 
JC/MJP/mpg 

c. c. M. Younes Smaki, Direction de la coordination régionale, MESI 

Baii,.Comeau Sept-fies 
Èdilice Paul·P1ovencht1 Centre d'altair~s re91oupé 
62S, boulevard LaOkhe, RC 711 4S4, rue Arnaud 
Bau.•-Comeau (Qu4bec) GSC ICS Sept-lies (Québe<) G4R 349 
Tfüphone : 418 589-4349 Têléphone: 418 964-8160 
nu!copieur ; 418195-4199 Tèlêcopieur · 418 964-8164 

www.econom1~gouv.qc.ca/ dr.cole,nord@econornre goijv qcca 

ligne sans Irais; 1-866-463-4199 



Ministère 
de /'&anomie, 
de ta Science 
et de l'innovation H 

181 Québeceo 
Direction régionale Côte-Nord 

Baie-Corneau, le 9 juin 2016 

Madame Mirellle Paul 
Directrice 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Aménagement des bassins 8+ et nord-ouest par ArceforMittal 
Exploitation minière Canada 
(Dossier 3211-16-017) 

Madame, 

Nous avons pns connaissance des documents qui nous ont été transmis dans 
le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement du projet d'ArcelorMittal cité en objet, notamment en ce qui a 
trait aux retombées économiques régionales et des mesures favorisant les 
retombées économiques pour la région de la Côte-Nord. 

Les informations contenues dans Je document sont claires et très 
satisfaisantes et nous permettent de bien comprendre les impacts et enjeux 
du projet sur le territoire de la MRC de Caniapiscau. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations les meilleures. 

Le directeur régional, 

JC/MJP/ns 

c. c. M. Younes Smaki, direction de la coordination régionale, MESI 

Bail.'-Comeau Sept-Iles 
Édifice Paul-Provencher Cenlle d'arlauas regroùpé 
625, boulevard Lall~!he, RC71 I 454, rue A1naud 
Baie-Corneau (Quebec) GSC 10 Sept ,ltes (Qu~ëec) G41\ 3A9 
rétè)Jhone: 418 539.4349 Tèlêphone: 414 964-&160 
fèfécop,eut 41819S 4199 î~lécopieur : 418 964 816q 
www econom1e gouv qc ca I dr 1ote nord@econom1e gouv qc ca 

ligne sans trais : 1·866-463,4199 



Grandmont, Laurence 

De: 
Envoyé: 
À: 
Objet 

STÊPHANE (OSSETTE 
Chaq~é de projet 

Cassette, Stéphane 
29 août 2017 14:00 
Grandmont, Laurence 
TR: Projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest à la mine de fer du Mont
Wright (3211-16-017) 

Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
675, boui. René-Lévesque Est, 6° étage, bte 83 
Québec (Québec) GlR SV7 

Tél! 418-521-3933 poste 7254 
Fax: 418-644-8222 
Couriel : stephane.cossette@mddekc.gouv.gc.ca 

De : Paul, Mire111e 
Envoyé: 7 août 2017 14:15 
À: Cassette, Stéphane <Stephane.Cossette@mddelcc.gouv.qc.ca> 
Objet: TR: Projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest à la mine de fer du Mont-Wright {3211-16-017) 

Mireille Paul 
Directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers 
tel: 418 521-3933 poste 4645 
rnireille .paul@mddelcc.qouv.qc.ca 

De: OGMS-MERN@mern.gouv.gc.ca fmallto:DGMS·MERN@mern.gouv.ge.cal 
Envoyé: 27 juillet 201714:27 
À: Paul, Mireille <Mireille.Paul@mddelcc.gouv.gc.ca> 
Cc: Nicolas.Grondih@mern.gouv.gc.ca; Marie-Pierre.Ouellon@mern.gotJv.gc.ca 

Objet: Projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest à la mine de fer du Mont-Wright (3211-16-017) 

Êitt'l'fllt' est Rt1soul'C'ff 
MIW'lllt'S 

Québec::: 

Bonjour, 



La présente fait suite à votre lettre du 11 juillet 2017 concernant le projet d'aménagement des bassins B+ et 
nord-ouest par ArcelorMittal (3211-16-017). 

Le ministère de !'Énergie et des Ressources naturelles n'a pas de remarques à formuler concernant les 
réponses de l'initiateur du projet aux questions et commentaires qui lui ont été adressés et considère que 
l'étude d1impact du projet est recevable. 

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer avec M. Nicolas 
Grondin, responsable de ce dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au 418 627-6256, poste 
3654. 

Veuillez accepter, Madame, l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Pour Marc Leduc 

Agente de secrétariat 
Direction générale des mandats stratégiques 
Ministère de l'~nergie et des Ressources naturelles 
5700, 4• avenue Ouest, bureau C-422 
Québec (Québec) GlH 6R1 
Téléphone : 418-627-6256, poste 5301 
lbtissam.Mehrat@mem.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca 
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c;u1ture 
et Communli:atlons D E 

Québecoe 
Direction du Saguenav~Lat·Salnt·Jean et de la Côte-Nord 

Baie-Corneau, le 9 juin 201 6 

Madame Mireille Paul 
Directrice 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement, de la Faune et des Parcs 
675, boulevard René-Lévesque Est, 68 étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal 
Exploitation minière Canada (Dossier 3211 .. 16-017) 

Madame, 

La présente fait référence à votre demande d'avis ministériel pour l'étude 
de la recevabilité du projet cité en rubrique et transmis à la direction 
régionale de la Côte-Nord du ministère de la Culture et des 
Communications (MCC), le 29 avril dernier. 

Sur les bases des documents soumis à l'attention du MCC et sur les sujets 
qui relèvent de ses champs de compétence nous sommes favorables au 
projet et convenons de sa recevabilité, en ce qui concerne les variables 
qui relèvent de nos responsabilités. 

Le Ministère tient aussi à rappeler au promoteur, qu'en vertu de l'article 74 
de la Loi sur le patrimoine culturel1 le MCC doit être informé de toutes les 
découvertes, qu'elle survienne ou non dans le contexte de fouilles et de 
recherche, de biens ou de sites archéologiques, faites durant les 
interventions archéologiques de terrain ou lors des travaux subséquents. 

Le présent avis est émis en fonction des données disponibles et ne 
présuppose aucunement le contenu d'un avis ultérieur que le Ministère 
pourrait être amené à donner. 

102, rue Jacques-tl11t'1 Est 
Chlcoutlml (Québe<) G71l 6ll8 
Têfephooe: ~18 698-3500 
Hlècopteur : 418 698,3522 
Adrme t!lfctrontqut: dtsls~@mcc.gouv.qc.ca 
www.mcc.9ou\l.qC.ca 

625, boui. l..lilkh•, bUtUU 1.806 
Bale·(omeau (Quèbec) GSC 1(5 
Tèl@phoM : 418 295-4979 
Ulêcopieur: 418 295-4070 
Adresse t!let11onlque : drcn@mcc.90UVA1C.ti! 
www.mcr.gouv.oc.ca 
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Pour toute Information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons 
à communiquer avec Mme Véronique Poulin, responsable du dossier à 
notre direction, au 41 B 295-4986. 

Je vous prie de recevoir, Madame, mes salutations les plus distinguées. 

Le directeur, 

Réjean Goudreault 



Ministère dl? la Sanl6 
et des Services 
sod11ux D D 

Québec no 
Direction g6n~rare 
de l;i santi! publique 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 15 août 20 I7 

Madame Mireille Paul 
Dir~ctrice de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la LuUe 
contre les changements c!tmatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6° étage 
675, bouleval'd René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G IR SV7 

Objet : Aménagement des bassins D+ et nord-ouest pas· ArcelorMittal - Exploitation 
minière C11nad1t 
(Dossier 3211-16-017) 

Madame, 

Pour donner suite à votre demande du 11 juillet dernier, nous vous transmettons notre avis 
concernant la recevabilité des réponses à la deuxième série de questions et commentaires 
relative au pt'Ojet ci-dessus mentionné. Cet avis se base sm l'analyse de la Direction de santé 
publique du Centre intégré de santé et de services sociaux. de la Côte-Nord. 

Les nouvelles informations apportées par le document contenant les réponses du pl'Omoteur 
aux questions et commentaires ne suscitent aucune interrogation de notre pait. L'étude 
d'impact est, par conséquent, toujoms considérée comme recevable d'un point de vue de 
santé publique. 

Veuillez agréet·, Madame, l'expt·ession de nos sentiments les meilleurs. 

La chef du Service d la santé environnementale, 

Marion Schnebelen, M. Sc. 

MS/PGR/se ' 

1075, chemin Salnt, .foy, 12' füge 
Québec (Québec) GlHMI 
T~lêpllone ; 418 l6fi,4607 
Têh!copieu1 ; 418 266,6708 



Minisffre de la Sant~ 
et des Services 
.SOC:ÎiWI DB 

Québecoo 
Dlre<1lon génèr.il~ 
d~ 1~ santê publiq~e 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, Je 14 mars 2017 

Madame Mireille Paul 
Directrice de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6c étage 
675, boulevard René-Lévesque Et,t 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal - Exploitation 
minière Canada 
(Dossier 3211-16-017) 

Madame. 

Pour donner suite à votre demande du 13 février dernier, nous vous transmettons notre avis 
concernant la recevabilité de l'étude d'impact relative au projet ci-dessus mentio1U1é. Cet 
avis se base sur l'analyse de la Direction de santé publique du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de la Côte-Nord. 

Les nouvelles informations apportées par le document contenant les réponses du promoteur 
aux questions et commentaires ne suscitent aucune interrogation de notre part. L'étude 
d'impact est, par conséquent toujours considérée comme recevable d'un point de vue de 
santé publique. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

nité de santé environnementale, 

UW" · My· on Schnebelen, M. Sc. 
I . 

MS/PGR/ap 

1075, c~ernln Sal~te.foy, 12' élllge 
Qué!lec (Quebec) G1 S 2M1 
Téléphone: 418 266·4602 
nlécopleur: 418 266-6708 



Mlnlslêre de /;; Santé 
el du Services 
sodaull HD 

Québec ou 
Direction genl!rale 
de la sant~ publlquc 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 7 juin 2016 

Madame Mireille Paul 
Directrice del 'évaluatio11 environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6c étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet: Aménagement des bassins 8+ et nord-ouest par ArcelorMittal- Exploitation 
minière Canacla 
(Dossie1· 3211-16-017) 

Madame, 

Pour donner suite à votre demande du 29 avril dernier, nous vous transmettons notre avis 
concernant la recevabilité de l'étude d'impact relative au projet ci-dessus mentionné. Cet 
avis se base sur l'analyse de la Direction de santé publique du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de la Côte-Nord. 

D'un point de vue de santé publique, nous considérons que l'étude d'impact est recevable. 

Veuillez agréer, Madame, l'expressioh de nos sentiments les meilleurs. 

La coot'donnatrice de !'Unité de santé environnementale, 

~· fa(e~ /fçc 
~ arion Schnebelen, M. Sc. 

MS/LL/ml 

p.j. 

1075, chemin Salnte-foy, 12' élag~ 
Qu!bec(Ou~btcl GIS 2MI 
Téléphone ; 416 266·4602 
félécopleur: 416 266,6708 



Centre intégré 
de sahfé 
et de services sociaux 
de la Cote-Nord H D 

Québec ou 
Diredion de santé publique 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Le 6 juin 2016 

Madame Marion Schnebelen 
Service santé environnementale 
Ministère de la Santé et des Services sociau>e 
1075, Chemin Sainte-Foy, lle étage 
Québec (Québec) G1S 2Ml 

OBJET: 

Madame, 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal • Exploitation 

minière Canada - (Dossier 321Ul6-017) 

Nous avons pris connaissance des documents réalisés par le promoteur et, après analyse, le 
projet ne semble pas présenter d'impacts négatifs importants au niveau de la santé 
populationnelle. De plus, nous estimons que l'étude contient tous les éléments nécessaires à 
l'analyse du projet. 

Par conséquent, nous considérons d'un point de vue de santé publique que l'étude d'impact 
est recevable. 

Veuillez agréer, Madame, nos sentiments distingués. 

~· /y@m/(k~ 
Koffanabessey, M. Sc. 
Conseiller en santé environnementale 

KB/ed 

c.c. Dr Stéphane Trépanier, directeur de santé publique de la Côte-Nord 

691, rue Jalbert 
Bai~·Con,eau (Québec) GSC 2A 1 
Tèlêphone: 418 589,9845 
Téléc.opieur : 418 ~89,8574 
www.dsss-cotenord,90uv.qua 



Ministère de 
la Sécurité publique D D 

Québecee 
Direction régionale de la sécurité civile et de. la 
sècurité incendie du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
et de la Côte-Nord 

Le 9 août 20 l 7 

Madame Mireille Paul, directrice générale 
Direction de 1' évaluation envirormementale des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édjfjce Marie-Guyart, 6c étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord~ouest par Arcelor Mittal 
Exploitation minière Canada 
(3211-16-017) 

Madame, 

Nous avons pris connaissance du document contenant la deuxième série de réponses 
aux questions et commentaires qui avaient été adressés à l 'initiateur du projet. En 
regard de notre champ de compétence, l'étude nous apparait conforme. 

À cette étape du projet, nous n'avons pas de commentaire particulier autre que celui 
déjà émis dans notre correspondance du 9 mars dernier. 

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec le conseiller en 
sécurité civile, monsieur Bruno Caron, au 418-295-4903 poste 42241 ou par courriel 
à bruno.caron@msp.gouv.gc.ca. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Original signé 

Gilles Desgagnés 
Directeur régional par intérim 

c. c. Madame Laurence Grandmont, MDDELCC 
Madame Sylvie St-Pierre, MSP 

Jonquière 
3950, boulevar(I Harvey, bureau ~C 03 
Jonquière (Québec) G7X 8L6 
n!éphone.: 418 69i-7872 
Ttlécopîeur : 418 69S-7875 
www.securilepublique.gouv.qc.ca 

Baie-Come au 
625. boui. Laflèc/le, bureau 1,807 
Baie-Corneau (Qu~bec) GSC lCS 
Téléphone : 418 295-4903 
Tfücopteur: 418 295-4092 



Ministère de 
la Sécurité publique H D 

Québec ue 
Direction régionale de ta sécurité civile et de la 
sécurité incendie du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
et de la Côte-Nord 

Le 9 mars 2017 

Madame Mireille Paul 
Directrice générale 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements cl imatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G IR 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par Arcelor Mittal 
Exploitation minière Canada 
(3211-16-017) 

Madame, 

Nous avons pris connaissance du document contenant les réponses aux questions et 
commentaires qui nous a été soumis relativement à l'analyse de la recevabilité de l'étude 
d'impact du projet mentionné en objet. En regard de notre champ de compétence, 
l'étude nous apparait conforme. 

Nous comprenons qu'à la suite de notre commentaire, l'initiateur du projet inclura dans 
son plan des mesures d'urgence, au niveau de son schéma d'alerte, les informations 
suivantes: le numéro d'urgence 24/7 du Centre des opérations gouvernementales (COG) 
1-866-650- 1666 ains i que le numéro d'urgence du ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l'Électrification des transports (MTMDET), Centre intégré de 
gestion de la circulation de Québec (CIOC) 418-646-9485. 

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec le conseiller en 
sécurité civile, monsieur Bruno Caron, au 418-295-4903 poste 42241 ou par courriel à 
bruno.caron@msp.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Original signé 

France Sylvie Loisel 
Directrice régionale par intérim 

c. c. Madame Laurence Grandmont, MDDELCC 
Madame Sylvie St-Pierre, MSP 

Jonquière 
39SO. boulevard Harvey, bureau RC 03 
Joi\quiére (Québec) G7X 8L6 
Téléphone: 418 69S·7872 
Télécopieur : 418 695,7875 
www.securitepubllque.gouv.qt.ca 

Bale.Comeau 
625. boui tanèche, bureau 1.807 
Bale·Comeau (Québec) G5C 1 C5 
Têl~phone : ~ 18 295-4903 
Télêcopieur 418 295-4092 



Ministère de 
la Sécurité publlque Il D 

Québecuo 
Direction règlonale de la sécurité civile et de la 
sécurité Incendie du Saguenay-Lac-Saint-Jeal) 
et de la Côle·Notd 

Le 13 juin 2016 

Madame Mireille Paul 
Directrice générale 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers 
Mûùstère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal 
Exploitation minière Canada 
(3211-16-017) 

Madame, 

Nous avons pris connaissance des documents sownis relativement à l' analyse de la 
recevabilité de l'étude d'impact du projet mentionné en objet. En regard de notre 
champ de compétences, l'étude nous apparaît, de façon générale, conforme à la 
directive environnementale. 

Compte tenu de l'importance de la route 389 et de la localisation de celle-ci à 
l'intérieur des installations de la mine, le ministère de la Sécurité publique veut 
s'assurer d'être infonné rapidement de toute situation d'urgence. 

• Est-ce l'initiateur du projet peut inclure, dans son schéma d'alerte (annexe 
P), le numéro d'urgence 24/7 du Centre des opérations gouvernementales 
(COG) : 1-866-650-1666, ainsi que le numéro d'urgence du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports 
(MTMDET) (CIGC centre intégré de gestion de la circulation de Québec) : 
418-646-9485? 

Jonquière 
3950, boulevard Harvey, bureau RC 03 
Jonquière (Oul!betj G7X 8t6 
Téléphone : 418 695-7872 
Wécopieur: 418 695-7875 
www.secunlepublique.gouv.qc.èa 

Baie-Corneau 
625, boui. tafl~che, bureau 1.807 
Saie-Corneau (Québec) GSC 1CS 
Téléphone: 418 295-4903 
Tèlécop1eur : 418 295-4092 

•• .12 
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Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec le conseiller en 
sécurité civile, monsieur Bruno Caron, au 418-295-4903 poste 42241 ou par courriel 
à bruno.caron@msp.gouv.gc.ca. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Le directeur régional, 

Original signé 

Pierre Dassylva 

c. c. Madame Laurence ùrandmont, MDDELCC 
Madame Sylvie St-Pierre, MSP 



Ministère des 
Affaires ,nwnldpales 
et de l'Ottup•tton 
du t•rrifofnt H D 

Québec ne 

Direction réglonale de ta Côte-Nord 

Baie-Corneau, le 10 août 2017 

Madame Mireille Paul 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable. de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, Ge étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec} G1R 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMlttal Exploitation 
minière Canada réponses au second examen de recevabilité Q/R• 
(Dossier 3211-16-017) 

Madame, 

Le 11 Juillet 2017 nous avons reçu les réponses à la seconde demande d'avis ministériel pour 
l'étude de recevabilité du projet d'aménagement des basstns B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada, à la direction régionale de la Côte-Nord du ministère 
des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT). 

A la lecture du document soumis â notre attention, nous souhaiterions indiquer que le 
commentaire concernant la section 9.3.1.3 de l'étude d'impact a été pris en compte tel que 
nous le souhaitions. Ce commentaire portait sur la mise à jour des notions du schéma 
d'aménagement et de développement, soit les grandes orientations d'aménagement ainsi que 
les affectations du territoire. 

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à communiquer 
avec Mme Jacynthe Maloney, responsable de ce dossier à notre direction. Vous pourrez 
communiquer avec cette dernière au 418 295-4241, poste 80909 ou par courriel à 
jacynthe.maloney@mamot.qouv.gc.ca. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice régionale par intérim1 

625, bouleva1d Laoiche, bur eau RC 70B 
Baie-Corneau (Québec) GSC ICS 
1 tléphOl'M! ' (4 18) :1.95-414 l 
Ttlétopleu, : (41 B) 29,.495~ 
www.mamo1,gouv111..ca 



Direction régionale de la Ciite·Nord 

Baie-Corneau, le 17 mars 2017 

Madame Laurence Grandmont 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre !es 
changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 5e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet: 

Madame, 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation 
minière Canada second examen de recevabilité Q/R· (Dossier 3211·16-017) 

Le 17 février 2017 nous avons reçu une seconde demande d'avts ministériel pour l'étude de 
recevabilité du projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal 
~xploitatton minière Canada, à !a direction régionale de la Côte-Nord du mfnistère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT). Cette demande porte sur le document 
Réponses aux questions et commentaires du MDDELCC. 

A la lecture des documents soumis à notre attention, nous souhaiterions indiquer que le 
commentaire suivant : 

À la section, 9.3. 1.3, les notions relatives au schéma d'aménagement et de 
développement, les grandes orientations d'aménagement ainsi que les 
affectations du territoire devraient être mise à jour. 

Fait par la direction régionale en date du 24 mai 2016 ne semble pas avoir été pris en compte. 

Pour toute information additionnel le relative à cet avis, nous vous invitons à communiquer 
avec Mme Jacynthe Maloney, responsable de ce dossier à notre direction. Vous pourrez 
communiquer avec cette dernière au 418~295-4241 , poste 80909 ou par courriel à 
jacynthe .maloney@mamot.gouv.qc.ca. 

Veulllez agréer, Madame, Pexpression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional par Intérim, 

Jean Dionne 

625, boulevard LanWie. burea~ ~C 708 
Baie-Corneau (Québec) GSC 1 CS 
Tèl~phone : (418) 1g5.4241 
Télécopleu, : (4 l 8/ 295-495S 
www.mamot gou~.qc.ca 



Mlnlstiue des 
Affaires munrclpales 
et de /'Occupation 
du territoire 

n1 'b HD '<-ue ec ne 
MDDEFP 

Baie-Corneau, le 24 mai 2016 

3 O MAI 2016 . 
fJ O' f ' 

~\'. / ',, 

Direction des projets nordiques el miniers 

Direction régionale de la Côte-fllord 

Madame Mireille Paul 
Direction de l'évaluatlon environnementale des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, de !'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques. 
Êdifice Marie-Guyart, 6° étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Améhagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation 
minière Canada • (Dossier 3211-16-017) 

Madame, 

La présente fait référence à votre demande d'avis ministériel pour l'élude de recevabilité du 
projet d'aménagement des bassins Bt el nord-ouest par _ArcelorMittai Exploitation minière 
Canada, à la direction régionale de fa Côte-Nord du ministère des Affaires municipales et de 
POccupalion du territoire (MAMOT), le 29 avrll 2016. 

A la lecture des documents soumis à notre attenHon, nous souhaiterions préciser, a titre de 
commentaire au promoteur. les points suivants : 

A la section 9.3.1.3, !es notions relatives a1.1 schéma d'aménagement et de 
développement, les grandes orientations d'aménagement ainsi que (es 
affectations du territoire devraient être mise à jour. 

Outre ces éléments, le MAMOT considère que ses préoccupations ont été prises en compte 
par le promoteur el par conséquent, nous convenons de la recevabilité de l'étude d'impact. 

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à communiquer 
avec Mme Julie Samuel, responsable de ce dossier à notre direction. Vous pourrez 
communiquer avec celle dernière au 418-295-4241, poste 80907 ou par courriel â 
julie.samuel2@mamot.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Madatne, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

=· ~iricter '"~ A,~~ 
615, boul~v~rd lilMche, oureau RC 708 
Ba[e,Comeau (Québec) GSC 1 CS 
Telépnone ; (418) z95.n41 
Télécopieur : (418) 295-4955 
'JIWW.mamol .gou v .qc.ca 



Mlnlst~re des Forêts., 
de la Faune 
et des Parcs 

Québec ;;ide la planificallon el de li\ coordination 

Madame Mireille Paul 
Directrice de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durnble, 
de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6c étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Madamc1 

Le 21 août 2017 

La présente fai t suite à votre lettre du 11 juillet 2017 concernant l'aménagement des 
bassins B+ et nord-ouest ArcelOl'Mittal Exploitation minière Canada (3211-16-017). 

Après analyse par le ministère des Forêts, de la Faune el des Parcs, l'étude d'impact 
est jugée recevable. 

Pour toute question, vos collaborateurs pomrnnt communiquer avec 
M. Jean-Simon Fo1tin, responsable du dossier à la Direction de la planification et de 
la coordination, au 418 266-8171, poste 3121. 

Veuillez accepter, Madame, l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

MG/JSF/eb 

5700, 4' Menue Ouest, A-314 
Québec (Quôboç) G Hl 6R 1 
Telêphone : 418 266·8171 
Téhkopieur; 418 646-6442 

Le directeur, 

Marcel Grenier 



Ministère des Forits, 
de la Faune 
et des Parcs 

Québec::: 
Direction de la planlllcatlon et de la coordination 

Madame Mireille Paul 
Directrice de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Madame, 

Le 22 mars 2017 

La présente fait suite à votre lettre du t3 février 2017 concernant l'aménagement de 
deux bassins par l'entreprise minière ArcelorMittal (3211-16-017). 

Après analyse par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, je vous invite à 
prendre connaissance de l'avis ci-joint. 

Pour toute question~ vos collaborateurs pounont communiquer avec 
M. Jean-Simon Fortin, responsable du dossier à la Direction de la planification et de 
la coordination, au 418 266-8171, poste 3121. 

Veuillez accepter, Madame, l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

MG/JSF/eb 

p. j. Avis du MFFP 

5700, 4' Avenue Ouest, A·ll4 
Québec (Qu~bec) G t H 6R 1 
Uli\phane : 418 266·8171 
Hlécopleur; 418 646·6442 

Le directeur, 

~/L 
Marcel Grenier 
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Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMlttal • 
Exploitation minière Canada 

Avis du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

VIR: 3211-16-017 - N/R: 20160504-5 (2e) 

QC-48, tableau 12 : Il serait pertinent d'indiquer la source de l'infonnation contenue 
dans le tableau 12 sur les périodes du cycle annuel du caribou forestier. 

QC-48, carte ROC 48-1 : A l'instar des inventaires aériens de caribou forestier 
réalisés depuis 2001, les Inventaires aériens de 1999 ont été réalisés selon la 
méthode de la couverture totale (i.e. survol de l'ensemble du territoire le long de 
lignes de vol orientées nord-sud et espacées de 1,75 minute) et non selon la 
méthode de l'inventaire stratifié. Ainsi, les inventaires réalisés en 1999 devraient 
apparaître en beige sur la carte. Par contre, l'information présentée dans le texte 
de la réponse à la question QC-48 ainsi que dans le tableau 11 est e}(acte. 

QC-49 : Il est indiqué que « (la chasse au caribou) a été interdite à l'hiver 
2011-2012 dans la zone 23-Sud pour les résidents du Québec en hiver ». Il serait 
plus exact de dire que la chasse sportive au caribou dans la zone 23 sud est 
fermée pour tous depuis l'hiver 2011-2012. 

QC·51 : Le rayon d'influence de la mine et les pertes fonctionnelles d'habitat qui 
découleront des aménagements ne sont pas précisés loi. Il est exact de dire que le 
secteur est déjà évité par le caribou, probablement en raison de l'activité humaine 
intense dans ce secteur. Cependant, tout agrandissement des perturbations 
humaines risque d'engendrer des pertes fonctionnelles d'habitat supplémentaires 
et donc d'agrandir la zone évitée par le caribou. Ces éléments (rayon d'influence et 
pertes fpnctionnelles d'habitat attribuables aux aménagements) doivent être 
q11antlfiés dans l'étude d'impact. Toutefois, en Usant la réponse à la question 
QC-58 au sujet des effets cumulatifs sur le caribou, les éléments mentionnés 
ci·dessus y sont présentés, soit le rayon d'influence de la mine évalué à 4 km, 
ainsi que les pertes fonctionnelles d'habitat de 86,5 km2 qui découlent de 
l'agrandissement des bassins et des parcs à résidus. Ainsi, nous considérons que 
le promoteur a répondu à la ac.s1. quoique les éléments de réponses sont 
présentés à la réponse à la QC-58. 

OC-53, page 8-108 et dont la réponse fournie par le promoteur se situe aux pages 
55-56 : Pourquoi les inventaires de rapaces et de leurs nids ciblaient-ils surtout le 
pygargue à tête blanche (lignes de vol autour des plans d'eau et des cours d'eau), 
mais pas vraiment l'aigle royal et le faucon pèlerin, bien qu'il semble y avoir des 
zones de falaises non survolées? 

Les réponses fournies par le promoteur sont satisfaisantes en considérant les 
précisions indiquées ci-dessus. 

PERSONNES-RESSOURCES 
Toute question selon les domaines d'activité peut être adressée à : 

Mme Sandra Heppell 
Drrection de la gestion de la faune Côte-Nord 
Téléphone : 418 295-4676, poste 222 

M. Stéphane Guérin 
Direction de la gestion de la faune Côte-Nord 
Téléphone : 418 964-8300, poste268 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Jean-Simon 
Fortin , responsable du dossier à la Direction de la planification et de la 
coordination, au 418 266-8171, poste 3121 . 



Ministère des Forêts, 
de la FaufJe 
et des Parcs 

Québec :g 
Olre<tlor, de la planlficaUon et de ta toordlnatlon 

Madame Mireille Paul 
Directrice de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, 
de l'Envîronnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R5V7 

Madame, 

Le 29 juin 2016 

La présente fait suite à votre lettre du 29 avril 2016 concernant l'aménagement de 
deux bassins par l'entreprise minière ArcelorMittal (3211-16-017). 

Après analyse par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), i l appert 
que des colTections doivent être apportées au contenu de l'étude d'impact avant 
qu'une évaluation finale de celle-ci soit réalisée. 

Pour toute question, vos collaborateurs pourront communiquer avec 
M. Jean-Simon Fortin, responsable du dossier à la Direction de la planification et de 
la coordination, au 418 266-8171, poste 3121. 

Veuillez accepter, Monsieur, l'assurance de mes sentiments les meilleurs, 

Le directeur. 

MG/JSF/nd 

p . j. Avis du MFFP 

5 700. 4' Avenu~ Oue,I, A·l 14 
Québec (Qutbec) G I H 6R 1 
Téléphone: 418 266-B171 
Télécopieur ; 418 646-6442 

Marcel Grenier 



Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal - Exploitation 
minière Canada 

Avis du ministère des Forêts, de ta Faune et des Parcs 

VIR: 3211-16-017 - N/R: 20160504-5 

Section 2.1 de la directive : Délimitation de la zone d'étude 

Commentaire 1 

Dans le volume 1 : rapport principal, section 1.2.1 de l'étude d'impact, on y retrouve une 
zone d'étude locale. Elle est non valable en ce qui concerne le caribou forestier, car la 
zone d'étude locale n'est pas suffisamment grande pour évaluer les impacts potentiels 
pour cette espèce. Le promoteur peut consulter les Lignes directrices pour 
l'aménagement de l'habitat du caribou (2013) de l'Êquipe de rétablissement disponible 
sur le site Internet du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) pour 
connaître la taille de la zone d'étude recommandée pour l'évaluation des impacts 
cumulatifs sur le caribou forestier. 

Section 2.2 de la directive : Description des milieux biophysiques et humains 

Commentaire 2 

Dans le volume 1 : rapport principal, section 8.4.4.1, Grande faune, Caribou - écotype 
forestier - p. 8-94 1er paragraphe, le caribou des bois, écotype boréal ou caribou forestier 
est désigné menacé par le gouvernement fédéral en vertu de la Loi sur les espèces en 
péril et non par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC). 

Commentaire 3 

A la page 8-94 2e et 3e paragraphe, les informations présentées sur le caribou forest1er 
ne sont pas à jour. Des données d'inventaire et de télémétrie plus récentes sont 
disponibles à proximité de la zone d'étude. Aussi, contrairement à ce que l'étude d'impact 
mentionne, il existe des estimations d'abondance de caribou forestier pour le Québec. 
Ces estimations sont présentées dans le Plan de rétablissement du caribou forestier au 
Québec 2013-2023. 

Enfin, le promoteur fait ressortir l'absence de données sur le caribou forestier dans la 
zone d'étude, mais il n'a pas réalisé d'inventaire afin de pallier cette lacune. 



Commentaire 4 

A la page 8-95 1er paragraphe, contrairement à ce qui est mentionné dans l'étude 
d'impact, la chasse au caribou est interdite dans la partie de zone de chasse 23 sud 
depuis l'hiver 2011 -2012. 

Commentaire 5 

Au tableau 8-19 p. 8-95, la liste présentée n'est pas à jour. Un inventaire a notamment 
été réalisé en 2014 au nord du réservoir Manicouagan. 

Commentaire 6 

Dans le volume 1, rapport principal, la prise en compte générale des enjeux fauniques 
des espèces non exploitées n'est pas décrite (amphibiens et reptiles, chauve-souris, 
oiseaux de proie, micromammifères, etc.). 

Tout d'abord, on y observe l'absence d'inventaire pour l'herpétofaune, les chiroptères et 
les micromammifères. 

A la section 8.4.1.3 traitant des chiroptères, il serait pertinent d'y inscrire que d'autres 
espèces sont potentiellement présentes dans le secteur étudié. Par exemple, des 
inventaires réalisés par le MFFP sur le territoire de la pourvoirie Mabille-Labrador 
(N 51 ,95418, W 62,84055) ont permis de recenser la chauve-souris nordique, la 
chauve-souris rousse et la petite brune. 

Des inventaires sont importants pour ce groupe d'espèces et doivent être réalisés 
compte tenu de sa précarité. En effet, la venue possible du syndrome du museau blanc 
sur la Côte-Nord est appréhendée, car ce champignon décime les populations de 
chauve-souris en Amérique du Nord. 

Le protocole d'inventaire devrait être approuvé par la Direction régionale du MFFP. 

Enfin, à la section 8.5 Faune aviaire et habitat, il serait pertinent de fournir les détails de 
la méthodologie d'inventaire concernant les rapaces, leurs nids et les oiseaux 
aquatiques. Une carte du secteur d'étude avec les endroits précis inventoriés devrait être 
déposée pour analyse. 

Commentaire 7 

A la section 9.4.1.5 Chasse, pêche et trappage du rapport principal, les données 
présentées ne sont pas à jour. 



Section 4 de la directive : Impacts du proiet sur le milieu biophysique 

Effets sur la création du réservoir sur la faune et effets sur la faune et ses habitats 
en amont et en aval sur les espèces menacées ou vulnérables ou susceptibJes 
d,être ainsi désignées (EMVS) et le caribou forestier. 

Commentaire 8 

A la section 8.4.2 et 8.4.3 du rapport principal, impacts sur les mammifères et ses 
habitats, seules les pertes directes d'habitat sont quantifiées. Les pertes fonctionnelles 
d'habitat ne sont pas quantifiées. Les pertes fonctionnelles pourraient être de plus grande 
importance que ce que l'étude d'impact suggère notamment en ce qui concerne le 
caribou forestier compte tenu de son comportement d'évitement des infrastructures 
humaines sur une distance pouvant aller jusqu'à une dizaine de kilomètres. 

Commentaire 9 

A la section 11.1.2 du rapport principal, limites spatiales et temporelles, la limite spatiale 
retenue pour les EMVS (rayon de 25 km autour de Fermont) n'est pas suffisante pour 
évaluer les effets cumulatifs sur le caribou forestier. Il est requis que l'initiateur du projet 
présente les effets cumulatifs sur le caribou forestier. Le promoteur peut consulter les 
Lignes directrices pour l'aménagement de l'habitat du caribou (2013) de !'Équipe de 
rétablissement disponible sur le site Internet du MFFP pour connaître la méthode 
recommandée pour l'évaluation des impacts cumulatifs sur le caribou forestier. Il est 
également invité à consulter la Direction de la gestion de la faune de la Côte-Nord pour la 
validation de la méthode. 

Commentaire 10 

A la section 11 .2.4 : Espèce à statut particulier, l'évaluation des impacts cumulatifs sur le 
caribou forestier n'a pas été effectuée. Cette évaluation devra être réalisée. 

Section 4.4 de la directive : Compensation 

Commentaire 11 

A la section 12 du rapport principal, le sujet de la compensation pour les pertes d'habitats 
du caribou forestier pourra être examiné à la lumière des résultats de l'analyse des 
impacts cumulatifs fournis par l'initiateur du projet. 

Commentaire 12 

Section 12 du rapport principal, 1er paragraphe, il est demandé de modifier le texte 
suivant : « le programme de compensation élaboré couvre à la fois l'habitat du poisson et 
les milieux humides qui relèvent respectivement du MPO et du MDDELCC » par ( .. . ) 
« qui relèvent respectivement du MFFP/MPO et du MDDELCC ». 



Le projet de compensation pour les pertes permanentes d'habitat du poisson devra 
respecter les lignes directrices du MFFP. À cet effet, le projet présenté s'apparente à un 
projet de compensation par habitat de remplacement. Il est considéré acceptable s'il 
restaure un milieu dégradé, améliore des caractéristiques d'un habitat existant ou crée un 
nouvel habitat. 

Tous les projets de compensation de l'habitat du poisson doivent faire l'objet d'un suivi 
dans. le but de s'assurer de l'atteinte des objectifs de compensation. Le suivi devra être 
effectué aux années 1, 3 et 5 après la fin du projet. Considérant l'ampleur des activités 
de compensation, le MFFP n'est pas mesure de se prononcer à ce stade-ci du projet s' il 
est valable ou non. 

Conclusion 

Des éléments sont manquants à l'étude d'impact. Certaines informations sont à corriger 
afin de pouvoir analyser tous les aspects liés à la faune et ses habitats. Dans ce 
contexte, le Ministère pourra émettre son avis final sur la recevabilité de l'étude d'impact 
lorsque les corrections et les ajouts requis auront été considérés. Il serait opportun que 
l'initiateur du projet communique avec les responsables de la Direction de la gestion de la 
faune de la Côte-Nord afin d'examiner les mesures d'atténuation et de compensation 
envisagées. 

PERSONNES-RESSOURCES 

Toute question selon les domaines d'activité peut être adressée à : 

Mme Marjolaine Bessette, biologiste 
Direction régionale de la faune de la Côte-Nord 
Téléphone : 418 964-8300, poste 271 

Mme Sandra Heppell, biologiste 
Direction régionale de la faune de la Côte-Nord 
Téléphone : 418 295-46761 poste 222 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Jean-Simon Fortin, 
responsable du dossier à la Direction de la planification et de la coordination, au 
418 266-8171 , poste 3121. 



Ministère 
des Ressources 
n.tture/les 

n. "b m g '-<-ue ec n o 
Direction générale des mandats stratégiques 

Madame Mireille Paul 
Directrice de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

Le 17 mars 2017 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 68 étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Madame, 

La présente fait suite à votre lettre du 13 février 2017 concernant le projet 
d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest à la mine de fer du Mont-Wright 
(3211-16-017). 

Vous trouverez ci-joint l'avis du ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
concernant les réponses de l'initiateur du projet aux questions et commentaires qui 
lui ont été adressés. 

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront 
communiquer. avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction 
générale des mandats stratégiques, au 418 627-6256, poste 3654. 

Veuillez accepter, Madame, l'assurance de mes sentîments les meilleurs. 

Le directeur général, 

~ ~_,__. 
Marc Leduc 

p. j. Avis du MERN 

Le 23 8'llil 2014 ls ministère des Ressoun.œ naturelles est devenu le minlstér11dal'Énerg e et des Rt3$$0VtteS natu~es. l e Mlnistére a fil! le c~ d'écouler 
les in~enlàiras de papeterie portant l'ancklnne signa!\lre mlll'sté~ella, afin de rédulro las coots et d'éviter la gaspl!lage 

5700, 4• Avenue ouest, C.422 
Québec(Québe<} GHI 6RI 
Téltpl\one : 418 627-6256, poste 41>93 
Marc.l.educ@rnem.gouv,qc.Cil 



RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT DU PROJET D'AMENAGEMENT DES 
BASSINS B+ ET NORD-OUEST À LA MINE DE FER DU MONT-WRIGHT 

Avis du ministère de !'Énergie et des Ressources naturelles 
N/R: 20160503-14-V/R: 3211-16-017 

1. OBJET 

Dans le cadre de Ja procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, 
le ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) sollicite l'avis du ministère de l'Énergie et des 
Ressources naturelles (MERN) sur la recevabilité de l'étude d'impact du projet mentionné 
en rubrique. 

Le MDDELCC sollicite maintenant l'avis du MERN sur les réponses aux questions et 
commentaires transmis à l'initiateur du projet afin de compléter son étude d'impact. 

2. COMMENTAIRES 

Concernant la restauration du site minier, l'initiateur du projet doit fournir le détail des 
ajouts proposés, qui ne se retrouve pas dans le document de réponses, de même que la 
restauration associée, éléments qui seront évalués lors de la révision du plan de 
restauration qui sera fournie au MERN. 

14.2.3 Suivi de la qualité de l'eau souterraine 
RQC-65 

Aux pages 69 et 70 du document de réponses, l'initiateur du projet doit ajouter la mesure 
in situ du potentiel d'oxydoréduction dans le programme de suivi de la qualité de l'eau 
souterraine. 

3. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX 

L'étude d'impact répond imparfaitement aux attentes fixées par la directive 
gouvernementale. Dans la mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par 
l'initiateur aux questions et aux commentaires qu'il a formulés, le MERN juge que l'étude 
d'impact du projet mentionné en rubrique serait recevable. 
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4. PERSONNES-RESSOURCES 

Toute question concernant les domaines d'activité peut être adressée à : 

Madame Christine Fournier 
Secteur des mines 
Bureau de la conversion et des litiges miniers 
Téléphone : 418 627-6292, poste 5387 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin, 
responsable du dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au numéro 
418 627-6256, poste 3654. 

Le 16 mars 2017 
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M inistère 
des Ressources 
naturelles 

f"\ , "b O H '<.ue ecaa 
Direction générale des mandats stratégiques 

Madame Mireille Paul 
Directrice de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

Le 14 juin 201 6 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marle-Guyart, se étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Madame la Directrice, 

La présente fait suite à votre lettre du 29 avri l 2016 concernant le projet 
d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest à la mine de ter du Mont-Wright 
(3211-16-017). 

Vous trouverez cj.joint l'avis du Ministère de l'Ênergie et des Ressources naturelles 
concernant la recevabilité de l'étude d'impact du projet. 

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront 
communiquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction 
générale des mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654. 

Veuillez accepter, Madame la Directrice, l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le directeur général, 

ML/NG/mn Marc Leduc 

p. j. Avis du MERN 

La 23 3\'ril 2014 le mifflstére des Ressourœs nalumllas est devenu le mlnl&IAm de l'tnergle ol dos R8S$1lurces nal\Jrelles. le Minis têtu afail le choix d'écouler 
les itl1/entdres de papeterte portant l'andenne slgnatu111 mtnlstérle!lo, alln da rédulre las coO\s el d'éviter le gaspU1119e. 

S700, 4' Avenue Ouest, C-422 
Quêbec (Qllébec) G, H 6!11 
TèCêphone: 418 627-6256, poste 4693 
Marc.leduc(@mem.gouv.qc.ca 



RECEVABILITÉ DE L1ÉTUDE D'IMPACT DU PROJET D'AMÉNAGEMENT DES 
BASSINS B+ ET NORD-OUEST À LA MINE DE FER OU MONT-WRIGHT 

Avis du ministère de l'énergie et des Ressources naturelles 
N/R: 20160503-14-V/R: 3211 -16-017 

1. OBJET 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, 
le ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) sollicite l'avis du ministère de l'Énergie et des 
Ressources naturelles (MERN) sur la recevabilité de l'étude d'impact du projet mentionné 
en rubrique. 

2. ÉTAT DE SITUATION 

4.10 Aménagements connexes 

A la page 4-61 du volume 1, les aménagements qui ne sont pas assujettis à la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement sont mentionnés: les haldes 
à stériles (situées en dehors de l'habitat du poisson, donc autorisation en vertu de 
l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement) et l'augmentation de la capacité de 
l'unité de traitement des eaux. Le MERN veut être consulté par le MDOELCC dans le 
cadre de cette autorisation, car ces aménagements ont un impact sur la restauration du 
site. 

3. COMMENTAIRES 

Le titre de l'étude d'impact réfère seulement à l'aménagement de deux bassins. Le projet 
implique en réalité l'agrandissement du site minier, avec la construction d'un nouveau 
parc à résidus qui nécessitera la construction d'un bassin de sédimentation (bassin 
nord-ouest). Le MERN suggère que le titre de l'étude d'impact soit modifié pour inclure 
les mots « agrandissement» et<< nouveau parc à résidus miniers ». 

Le plan de restauration en version préliminaire devrait faire partie du document. 
L'initiateur du projet doit le soumettre. 



1.2.2 Justification du projet 
4.5 lnfrastructures prévues - secteur Hesse 

A la page 1-5 du volume 1, il est mentionné qu'en parallèle de la procédure d'évaluation 
et d'examen des impacts sur l'environnement, une demande de certificat d'autorisation 
(CA) a été déposée en juillet 2015 pour !'expansion de la surface d'entreposage des 
stériles miniers et l'augmentation de la production à 30 Mt de concentré. 

À la page 4-15 du volume 1, il est mentionné que l'augmentation du parc à résidus actuel 
est autorisée par un CA qui est valide jusqu'en 2026. Sur la base des documents reçus, 
le MERN comprend que cette augmentation du parc à résidus miniers nécessite l'ajout 
du bassin B+, car il est mentionné que le bassin Hesse Nord ne pourra plus être utilisé 
pour contenir la crue printanière (selon la section 2.9.3, à la page 28 de la Directive 019 
sur l'industrie minière [00191). Selon l'initiateur du projet, l'aménagement d'un nouveau 
bassin d'accumulation de l'eau de procédé est requis pour respecter les exigences de la 
0019. Il y a donc une ambiguïté pour le MERN entre le CA reçu pour l'agrandissement 
du parc à résidus et la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement en cours. L'initiateur doit clarifier la situation. 

3.1 Québec 

A la page 3-1 du volume 1, l'initiateur du projet doit mentionner non seulement 
l'application de la Loi sur les mines, mais également celle de son règlement, soit le 
Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la 
saumure (RLRQ, chapitre M-13.1, r.2). 

4.5 Infrastructures prévues - secteur Hesse 

À la page 4-16 du volume 1, il est mentionné que le dépôt des résidus grossiers 
débordera de l'empreinte autorisée dans deux secteurs. Est-ce que l'empreinte autorisée 
mentionnée ici est celle indiquée au CA qui est valide jusqu'en 2026, ou est-ce que 
l'initiateur du projet prévoit demander une autorisation pour cette empreinte 
additionnelle? 

4.5 Infrastructures prévues - secteur Hesse 
4.5.3.1 Conception des digues 

A la page 4-16 du volume 1, il est mentionné que tous les ouvrages de rétention seront 
conçus afin de respecter les critères de sécurité décrits à la 0019. Selon le MERN, les 
ouvrages de retenue qui resteront en place après la fermeture doivent être conçus en 
considérant une durée de vie d'au moins 1 000 ans. La mise à jour du Guide et modalités 
de préparation du plan et exigences générales en matière de restauration des sites 
miniers au Québec du MERN qui sera publiée prochainement suggère que, pour les 
ouvrages qui resteront en place après la fermeture et la restauration du site, les critères 
de conception devront être d'au moins 1 000 ans. L'initiateur du projet doit le considérer 
aussi à la page 4-23 du volume 1, ainsi qu'ailleurs dans le document, lorsqu'il fait 
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référence à des ouvrages de retenue qui resteront sur place à la suite de la fermeture du 
site. 

4.5.1.2 Bassins de rétention d'eau de procédé B+ 
4.5.2.3 Stratégie d'opération du parc Hesse 

A la page 4-16 du volume 1, il est mentionné que la partie à l'est du bassin B+ proposé 
sera retenue par le barrage A existant. Est-ce qu'il y a une étude sur la stabilité du 
barrage A? 

A la page 4-19 du volume 1, concernant le même sujet, est-ce que les calculs de stabilité 
sont présents dans l'étude d'impact pour les digues du parc Hesse avec le rehaussement 
proposé en utilisant les résidus grossiers? L'initiateur du projet doit également inclure les 
études de stabilité des ouvrages post-fermeture et les critères utilisés, signés par un 
ingénieur possédant la formation, les connaissances adéquates et une expertise 
reconnue en lien avec les calculs de stabilité requis pour l'ouvrage. 

4.5.1.4 Bassins de pompage d'eau d'exfiltration des digues 
4.5.4 Déversoir d'urgence 
4.5.5 Structure de contrôle 
4.5.6 Canal d'eaux rouges 

Aux pages 4-16, 4-27, 4-28 et 4-30 du volume 1, il est mentionné qu'il y aura le captage 
et le pompage des eaux d'exfiltration et de ruissellement des digues avec l'aménagement 
de bassins de pompage au pied des digues pendant l'exploitation de la mine. Qu'arrive-t-il 
si les exfiltrations continuent de sortir aux digues en période de post-fermeture? En 
période de post-fermeture et de post-restauration, le pompage et le traitement des eaux 
d'exfiltration et de ruissellement aux différents ouvrages incluant les haldes se 
produiront-ils toujours? L'usine de traitement sera-t-elle démantelée? L'initiateur du projet 
doit clarifier la situation et détailler ces informations, en incluant le mode de gestion des 
boues et des résidus miniers en fond de bassin envisagé. 

4.5.2.5 Séquence de déposition des résidus 

A la page 4-21 du volume 1, ainsi qu'à plusieurs reprises dans ce document, il est 
mentionné qu'il y aura une restauration progressive du site, mais sans aucun détail sur 
sa réalisation. L'initiateur du projet doit fournir ces détails. Les moyens qui seront mis en 
place pendant les opérations pour diminuer les risques géotechniques doivent aussi être 
présentés. Dans les cas où aucune mesure de prévention ou de restauration progressive 
n'est mise en place pendant les opérations, l'initiateur devra présenter un justificatif. 
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4.6.1 Parc nord-ouest 
14.3 Suivi environnemental en phases post-exploitation et post-restauration 
14.3.3 Abandon du programme de suivi post-restauration 

Aux pages 4-31 et 14-9 du volume 1, l'initiateur du projet doit documenter les ouvrages 
(digues, bassins, autres) en période de post-fermeture à long terme. Est-ce que ces 
ouvrages ont été conçus en conséquence? L'initiateur doit présenter les critères de 
conception qui seront utilisés pour les ouvrages qui resteront sur place. Aussi, l'initiateur 
doit documenter la surveillance, le suivi et l'entretien qu'il mettra en place. Il doit garder 
en tête que le maintien d'ouvrages de retenue impliquera un suivi à long terme afin 
d 1assurer leur pérennité. ce qui va â l'encontre d1un des objectifs de l'état satisfaisant 
mentionné dans le guide de restauration, soit de minimiser à long terme le suivi et 
l'entretien. Par conséquent, le MERN ne pourra délîvrer de certificat de libération et 
l'initiateur demeurera responsable de son site minier. Le texte du document doit faire 
ressortir que l'initiateur restera responsable de la surveillance, du suivi et de l'entretien 
en rapport à l'intégrité des ouvrages à long terme, et non pas seulement pendant la 
période du suivi environnemental, et cela même si les conditions énoncées à la section 
14.3.3 du volume 1 sont remplies. 

4.6.1.3 Séquence de restauration 
4.9.3.2 Mises à jour prévues du plan de restauration 
9.7.3 Impacts sur le paysage en phase d'exploitation et mesures d'atténuation 

Aux pages 4-32 et 4-60 du volume 1, l'initiateur du projet doit présenter des cartes afin 
d'illustrer clairement et en détail les ouvrages identifiés de gestion de l'eau qui resteront 
sur place à la suite de la fermeture de la mine. Il est pertinent de l'indiquer dans un plan 
général des infrastructures restaurées s'inspirant du plan général des infrastructures 
projetées à l'annexe 8-2 et de la simulation visuelle à la figure 9-7 de la page 9-87 du 
volume 1. Tous les travaux de construction nécessaires sur les ouvrages lors de la 
fermeture doivent être détaillés par l'initiateur. Une figure simulant en détail le site minier 
restauré et incluant tous les ouvrages permanents de contrôle pour évacuation de l'eau 
qui resteront en place devrait être ajoutée à l'étude d'impact. 

4.8.2.1 Amélioration de la gestion de l'eau du si1e 

A la page 4-51 du volume 1, il est mentionné qu'il y aura trois bassins d'accumulation et 
de laminage. Ces eaux seraient traitées lors de l'exploitation. Qu'en est-il à la suite de la 
fermeture? L'initiateur du projet doit documenter la gestion des eaux des haldes à stériles 
et celles des fosses générées par le projet 2045, à la suite de la fermeture, ainsi que les 
détails de la restauration de ces ouvrages. 

4.12.3 Fermeture 

A la page 4-65 du volume 1, l'estimation des coOts mentionnée pour la restauration de 
l'ensemble du site minier ne correspond pas à celle de la lettre d'approbation du plan de 
restauration du 9 décembre 2015 qui est de 74 832 415 $. En considérant 
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l'agrandissement proposé par l'initiateur du projet, l'estimation des coûts de restauration 
sera alors plus élevée que celle mentionnée dans le volume 1. L'initiateur doit corriger le 
montant estimé pour la restauration du site approuvé jusqu'en 2026 et recalculer 
l'estimation des coûts pour la restauration du site et la garantie financière s'y rattachant, 
en tenant compte de l'exploitation jusqu'en 2045. 

5.4 Activités d'information et de consultation à venir 

A la page 5-13 du volume 1, il est mentionné que des rencontres avec les intervenants 
du milieu seront tenues après la réalisation de l'étude d'impact et que ces rencontres 
seront l'occasion, pour les intervenants et les utilisateurs, de constater la prise en compte 
par l'initiateur du projet de certaines de leurs demandes et de proposer d'autrès mesures 
pouvant être mises en place. L'initiateur doit décrire les résultats obtenus pour l'ensemble 
de la démarche de consultation et documenter l'intégralité des ajustements au projet 
découlant des préoccupations identifiées. 

6.3.1 Sources potentielles d'impacts 

6.3.1 SOURCES POTENTIELLES D'IMPACTS 
7 .5 Hydrogéologie 

Aux pages 7-52 et suivantes du volume 1, l'initiateur du projet aurait avantage à présenter 
les résultats des contrôles de qualité afin de vérifier si tous les ions majeurs ont été 
quantifiés et si les résultats sont représentatifs (exemples: calcul de balance ionique, 
comparaison des résultats pour les solides totaux dissous quantifiés par le laboratoire 
comparé à ceux qui ont été calculés, ratio entre les solides totaux dissous et la 
conductivité électrique, etc.). 

Toujours aux pages 7-52 et suivantes du volume 1, préalablement à la réalisation des 
travaux de construction de son projet, l'initiateur aurait avantage à déterminer la signature 
hydrochimique des eaux de surface, puisqu'elles sont en interaction avec l'eau 
souterraine et qu'il peut être utile de les comparer entre elles. 

Toujours aux pages 7-52 et suivantes du volume 1, l'initiateur aurait avantage à 
déterminer la teneur de fond locale pour l'eau souterraine concernant les paramètres 
spécifiques au projet. Comme il est précisé dans la 0019, selon la nature du minerai, du 
procédé ou des résidus miniers, d'autres paramètres peuvent s'ajouter à ceux listés à la 
section 2.3.2.2 pour déterminer la qualité de l'eau souterraine. A titre d'exemple, les 
paramètres pour lesquels des dépassements seraient constatés pour le critère RESIE ou 
pour le critère FC seraient à ajouter, ainsi que les paramètres relatifs au suivi de futures 
aires d 'accumulation de résidus miniers cyanurés, acidogènes, lixiviables ou à risque 
élevé. la 0019 précise que, pour l'eau souterraine, ce sont les métaux dissous qui 
doivent être quantifiés. Par ailleurs, la teneur de fond locale devrait être mise en 
perspective avec le contexte géologique local, les périodes de crue et d'étiage, les 
périodes de nappe haute et de nappe basse ainsi que la stabilité des résultats obtenus 
tors des différentes campagnes d'échantillonnage. De plus, les résultats de qualité d'eau 
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souterraine devraient contribuer à interpréter la qualité du lien hydraulique entre les unités 
hydrostratigraphiques et le réseau hydrologique. Enfin, la teneur de fond locale doit être 
déterminée avec un nombre de campagnes d'échantillonnage et de puits d'observation 
qui sont suffisants pour pouvoir utiliser une méthode statistique qui est reconnue pour les 
eaux souterraines. 

Toujours aux pages 7-52 et suivantes du volume 1, préalablement à la réalisation des 
travaux de construction de son projet, l'initiateur aurait ~vantage à mesurer le potentiel 
d'oxydoréduction (Eh) lors des campagnes d'échantillonnage de l'eau souterraine. Par 
ailleurs, l'initiateur aurait avantage à mettre les résultats de terrain relatifs à la qualité de 
l'eau souterraine (potentiel hydrogène [pH], Eh, conductivité électrique, température et 
niveau d1eau) en perspective avec la teneur de fond locale et avec les signatures 
hydrochimiques. · 

Toujours aux pages 7-52 et suivantes du volume 1, l'initiateur du projet indique qu'il 
effectuera un suivi de la qualité des eaux souterraines sans fournir de détails sur ce suivi. 
L'initiateur aurait avantage à présenter un programme de suivi des eaux souterraines en 
considérant les mêmes paramètres que ceux dont il est question dans les commentaires 
précédents. 

7 .5.1.1 Travaux réalisés 

A la page 7-207 du volume 1, dans la carte 7-6, ainsi que sur plusieurs autres cartes de 
l'étude d'impact, il est possible de remarquer que l'empreinte proposée pour la 
construction du nouveau parc à résidus nord-ouest et son bassin est située 
majoritairement à l'extérieur de la propriété foncière de l'initiateur du projet. L'initiateur 
doit préciser, dans le document, les démarches qu'il prétend réaliser afin d'aller de l'avant 
avec la construction de ces aménagements sur les terres publiques. 

9.3 Planification, aménagement du territoire et tenure des terres 

À la page 9-33 du volume 1, l'initiateur du projet doit fournir la localisation des terres 
publiques selon l'arpentage primitif et le droit de propriété confirmé selon l'inscription au 
Registre du domaine de l'État. 

Toujours à la page 9-33 du volume 1, l'initiateur du projet doit mentionner que bien qu'il 
détienne les concessions minières numéros 457, 484, 498, 514 et 523 aux termes de 
lettres patentes minières émises après le 1er juillet 1911, il n'est pas propriétaire foncier 
des terres visées par ces lettres patentes minières. 

9.3.2 Impacts sur la planification, l'aménagement du te'rritoire et la tenure des terres 
en phase de construction et mesures d'atténuation 

A la page 9-44 du volume 1, l'initiateur mentionne que le projet est presque entièrement 
situé sur des terres lui appartenant ou faisant l'objet d'ententes avec le MERN. L'initiateur 
doit faire une liste de ces terres. 
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12.1.1 Localisation potentielle des aménagements 

A la page 12-1 du volume 1, l'initiateur doit avoir fait approuver par le MERN les 
emplacements destinés aux infrastructures minières, conformément aux articles 239 à 
241 de la Loi sur les mines. 

12.2 Compensation à l'ancien site minier du lac Jeannine 

A la page 12-3 du volume 1, la compensation à l'ancien site minier du lac Jeannine est 
mentionnée. L'initiateur du projet propose la restauration du parc à résidus et 
l'intervention dans un cours d'eau affecté. Le MERN est favorable à l'idée que la 
restauration d'un site minier abandonné puisse être considérée comme un moyen de 
compensation pour une minière active. Par contre, le MERN doit être consulté 
préalablement à l'approbation de cette avenue. De plus, il devra y avoir une entente avec 
le MERN pour la restauration de l'ancien site minier du lac Jeannine quant aux 
~esponsabilités de chacune des parties prenantes pendant et à la suite de la restauration. 
Le MERN doit être impliqué dans tous les volets dans le cadre de cette restauration. 

4. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX 

L'étude d'impact répond imparfaitement aux attentes fixées par la directive 
gouvernementale. Dans la mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par 
l'initiateur aux questions et aux commentaires qu'il a formulés, le MERN juge que l'étude 
d'impact du projet mentionné en rubrique serait recevable. 
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5. PERSONNES-RESSOURCES 

Toute question concernant les domaines d'activité peut être adressée à: 

Monsieur Nicolas Morin-Jodry 
Secteur du territoire 
Direction régionale de la Côte-Nord 
Téléphone: 418 295-4676, poste 241 

Madame Christine Fournier 
Secteur des mines 
Bureau de la conversion et des litiges miniers 
Téléphone ; 418 627 -6292, poste 5387 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin, 
responsable du dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au numéro 
418 627-6256, poste 3654. 

Le 13 juin 2016 

8 



Mlnlstèl'fl 
des Transports, 
de la Mpolllré dura/Jlv 
et de l'Elactrlfltatfon 
des transporls 

f"\1 "'b HD '<-ue ecnn MDDEFP 

[ CUL lf!lL te 
Direction de la Côte•Nard 

Baie-Corneau, le 7 aoOt 2017 

Madame Mireille Paul 
Directrice 
Direction de] 'évaluation envfronnementale 
des projets nordiques et miniers 

f O AOUT 2017 

j Direction des projets nordiques er miniers 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changeme11ts climatiques 
Édifice Marie-Guyart. 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
QL1ébec (Québec) GlR 5V7 

Objet : Commentaires sur la deuxième série de réponses aux questions et commentaires 
pour le projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest par Arcelor Mittal 
V/Dossier: 3211-16-017 
N/Dossier : 30340 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sui· l'environnement 
concernant l'objet susmentionné, voici les commentaires de la direction de la Côte-Nord du 
minislère des Transports, de la Mobililé durable et de l 'Électrification des transports 
(MTMDET). 

Le Ministère est d'avis que l'étude d'impact et les autres documents s'y rattachant ainsi que 
les documents relatifs aux réponses aux questions répondent aux préoccupations concernant 
les volets touchants le MTMDET. Par conséquent, nousjugeous que le tout est recevable. 

Si des informations supplémentaires s'avèrent nécessaires, n'hésitez pas à communiquer 
avec madame Marie-Hélène Grenon, ing., du Service des inventaires et du Plan, au numéro 
418 295-4788 poste 2273. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meillems. 

MB/MHG/lb 

c. c. MM. Marc Larin, urb., Directeur de la Direction des inventa ires et du Plan 
Ma1tin Tremblay, chef du Centre de se1·vices de Baie-Corneau 
Jenick St-Gelais, chef des opérations par intérim, secteur route 389 
André Bernatchez, gérant de pl'Ojet, Direction des pl'Ojets 

Mmes Claudia Gagnon, ing., coordonnatrice, Direction des inventaires et du Plan 
Marie-Hélène Grenon, ing., Direction des inventaires et du Plan 

62S, boulevard Lafll!che, bureau 110 
Ba!e·Comeau (Qùébec) GSC 1 CS 
'féléphone: 418 2!iS,476S 
Télécopieur : 418 295-4766 
www.transporu.go~v.qc,ca 



Mlnln~ra 
des Transports, 
de la M1pbl/ltll durable 
11f d11 l'l!letfrftfcatlon 
des transports 

f"'\, "b DB '<-ue ec eu 
Direction de la Càte-Nonl 

Baie.Corneau, le 14 mars 2017 

Madame Mireille Paul 
Directrice 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie·Guyart, 69 étage 
675, boulevard René·lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Objet : Commentaires sur les réponses aux questions pour le projet 
d'aménagement des bassins 8+ et nord-ouest par Arcelor Mittal 
Exploitation minière Canada 
V/Dossier: 3211-16-017 
N/Dossier : 30340 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement concernant l'objet susmentionné, voici les commentaires de la 
Direction de la Côte-Nard du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Êlectrification des transports. A la suite de la lecture partielle des documents 
complémentaires à l'étude d'impact (réponses aux questions et commentaires), il 
est constaté qu'un des sujets qui nous préoccupe n'a pas été répondu. 

En effet, la capacité hydraulique de la structure P-10924, en considérant que des 
changements seront apportés au débit d'eau entre les bassins 8+ et Hesse centre, 
n'a pas été traitée dans les documents. 

Voici un rappel des Informations disponibles pour le secteur entre le bassin B+ et le 
bassin Hesse centre (correspondant au RTS 389-04-~ 75 5+190) : 

un canal d'amené, ou fossé, d'eau rouge sera construit entre le futur bassin B+ 
et le bassin Hesse centre existant: 

la structure Identifiée P-10924 permet à l'eau de circuler sous la route 389 à cet 
emplacement; 

l'ouverture totale de cet ouvrage est de 5 200 mm; 

les bassins versants du secteur seront modifiés; 

un volume d'eau de 1,54 Mm' transitera par ce canal; 

une digue (DER 1) ainsi qu'une structure de contrôle seront présentes à 
l'exutoire du bassin B+ pour contrôler le débit d'eau dans le canal d'eau rouge. 

625, bculevard Lafièche, bureau 110 
Baie-Corneau (Quêhec) G5C lCS 
Télëphone : 418 295-4765 
îèléccpleur : 41 a 295-4766 
www.mlq.gouv.qc.ca 



Mma Mireille Paul -2 - Le 14 mars 2017 

Donc, également dans le ponceau sous la route 389 : 

un système pour permettre l'évacuation de l'eau emmagasinée dans le bassin 
B+ en cas d'événement de précipitation majeure est prévu; 
une surveillance de la digue de rétention DER1 sera réalisée comme stipulé 
dans la Loi sur. fa sécurité des barrages. 

Malgré ces informations, il n'a pas été possible de déterminer clairement si la 
capacité hydraulique actuelle de la structure P-10924, permettant à l'eau du canal 
d'eau rouge de s'écouler sous la route 389 entre les bassins B+ et Hesse centre, 
est suffisante pour les besoins futurs. 

Par conséquent, nous jugeons que cette information est manquante avant de 
pouvoir qualifier si l'étude d'impact est recevable. 

Si des informations supplémentaires s'avéraient nécessaires, n'hésitez pas à 
communiquer avec madame Marie-Hélène Grenon, ing., du Service des inventaires 
et du Plan, au numéro 418 295-4788 poste 2273. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur, 

M~~ 
MB/MHG/lla 

c. c. MM. Marc Larin, urb., chef du Service des inventaires et du Plan 
Martin Tremblay, chef du Centre de services de ·saie-Corneau 
Janick St-Gelais, chef des opérations par intérim, secteur route 389 
André Bernatchez, gérant de projet, Service des projets 

Mmes Claudia Gagnon, ing. , coordonnatrice, Service des inventaires et du 
Plan 
Marje .. Hêléne Grenon, ing., Service des inventaires et du Plan 
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Direction de la C6te-Nard 

Baie-Corneau, le 17 octobre 2016 

Madame Mireille Paul 
Directrice 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministere du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 61? étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Direction des pro iels nordiques et rn!nlers 

Objet: Commentaires du ministère des Transports, de la mobiHtè durable et de 
l'électrification des transports (MTMDET) 

Madame, 

Projet d'améhagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal 
Exploitation minière Canada 
V/Dossier: 3211-16-017 
N/Dossier : 30340 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement concernant l'objet susmentionné, voîci les commentaires de la 
Direction de la Côte-Nord du MTMDET. A la suite d'une lecture partielle de l'étude 
d'impact sur l'environnement (avril 2016), ainsi que du document portant sur 
l'aménagement hydraulique sur l'émissaire du lac Jeannine (avril 2016), les sujets 
qui nous interpellent davantage concernent le volet transport par la route 389, 
ainsi que l'apport en eau dans les cours d'eau passant sous la route 389. 

Volet transport par la route 389 : 

Le MTMDET est d'avis que l'étude d'impact répond aux différents aspects 
qualitatif et quantitatif en rapport au volet transport du projet. Par conséquent, 
nous jugeons que le tout est recevable pour ce volet. 

625, boulevard laOèche, bureau 110 
Bait ·Cameau (Québed G5C lCS 
Tl!léphune : 418 295-4765 
Télécopieur : 418195-4766 
www.mtq,9ouv,qc.ca 
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Mme Mireille Paul - 2- Le 17 octobre 2016 

Volet apport en eau dans les cours d'eau : 

Pour ce volet, il y a deux secteurs qui sont touchés par la modification de 
l'écoulement de l'eau de suriace. Il s'agit des secteurs : 

entre le bassin B+ et le bassin Hesse centre (correspondant au RTS 
389-04-17 5 5+ 1 90); 
exutoire du lac Jeannine (correspondant au RTS 389-03-110 11 +108 et 
12+833). 

Sect~ur entre le bassin B+ et le bassin Hesse centre : 

Selon notre compréhension de l'étude d'impact, un canal d'arnené, ou fossé, d'eau 
rouge sera construit entre le futur bassin B+ et le bassin Hesse centre existant. 
Actuellement, la structure, identifiée P-10924, permet à l'eau de circuler sous la 
route 389 à cet emplacement. L'ouverture totale de cet ouvrage est de 5 200 mm. 

Selon les informations tirées de l'étude d'impact : 
- les bassins versants du secteur seront modifiés; 
- un volume d'eau de 1,54 Mm3 transitera par ce canal ; 
- une digue (DER 'l), ainsi qu'une structure de contrôle, seront présentes à 

l'exutoire du bassin 8+ pour contrôler le débit dans le canal d'eau rouge; 
donc, également, dans le ponceau sous la route 389; 

- un système afin de permettre l'évacuation de l'eau emmagasinée dans le 
bassin B+ en cas d'événement de précipitations majeures est prévu; 

- une surveillance de la digue de rétention DER1 · sera réalisée comme 
stipu!é dans la loi sur la sécurité des barrages. 

Malgré ces informations, il n'a pas été possible de déterminer clairement si la 
capacité hydraulique actuelle de· la structure P-10924 permettant à l'eau du canal 
d'eau rouge de s'écouler sous la route 389 entre les bassins B+ et Hesse centre 
est suffisante pour les besoins futurs. 

Par conséquent nous jugeons que cette information est manquante avant de 
pouvoir qualifier si l'étude d'impact est recevable. 

Secteur de l'exutoire du lac Jeannine : 

Dans le cadre du projet d'aménagement des bassin B+ et nord-ouest, des travaux 
pour la compensation des pertes d'habitats du poisson et des milieux humides 
sont prévus. Cette compensation consiste à réaménager des cours d'eau dans !e 
secteur du lac Jeannine (près de l'ancienne ville de Gagnon) afin de permettre aux 
poissons d'y circuler et de s'y reproduire. Ainsi, un lac d'une superficie d'environ 
70 ha sera créé en amont de la route 389. 
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Mme Mireille Paul - 3. Le 17 octobre 2016 

A la suite de la lecture du document relatif à l'aménagement hydraulique sur 
!'émissaire du lac Jeannine, une divergence entre un tableau et le texte a été 
remarquée à la page 57 dudit document. Il est mentionné dans le texte que les 
ponceaux sous la route 389 coulent en charge pour une récurrence de 1 000 ans; 
or, dans le tableau, les résultats montrent qu'ils coulent en charge à partir d'une 
récurrence de 25 ans. 

Malgré cette divergence et selon leurs calculs, les ponceaux actuels coulent en 
charge à partir d'un débit de récurrence de 1 O ans. La création d'un lac en amont 
de la route 389 avec un système de contrôle du débit rejeté vers lesdits ponceaux 
améliorera la situation actuelle. 

Tout comme pour le cas du barrage qui sera créé à l'exutoire du bassin B+, celui-
ci aura: · 

un programme de surveillance, comme stipulé dans la loi sur la sécurité 
des barrages; 
un système afin de permettre l'évacuation de l'eau emmagasinée dans 
le lac artificiel en cas d'événement de précipitations majeures. 

Par conséquent, nous jugeons que les documents pour ce secteur sont 
recevables . 

Globalement, les documents sont considérés incomplets puisque de l'information 
est manquante concernant la capacité hydraulique de la structure P-10924 sous la 
route 389 à l'emplacement du futur canal d'eau rouge entre les bassins B+ et 
Hesse centre. 

Si des Informations supplémentaires s'avéraient nécessaires, n'hésitez pas à 
communiquer avec madame Marie-Hélène Grenon, ing . au Service des 
Inventaires et du Plan, par téléphone au numéro 418 295~4788 poste 2273. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

o. c. MM . Marc Larln, urb., chef du Service des inventaires et du Plan 
Michel Gagnon, chef du Centre de services de Baie-Corneau, par tntérim 
Martin Tremblay, chef des opérations, secteur route 389 
André Bernatchez, gérant de projet, Service des projets 

Mmesclaudia Gagnon, ing., coordonnatrice, Service des inventaires et du Plan 
Marie-Hélène Grenon, ing., Service des inventaires et du Plan 



Secrétariat 
"UJC affaires 
.11/tDt'htones a 

Québeca:: 
Direction des négoclalloi,s el de la consultation 

Québec, le 17 mars 2017 

Madame Mireille Paul 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Qaébec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par Arcelor Mittal Exploitation 
minière Canada (Dossier 3211-16-017) 

Madame la Directrice, 

A la suite de votre lettre du 13 février dernier, adressée à M. Patrick Brunelle, secrétaire 
adjoint aux Affaires aut-0chtones, le Secrétariat aux affaires autochtones (SAA) a pris 
connaissance du document contenant les réponses au)( questions adressées à l'initiateur 
dans le cadre du projet mentionné en objet. 

Nous prenons note des compléments d'information apportés et, au regard de ses champs 
de compétences, le SAA n'a aucun commentaire à formuler quant à la recevabilité du 
document soumis. 

Par ailleurs, le SAA tient à rappeler que ce n'est qu'après une analyse menée par votre 
ministère qu'il sera possible d'évaluer s'il existe, conformément au Guide intérimaire en 
maflëre de consultation des communautés autochtones, une obligation de la Couronne 
de consulter les communautés autochtones dont les droits et intérêts pourraient être 
affectés par le projet. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Directrice, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur par intérim, 

r. 
Olivier Bourdages Sylvain 

Mlnlftère du Conseil exécutif 
Secrétariat aux affaires 
a11tochtones 

905, avenue Honoré-Mercier, 1" étage 
Québec /Québec) Gl R 5M6 
Téléphone: 418 643-3166 
Télécopieur: 418 646-4918 
www.mce.gouv.qc.ca 



Secrit;,rfat 
,n,x affaires 
autochtones 

f"\1 "b DB "<..ue ecee 
Direction des négociations et de la c:onsultatlon 

Québec, le 5 juillet 2016 

Madame Mireille Paul 
Directrice 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 
Ministère du Développement dt.arable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Madame la Directrice, 

Le Secrétariat aux affaires autochtones {SAA) a pris connaissance de l'étude d'impact sur 
l'environnement concernant le projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcetorMittal Exploitation minière Canada. 

Au regard de ses champs de compétences, le SAA estime que les renseignements fournis 
par le promoteur répondent à la directive du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC). 
Conséquemment, nous n'avons pas de commentaire à formuler. 

Le SAA tient cependant à rappeler qu'il revient au MDDELCC d'évaluer s'il existe, à 
l'égard de ce projet, une obligation pour le gouvernement du Québec de procéder à une 
consultation autochtone conformément au Guide intérimaire en matiére de consultation 
des communautés autochtones. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Directrice, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le directeur par intérim, 

Olivier Hourdages Sylvain 

Ministère du Conseil e~éculil 
Secrétariat-aux alfai,a 
autochtones 

905, avenue Honoré-Mercier. 1tt êlage 
Québec (Québet) G tR SM6 
n!~pl1one: 418 643-3166 
nh!copieur: 418 646·49\8 
www.mce 9ouv.qc ca 



Mlnlstêre 
du Développement dllrable, 
de /'Environnement 
et de la Lulle contre /es 
changements cl/m11t/ques H H 

QuébeceEi 
Direction de l'eau potable et des eaux soulerr.inecs 

NOTE 

DESTINATAIRE : Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques 
et miniers 

DATE : 

OBJET : 

Le 7 mars 2017 

Aménagement 
ArcelorMittal 
Mont-Wright 

des bassins B+ 
Exploitation Minière 

N/Réf. : SCW - 1007851 
V/Réf. : Dossier 3-211-16-017 

et Nord-Ouest 
Canada 

par 
Mine 

Vous trouverez cHoint l'avis technique produit par M. lhssan Dawood, ing. concernant 
le dossier précité. 

Pour un complément d'information, n'hésitez pas à communiquer avec 
monsieur Dawood, au : ~418 521-3885, poste 4601. 

La directrice, 

Caroline Robert 

p. j. 

~dlfice Marf~Ciuyart, e• !tage 
6 7S, b oule'la rd René ·Lévesque Est 
QUébec (Qu!bec) GIR SV7 
Téléphone: (418) Sll -3885, posle 4938 
Télécopieur: M 18) 644-200~ 
lnlemet : ymw.mddel!;c.gpyy.gc.ca 
Cou11lel : c;noline.robert@mddgkc.gouy.gç.ca 



l'lllnlstère 
du Dt!ve/oppement durable, 
de /'Environnement 
et de la Lutte rontre leS' 
changemen~ c/lmiJt/qu,u ("\, ,. b D Il '-<...ue ec ue Avis technique 

Direction de l'eau potable el de:, eau~ souterraines 

DESTINATAIRE ; 

DATE: 

OBJET : 

Madame Caroline Robert, directrice 
Direction de l'eau potable et des eaux souterraines 

Le 7 mars 2017 

Aménagement 
ArcelorMittal 
MontMWright 

des bassins B+ et Nord~Ouest 
Exploitation Minière Canada 

N/Réf. : scw M 1007851 

1. OBJET DE LA DEMANDE 

par 
Mine 

Suite au premier examen de recevabillté (voir l'avis technique du 26 mai 2016, 
SCW: 1007851), la Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et 
miniers (DÉEPNM} sollicite l'avis de la Direction de l'eau potable et des eaux 
souterraines (DEPES) concernant les réponses du promot~ur1 aux questions posées par 
la DEEPNM. Plus précisément, la DEEPNM demand.e à la DEPES d'indiquer, au 
meilleur de noire connaissance et selon notre champ de compétence (eaux 
souterraines), si tous les renseignements demandés sont traités de façon satisfaisante et 
valable dans ce document.1 

2. COMMENTAIRES DE LA DEPES 

Après l'analyse des réponses du promoteur du projet aux questions formulées dans mon 
avis de 26 mai 2016, je ne trouve pas d'éléments qui m'amènent à contester la 
recevabilité de l'étude d'impact. Donc, l'étude est recevable. 

3. NOTE AU LECTEUR 

~ L'analyse de ce dossier est basée uniquement sur les informations fournies par 
le promoteur du projet dans l'étude d'impact sur l'environnement. Aucune visite 
de terrain, ni vérification (en laboratoire ou sur terrain) n'ont été effectuée dans 
le cadre de l'analyse de ce dossier. 

1 WSP. 2016. Aménagement des bassins 8 ·~ et Nord·Ouest - Étude d'impact sur l'environnement. 
Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement, de l'Environnement et de la 
Lutte contre !es changements climatiques. Rapport produit pou1· ArcelorMittal Exploitation minière 
Canada. 88 p. et annexes. 

~dlnce Morle-Goiar1, a• étage, boite 42 
675, boule~ard RcnH~vesquo Est 
CMbec (Q~hec) Gl~ SV7 
Ulêphone : 418 Sll-J88S poste 4601 
Téllcopteur : A 1 B 644-2003 
1n1emet : btto;/Jwww mddelrc acuv,gua 
Courrlel : lhssan.dawood@mddclcc,gouv,gc.ca 
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>" L'analyse de ce dossier, pour le volet eaux souterraines a pour objectif de 
s'assurer que l'étude est réalisée selon les règles de l'art en hydrogéologie et 
que le dossier comporte les éléments nécessaires pour évaluer l'acceptabilité 
environnementale du projet. Donc, la conformité d_u projet avec les exigences 
réglementaires n'a pas été analysée par la DEPES. 

>" Les conclusions, les recommandations et les résultats cités au présent avis sont 
déterminés selon le meilleur jugement de la DEPES en tenant compte de 
l'information disponible au moment de préparation du présent avis. 

>" Toute modélisation numérique, si bien réalisée soit-elle, demeure un exercice 
de prédiction qui s'appuie sur un nombre fini de données dans le temps et 
l'espace et qul s'efforce de présenter une réalité complexe. En ce sens, le 
comportement hydrogéologique risque d'être différent de celui prédit à partir du 
modèle numérique. La précision des résultats de la modélisation numérique 
reste liée à la méthode ainsi qu'aux choix des paramètres d'entrées (tel que la 
porosité efficace, la conductivité hydraulique, la recharge ... etc.) 

~~· 
-ssan Dawood ing. Ph. D. 

c. c. M. Michel Ouellet ing. M.Sc., chef d'équipe - Eaux souterraines - DEPES 



Mlnlsfire 
du Olw,/appement durable, 
de l'Env/ronnemflnt 
et de la Lutte mnrre /es 
changements t:llmatlques 

Québec::: 
Direction de l'eau potable et des eaux souterraines 

NOTE 

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice 
.Direction de l'évaluatlon environnementale des projets nordiques 
et miniers 

DATE: 

OBJET: 

Le 26 mai 2016 

Aménagement des bassins B+ 
ArcelorMittal Exploitation minière 
Mont-Wright 

N/Réf.: SCW-1007851 

et Nord-Ouest 
Canada 

par 
Mine 

Vous trouverez cj.joint l'avis technique produit par M. lhssan Dawood, ing. concernant 
le dossier précité. · 

Pour un complément d'information, n'hésitez pas à communiquer avec 
monsieur Dawood, au: ir418 521-3885, poste 4601. 

La directrice par intérim, 

Caroline Robert 

p. j. 

~~lfke Malie-G uyarl, a• étage 
6 7S, boulevard Reoé-li!mqµe ! 1t 
Qu!bec (Qu!~ec) GlR W7 
Tél!phorie: (418) 521-3885, poile 4938 
îélêcopleur • (418) 644,1003 
lnlemet ; www.mddc:kc.gouy.ge.s,, 
Couiner : carollne.robcd@mdd~cc.90uy,oc.ca 



Mlnlslfre 
du D~va/oppeme11r durable, 
de f'Env/ro"1u,r11anl 
et {lu fa Lutta contr11 /er 
dian9umenl$ dlmat/que1 D Il 

Québecuo Avis technique 
Dlredlon de l'eau polab!e et des eau~ soulerraines 

DESTINATAIRE: Madame Caroline Robert, directrice par Intérim 
Direction de l'eau potable et des eaux souterraines 

DAT'E: Le 26 maî 2016 

OBJET : Aménagement des bassins B+ et Nard-Ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada Mine 
Mont-Wright 

N/Réf. : SCW - 1007851 

1. OBJET DE LA DEMANDE 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des Impacts sur 
l'environnement, la Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques 
et miniers du MDDELCC demande l'avis de la Dlrectl.on de l'eau potable et des eaux 
souterraines (DEPES) sur la recevabilité de l'étude d'lmpact1 - volets eaux 
souterraines concernant le dossier cl-dessus mentionné. 

2. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET 

La mine de Mont-Wright est une mine de fer située à un peu ptus de 15 km à l'ouest 
de la ville de Fermont sur la Côte-Nord. Depuis 1987, le complexe est accessible 
depuis Baie-Corneau par la route 389. La mine est située dans le bassin versant de 
la rivière aux Pékans, qui couvre une superficie de 3 400 km2• 

Afin d'atteindre la capacité d'entreposage maximale du parc à résidus actuel (prévue 
en 2026), la construction d'un nouveau bassin d'accumulation de l'eau de procédé 
(> 50 000 m2) sera requise pour respecter les exigences de la Dlrective 019 selon le 
présent mode opératoire. 

Sans l'autorisation de surfaces supplémentaires pour l'entreposage sécuritaire de 
l'eau de procédé, !'opération de la mine . devra être arrêtée en 2021. En ce sens, 
ArcelorMittal a entrepris des études afin de planifier, de concevoir et de faire 
autoriser les nouvelles surfaces requises. 

1 WSP. 2016. Aménagement des bassins B+ el nol'd-ouest, Étude d'impact sur l'environnement et le 
mi/leu social. Rapport produit pour ArcelorMittal Exploitation minière Canada. Pagination multiple+ 
annexes. 

tdlfke ~arle-Guyan, 8' êta9e, bolle 42 
675, bauleva1d Renè-lévesque Esl 
Qutbec {Quibet) GlR 5V7 
Téléphone: 418 521-3885 poile 4601 
Têlècopteur : 418 644-2003 
lnlernet : hllp:/Jwww mddrlcc,gouy,qua 
Courriel :lh1san,dawood@1DOdelcc gouy,gc,ca 
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l-e projet comporte la construction de nouveau bassin d'eau de procédé (Bassin B+). 
la construction de nouveau bassin de sédimentation (bassin Nord-Ouest), la 
construction de canaux intercepteurs, la construction de canaux d'eaux rouge, la 
tnodiflcation du mode de déposition des résidus et la construction de nouvelles 
conduites et de chemins d'accès. 

3 . . COMMENTAIRES DE LA CEPES 

Les informations retenues de /1étude d'impact sur l'environnement : 

• Actuellement, le parc HESSE est l'unique dépôt de résidus miniers de la mine 
de Mont-Wright. 

• Les analyses chimiques ont montré que les résidus miniers au Mont-Wright 
sont à faible risque, lixiviable pour le baryum, cuivre, manganèse et uranium. 

• Aucune mesure d'étanchéité n'est requise. 
• Les stériles aussi sont non-lixiviable et non-génératrice d'acide. 
• Le bassin B+ sera opérationnel en 2021. 
• Le bassin B+ sera situé en aval hydraulique du parc HESSE, à l'ouest du 

barrage A. 
• Trois secteurs principaux oht été investigués : le secteur au nord du parc à 

résidus HESSE, le secteur à l'ouest du bassin HESSE Nord (barrage A, 
digue B+ et ER) et le secteur examiné pour l'emplacement d'une nouvelle aire 
d'accumulation, soit le parc Nord-Ouest projeté. 

• 13 puits ont été aménagés dans le till et 13·puits ont été aménagés dans le 
roc. 

• Les profondeurs des puits aménagés dans le till varient entre 1,33 m et 
6,63m. 

• Les profondeurs des puits aménagés dans le roc varient entre 6,06 m et 
28,16 m. 

• Trois unités stratigraphiques ont été identifiées : dépôts granulaires d'origine 
glaciaire, dépôts fluvioglaciair.es et le socle rocheux (aquifère). 

• Les valeurs d'indice DRASTIC obtenues correspondent à un degré de 
vulnérabilité moyen. 

• Aucun utilisateur d'eau souterraine (eau de consommation) ne se situe à 
proximité du site. Aucun forage d'eau n'est inventorié au SIH dans un rayon 
de 1 O km autour du site minier ainsi qu'autour de la ville de Fermont. 

• La ville de Fermont s'approvisionne actuellement en eau via une prise d'eau 
dans le lac Perchand situé au nord de la ville, à près de 10 km à l'est du 
projet, en faisant partie d'un bassin hydrologique indépendant de celui de la 
zone d'étude. 

. .. 3 
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• L'eau souterraine n'est pas utilisée comme eau de consommation sur le site. 
L'eau de consommation et une partie de l'eau de procédé proviennent du lac 
Mogrldge. 

• L'aquifère est considéré comme un aquifère de classe Il (soit un aquifère 
constituant une source potentlelle d'alimentation en eau). 

• 'Des échantillons d'eau souterraine ont été prélevés et analysés pour 
déterminer la qualité de l'eau souterraine en condition actuelle pour le secteur 
du parc HESSE (agrandissement) et le secteur du parc Nord-Ouest projeté 
[12 échantillons en septembre 2013, 7 échantillons entre le 26 et 
27 octobre 2014 et 13 échantillons entre le 31 octobre et 1er novembre 2014]. 

• Les paramètres analysés sont: 
) pH, conductivité électriqu~, température; 
) Hydrocarbures pétroliers (HP), C10-C50; 
) Ions majeurs (Ca2+, Mg2+, Na+, K+, SQ42·, Cl·, C032·, HCOa"); 
> Métaux (balayage); 
};,, Nitrites, nitrates, nitrites+nltrates; 
> Bromure, fluorure, sulfures totaux, cyanures totaux, 

phosphore total et MES .. 
• Un programme de suivi environnemental pour l'ensemble du site minier est 

actuellement en cours. 
• Afin de faire le sulvl de la qualité de l'eau souterraine, un réseau de suivi sera 

mis en place en périphérie des bassins et des parcs et un échantlllonnage de 
l'eau sera effectué pour vérifier une éventuelle variation des concentrations. 

• Des piézomètres seront également Installés dans ces pults afin de suivre les 
charges hydrauliques. Cés suivis permettront de prévenir les déficiences 
éventuelles de conception qui pourraient avoir une incidence sur le taux 
d'exfiltration de l'eau souterraine en aval des digues. 

Les impacts du proiet sur l'eau souterraine : 

En phase de construction : 

•:• Augmentation du taux de ruissellement et de ce fait réduction du taux 
d'infiltration .. 

•!• Modification du régime d'écoulement local. 
+:• Risque de contamination de l'eau souterraine par l'utilisation 

d1abat-poussière et par l'épandage de fondant en hiver. 
,:. Risque de contamination de l'eau souterraine par des péversements 

accidentels de produits pétroners, de solvants ou tous autres llquldes 
dangereux. 

En phase d'exploitation: 

·:+ Modification du régime d'écoulement local. 
... 4 
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•!• Risque de contamination de l'eau souterraine par l'infiltration de 
contaminant sous les ouvrages. 

••• Risque de contamination de l'eau souterraine par l'utilisation 
d'abat-poussière et par l'épandage de fondant en hiver. 

•!• Risque de contamination de l'eau souterraine par des déversements 
accidentels de produits pétroliers, de solvants ou tous autres liquides 
dangereux. 

En phase de fermeture : 

•:• Modification du régime d'écoulement local. 
•) Risque de contamination de l'eau souterraine par l'infiltration de 

contaminant sous les ouvrages. 

Les mesures d'atténuation : 

En phase de construction : 

•!• Les mesures d'atténuations courantes2 DR1, E11 à E13 et M1 seront 
appliquées. 

•!- Les mesures d1atténuatkms courantes M2 à MB, H1 à H7 et MD1 à 
MD7 seront appliquées. 

•!• Autres mesures (page 7-130 de l'étude d'impact) seront appliquées 
aussi en phase de construction. 

En phase d'exploitation : 

•!• Les mesures d'atténuations courantes et partlcutlères de la phase 
construction seront appliquées à la phase d1exploitation. 

•!• Afin de faire le suivi des charges hydrauliques (niveaux d'eau), un 
réseau de piézomètres sera mis en place en périphérie des 
infrastructures minières et un échantîllonnagë de l'eau sera effectué 
pour vérifier une éventuelle variation des concentrations. 

En phase de fermeture : 

•!• Les mesures d'atténuations courantes de la phase construction seront 
appliquées à la phase de fermeture . 

.:• Les mesures d'atténuation particulières seront définies dans le plan de 
restauration final . 

2 Voir l'annexe F de l'étude d'impact pour la dêfi~tioo des mesures d ' attênuafion courantes. 
. .. 5 
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Évaluation de la recevabilité de l'étude d'impact : 

Sous condition que les résultats de l'analyse géochlmique des résidus miniers et des 
stériles (à risque faible, non - lixiviable, non - acidogène) seront validés par la 
Direction des eaux usées (DEU), la DEPES est d'avis que l'étude d'impact sur 
l'environnement concernant le projet cl-dessus mentionné est recevable. Cependant. 
Il est recommandé de demander au promoteur de: 

1) Fournir un relevé topographique du terrain permettant d'établir les courbes 
de niveau à une équidistance maximale de 1 m. 

2) Désigner les récepteurs présents de même que les zones de recharge afin 
d'établir un bilan hydrologique du système hydrogéologique et des liens 
hydrauliques présents. 

3) Harmoniser les unités de mesure de concentration au tableau 7-61 
(mg/Lou µg/L). 

4. RECOMMANDATIONS 

Demander au promoteur de : 

1) Fournir un relevé topographique du terrain permettant d'établir les courbes 
de niveau à une équidistance maximale de 1 m. 

2) Désigner les récepteurs présents de même que les' zones de recharge afin 
d'établir un bilan hydrologique du système hydrogéologique et des liens 
hydrauliques présents. 

3) Harmoniser les unités de mesure de concentration au tableau 7-61 
(mg/L ou µg/L). 

l11ssan Dawood, lng., Ph.D. 
Direction de l'eau potable et des eaux souterraines 

c. c. Michel Oue!let, chef d'équipe d'eau souterraine 



Cossette, Stéphane 

De: Bouchard, Chantal 
Envoyé: 1 septembre 2017 15:47 
A: 
Cc: 

Grandmof")t, Laurence; Cassette, Stéphane 
Joly, Martin; Hébert, Nancy 

Objet: 3e Avis de recevabilité - Projet minier d'ArcelorMittal au Mont-Wright - Aménagement 
des bass·ins B + et Nord-Ouest (587) 

Bonjour, 

Voici l'avis de recevabilité du projet mentionné en objet pour ta question des milieux humides, sous la forme de courriel. 
L'avis concerne le document suivant reçu en juin 2017 : 

WSP. 2017. Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest- i=tude d'impact sur l'environnement. Deuxiéme série de 
réponses aux questions et commentaires du ministére du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques. Rapport produit pour ArcelorMittal Exploitation minière Canada. 65 p. et annexes. 

éviter et minismiser (QCll-100) 
La Direction de l'expertise en biodiversité (DES) est satisfaite du résumé proposé pour ces deux étapes de la séquence 
d'atténuation à ajouter au plan de compensation. Puisque des modifications pourraient être apportées au projet au fur et 
à mesure que le projet se raffine, Il se pourrait que ne nouvelles mesures d'atténuation soient proposées à l'étape de 
l'acceptabilité pour les milieux humides. Si c'est le cas, ces mesures devront être ajoutées à la version finale du plan de 
compensation. 

Valeur écologique (QCll-101 et 102) 
Les modifications apportées à la méthodes d'évaluation de la valeur écologique, même si elle ne correspondent pas en 
tout point aux modifications demandées, sont jugées satisfaisantes puisque !'Initiateur justifie adéquatement le choix de 
ses indicateurs écologiques et méthodes de calcul. La valeur écologique a été illustrée sur une carte tel que demandée. 

Suivi des milieux humides (QCll-103) 
L'initiateur s'est engagé à faire le suivi demandé pour les milieux humides mentionnés (1032, 1001, 1054, 491 et 611 et 
ceux adjacents aux cours d'eau R125, R130 et R138. Le programme de suivi pour les milieux humides devra être détaillé à 
l'étape de l'acceptabilité (méthodologie). 

Caractérisations à effectuées et démarche pour la mise en conservation de la compensation (QCll-104 et 105) 
La DEB est satisfaite des réponses reçues à ce sujet. Elle souhaite cependant être tenue au courant de l'évolution des 
démarches entreprises pour la protection des sites restaurées à l'étape de l'acceptabilité. 

Bilan des pertes et gains de milieux humides occasionnées par les projets d'aménagement de bassins et de 
compensation (QCll-106 à 109) 
La DEB est satisfaite des tableaux, bilans et cartographies fournis afin de mieux documenter les pertes et gains en 
milieux humides anticipés pour ce projet. Cependant comme mentionnée à la réponse de la question 108 : «Il convient 
cependant de spécifier que ces données sont préliminaires et qu'elles seront raffinées au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux d'ingénierie de détail>>. Ainsi, le bilan final des pertes et gains sera établi ultérieurement en 
fonction des précisions apportées au projet. Les pertes anticipées en superficie pour le projet sont évaluées à 205,9 ha et 
les gains par restauration à 27,5 ha de milieux humides en excluant les étangs qui dans le cas présent sont considérés 
majoritairement comme une compensation pour la perte d'habitat du poisson. 

Plan de compensation (QCll-110) 
La DEB est satisfaite de l'information fournie. 

La OEB considère que l'étude d'impact pour ce projet, tel que complétée par les addendas, est recevable pour la 
question des milieux humides. 

Pour toute questions, n'hésitez pas à me contacter. 

1 



Bonne fin de semaine, 

Chantal Bouchard 
Biologiste, M.Sc. 
Chargée de projet sur les milieux humides 
Aménagement durable et conventions 

Direction de l'expertise en biodiversité 
Ministère du Développement durable, de 
l'Environnement, et de la lutte aux changements climatiques 
675 boui. René-Lévesque Est, 4e étage, boîte 21 
Québec, (Québec) 
G1R 5V7 

tel.: (418) 521-3907 poste 4432 fax.: (418) 646-6169 
chantai. bouchard@mddelcc.gouv. gc. ca 
Avant d'imprimer, pensez â l'environnement! 

Pour plus d'information sur la Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques adopté le 16 juin 2017, 
consulter le site web du ministère : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/milieux-humides/loi.htm 

ENSEMBLE)-} 
on f,ilt avanc:or '" Ouébr.c 

Lot concernanc la conservaclon 
des milieux humides et hydriques 

Un nouveau régime 
Moderne 
Clair 
Prévisible 
Optimisé 
Au bénéfice de tous 
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DESTINATAIRE : 

DATE ; 

OBJET : 

N°' DOSSIERS : 

Mme Mireille Paul, directrice 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

Le 10 mai 2017 

Note 

Deuxième avis sur la recevabilité du projet « Aménagement 
des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMlttal Exploitation 
minière Canada » - Volet milieux humides 

SCW 1006329; VIR 3211-16-017; N/R 5145-04-18 [587J 

La présente donne suite à votre demande du 13 février 2017 sur la recevabilité des 
réponses reçues aux questions et commentaires du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) sur l'étude d'impact du projet susmentionné et la proposition de plan de 
compensation pour les pertes inévitables de milieux humides. Vous trouverez ci-dessous 
les commentaires de la Direction de l'expertise en biodiversité (OEB) qui portent 
uniquement sur le volet «milieux humides>>. 

Dans l'ensemble, la DEB est satisfaite des réponses reçues de l'initiateur du projet et 
juge recevable l'étude d'impact sur l'environnement qui lui a été soumise. Nos questions 
et commentaires concernent davantage l'information fournie à même .le Plan de 
compensation pour les milieux humides et ses annexes, documents qui serviront à 
déterminer l'acceptabilité du projet. 

Plan de compensation 
Le plan est bien documenté et assez complet Toutefois, avant de pouvoir accepter les 
projets de compensation proposés pour contrebalancer les pertes inévitables de mil ieux 
humides, l'initiateur du projet doit fournir un certain nombre de précisions qui permettront 
son analyse par le Ministère. 

Milieu récepteur du proiet d'aménagement de bassins 
Afin de faciliter le su ivi des divers aspects environnementaux en lien avec les milieux 
humides et hydriques du projet, le plan de compensation devrait préciser : 

~~Illet Maile•Guyat\, 4' étage, balle 21 
61S, bouleva rd René-Lévesque Est 
Québec (Québe() G1R SV7 
Ti!lép~one : 418 SZl-3907, posl~4714 
T tlkoplour : 4 ! 8 645-61 69 
Ma~ ln,)Gly@mddekc.goov.qc.ca 
1n1eme1 : 1-iww.mddelcc.gguv,ac,ca 
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• l'information sur les efforts d'évitement et une justification lorsque des milieux 
humides ne peuvent être évités. On devrait y faire référence aux sections 
pertinentes de l'étude d'impact; 

• les mesures d'atténuation sur les milieux humides résiduels proposées dans 
l'étude d'impact permettant de réduire au minimum l1impact du projet. 

Valeur écologique 
La méthode d'évaluation de la valeur écologique développée pour la Côte-Nord est très 
intéressante. Il est particulièrement pertinent d'obtenir une cote de rareté par type de 
milieux humides à l'échelle d'un ensemble physiographique. Ces cotes pourront être 
utilisées pour comparer la valeur écologique des milieux humides détruits à la rareté 
régionale de chaque type de milieux afin de conclure sur l'importance des pertes de 
milieux humides encourues dans le cadre du projet. 

Certains éléments de cette méthode demeurent toutefois à bonifier. Voici les éléments 
de la méthode de calcul qu'il conviendrait de préciser affn de faciliter l'analyse de 
l'acceptabilité du projet : 

• le complexe doit servir d'unité d'analyse plutôt que chaque type de milieu humide, 
et ce, pour tous les comptes et comptes auxiliaires décrits dans la méthode 
présentée; 

• le choix des classés des Indicateurs et des classes de valeur écologique doit être 
obtenu par analyse statistique de type groupement ou bris naturel pour éviter le 
biais de l'observateur lors de la détermination des seutls; 

• le calcul effectué pour la forme est de molns en moins utilisé pour évaluer la 
fonction d'habitat faunique. Cet élément pourrait être retiré des indicateurs 
calculés; 

• il serait plus intéressant d'utiliser un calcul de type Shannon pour évaluer la 
diversité des types de milieux humides; 

• la manière dont s'effectue le calcul pour la présence d'espèces menacées, 
vulnérables ou susceptibles d'être désignées ainsi doit être précisée. Un exemple 
concret du calcul pour un site abritant plusieurs espèces serait apprécié; 

• la considération des indicateurs de perturbation auxquels on attribue un pointage 
négatif contribue à niveler par le bas les résultats de valeur écologique. 
L'évaluation des différentes fonctions écologiques est suffisante pour permettre 
de conclure sur l'intégrité générale du mitreu. Il n'est pas pertinent de surenchérir 
les critères de perturbation en mettant l'accent sur les perturbations observées. 
Ces informations sont toutefois Intéressantes à récolter. Elles peuvent être 
utilisées pour expliquer les résultats de valeur écologique faible obtenue mais ne 
devraient pas être considérées dans le calcul lui-même de la valeur écologique. 
La conclusion de la page 40 confirme ce constat; 

• Une carte illustrant la valeur écologique de chaque complexe de milieux humides 
de la zone d'étude doit être présentée afin de spatialiser l'information obtenue. 
Cette cartographie pourra faciliter le travail d'évitement et de sélection de 
mesures d'atténuations supplémentaires, plus spécifiques pour les milieux 
humides de valeur moyenne et élevée ou pour les types de milieux humides plus 
rares à l'échelle de l'ensemble physiographlque. 
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Fonctions écologiques affectées ou perdues 
Le suivi des milieux humides en lien avec les cours d'eau R125, R130 et R138 doit 
comprendre des relevés de végétations, des indicateurs biophysiques et des sols selon 
une méthode reconnue, qui peut s'inspirer par exemple de celle proposée par Bazoge et 
a/. (2015). Ces relevés sont essentiels pour l'évaluation des modifications des conditions 
biogéophysiques et hydriques qui pourraient survenir à la suite des travaux et pour 
évaluer l'influence de ces modifications sur la capacité de ces milieux à maintenir les 
fonctions écologiques qu'ils soutiennent. 

Le suivi doit viser les milieux humides immédiatement en aval des infrastructures à 
aménager (secteur des milieux humides 10321 1001 et 1054, puis secteurs des milieux 
humides 491 et 611) de même que ceux plus en aval le long des cours d'eau mentionnés 
précédemment. Ces informations completeront les informations demandées pour 
l'habitat du poisson et serviront à établir la zone d'influence des perturbations découlant 
de la réalisation du projet, ainsi qu'à caractériser son impact sur les milieux humides 
adjacents. Advenatit, le constat d'une altération significative de l'état des milieux 
humides, ou que leur pérennité soit compromise, l'initiateur du projet sera en mesure de 
proposer des mesures correctrices pour assurer le maintien des fonctions écologiques 
des milieux affectés. 

Proiets de compensation proposés 
Le tableau qui suit apprécie l'acceptabilité des projets proposés dans le Plan de 
compensation préliminaire pour les milieux humides visant à contrebalancer les pertes 
de 205,9 ha de milieux humides occasionnées par le projet. 

• Type de compensation Recevablllté 
• 1. Restauration / création de Recevable / le plus 

miHeux humides ln situ sur les pertinent/ dans 10 ans 
sites de bancs d'emprunt 
perturbés (potentiel de 150 ha) 
ou autres endroits ailleurs sur le 
site du Mont Wright (à la fin de 
l'exploitation vers 2026) 

• 2 Restauration / création de Recevable / faiblement 
milieux humides dans le pertinent / année à 
secteur de l'ancien comp1exe déterminer 
industriel du site minier 
abandonné du Lac Jeannine 
(2 ha de tourbière et superficie 
é déterminer pour l'étang 
(moins de 1 ha)) 

Commentaires 
La création I bonification / restauration de milieux 
humides et hydriques in situ est la forme de 
compensation à prloriser puisque cette mesure 
permet de restaurer l'équlllbre milieux terrestre -
milieux humides et hydriques du site, du bassin 
versant et du district écologique perturbé. 
Permets de développer une expertise pour la 
restauration de sites miniers en milieux humides. 
Plus les travaux sont entrepris tôt après le début 
du projet autorisé, plus pertinente est la 
compensation. 
Cette mesure est à prloriser puisqu'elle contribue 
à rétablir les fonctions écologiques perdues lors 
de l'exploitation minière. Toutefois ce projet n'est 
pas situé à proximité du site perturbé ce qui 
diminue sa pertinence, Ce type de compensation 
sur un site minier abandonné contribue surtout à 
l'amélioration de la qualité de l'environnement à 
l'échelle régionale et de ce fait contribue 
davantage à l'acceptabilité sociale du proiet. 
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3. Restauration / création de 
milieux humides sur le site 
minier abandonné du Lac 
Jeannine en lien avec de la 
compensation pour l'habitat du 
poisson (en rive d'un lac à 
améhager, dù ruisseau T1 et de 
l'émissaire du lac Jeannine 
(superficies â établlr) 

4. Protection des milieux en 
terres publiques (superficie à 
établir) 

5. Restauration / création de 
milieux hydriques sur le site 
minier abandonné du Lac 
Jeanine pour compenser la 
perte d'habitat du poisson 
(aménagement d'un lac de 
70 ha par la construction de 4 
digues et aménagement de 29 
seulls sur le ruisseau T1 et 
l'émissaire du lac Jeannine 
pour augmenter leur niveau 
d'eaul 

Recevable / faiblement 
pertinent / années 1 à 
8 ans 

Non recevable sauf s'il 
s'agit de mtrleux 
humides créés ou 
restaurés 

Nan recevable 

4 

La compensation par restauration / création de 
milieux humides par aménagement de seuil 
(rehaussement du niveau de l'eau) en marge de 
la compensation proposée pour les pertes 
d'habitat du poisson est habituellement non 
recevable pUisqu1elle implique également 
!'ennoiement de milieux humides (pertes). Ce 
type de compensation peut être considéré 
uniquement pour les superficies excédentaires 
(Superficies créées par type de milieux humides 
- les superficies perdues par ennoiement par 
type de milieux humides = superficies 
excédentaires par type de milieux humides) dans 
la mesure où les milieux humides restaurés ou 
créés le sont par des travaux d'aménagement 
incluant !a plantation de végétation (ne vise pas 
les superficies de milieux humides qui devraient 
se développer par reprise naturelle). Dans le cas 
présent, la restauration d'un site minier 
abandonné peut contribuer â l'acceptabilité 
sociale du projet, tout en permettant 
l'amélioration d'un certain patrimoine naturel 
régional, mais n'implique pas nécessairement un 
gain en terme de superficie ou de fonctions 
écologiques. 
La protection de milieux humides en terres 
publiques est non recevable puisque sa faisablllté 
est incertaine. Elle n'ajoute pas à la protection 
légale ol.! règlementaire déjà en place. Toutefois, 
s'il s'agit de milieux humides créés ou restaurés, 
ces milieux contribuant à faire augmenter la 
proportion milieux humides/milieux hydriques sur 
le territoire, i1 devient intéressant d'assurer leur 
pérennité. S'il est possible de réaliser la 
protectiqn, elle peut contribuer à la préservation 
d'un certain patrimoine naturel régional et 
contribuer à l'acceptabilité sociale du projet. 
Constitue une compensation déjà offerte pour 
l'habitat du poisson et de ce fait non recevable 
pour compenser les pertes de milieux humides. 
De plus, les étangs illustrés sur la carte 13 
correspondent davantage à la portion en eau du 
lac et des cours d'eau et doivent être considérés 
comme un milieu hydrique. 
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6 . Plantation des haldes de Non recevable Ce type de compensation par la conservation 
minerai contribue surtout à assurer la stabilité des travaux 

de restauration en aval du site et assurer 
l'acceptabllitê soclale du projet. 

Description des mesures compensatoires 
La caractérisation des milieux humides effectuée pour le projet d'aménagement d'un lac 
et de deux cours d'eau au lac Jeannine est adéquate. Toutefois, pour pouvoir effectuer 
le projet de restauration de la tourl:>lère et de l'étang plus au nord dans le secteur de 
l'ancien complexe industriel, des relevés supplémentaires. devront être effectués pour 
caractériser les milieux visés. 

Des démarches devront être entreprises pour assurer la conservation des milieux 
humides restaurés ou créés offert en compensation. L'évolution du processus devra être 
décris plus amplement. 

Les pertes de milieux humides associées à l'aménagement du nouveau banc d'emprunt 
MP5 au site du Mont-Wright (près du Bassin Hesse nord) sont-elles Incluses dans les 
pertes anticipées de 205,9 ha Ce banc d'emprunt est rarement illustré dans les cartes 
présentées au plan de compensation ce qui nous permet d'en douter. 

Les superficies décrites comme des étangs (des milieux humides par définition) doivent 
être considérées dans Je cadre de ce projet de compensation conjoint (incluant l'habitat 
du poisson) comme des milieux hydriques. Dans le contexte du projet, les étangs 
correspondent à la partie en eau du lac et des cours d'eau. Par ailleurs, la création par 
reprise naturelle envisagée pour ces milieux, permet difficilement d'évaluer les 
superficies qul pourraient évoluer en herbiers aquatiques. Aussi, les fonctions que 
supporteront ces secteurs indiqués comme étangs sont essentiellement des fonctions 
liées à l'habitat du poisson. Nous estimons que ces superficies doivent être soustraites 
de la superficie totale de mi lieux humides offerte en compensation, de même que les 
pertes associées aux travaux de restauration. Comme les étangs ne représentent que 
2,4 ha des pertes découlant du projet d'aménagement de bassins au Mont-Wright, Il 
apparaît essentiel que la compensation permette de contrebalancer les pertes en 
tourbières et en marécages que cause ce projet. 

Les pertes de milieux humides assodées aux projets de restauration au lac Jeannine 
devront être mieux documentées (perte par ennoiement, aménagement de chemin, etc.). 

Le tableau 41 doit distinguer tes types de milieux humides pour chaque site (Mont-Wright 
et lac Jeannine) et référer aux compensations proposées en documentant : 

• les superficies en milieux humides avant le début des travaux dans la zone 
d'étude; 

• les superficies perdues par la réalisation des projets (incluant pour le lac Jeannine 
les pertes par ennoiement et autres travaux associés à la restauration du site); 

• !es superficies qui seront créées ou restaurées; 
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• le bilan des milieux humides acceptable pour la compensation pour les milieux 
humides (excluant les étangs et portions en eau plus profonde assimilés au milieu 
hydrique). 

Des cartes superposant ces superficies pour les deux sites, de même que les travaux 
planifiés devront accompagner ce tableau. 
Le plan de compensation devra préciser les travaux les plus rapprochés dans le temps, 
les méthodes de travail, les échéanciers prévisionnels, les coats préliminaires, les plans 
d'aménagement et plans de plantation des projets de restauration/création de milieux 
humides. Pour les projets plus tardifs, ce plan de compensation pourra être bonifié et 
mis à jour dans un horizon de 5 à 8 ans. 

Considérant les informations fournies, la DES considère l'étude d'impact du projet 
recevable en ce qui a trait à l'évaluation des impacts sur les milieux humides. Toutefois, 
le plan de compensation pour les milieux humides devra être bonifié pour l'étape de 
l'acceptabilité selon les recommandations émises dans cet avis. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec 
Mme Chantal Bouchard au 418-521-3907, poste 4432. 

~-1- "/1 -~~~~ 
MJ/CB/se Martin Joly, chef d'équipe 

Aménagement durable et Conventions 
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DESTINATAIRE: 

DATE: 

Mme Mireille Paul , directrice 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction de l'évaluation 
environnementale des projets nordiques et miniers 

Le 30 mars 2017 

Note 

OBJET : Deuxième avis relatif à la recevabilité de rétude d'impact du 
projet d' « Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada» -Volet espèces 
exotiques envahissantes 

N°5 DOSSIERS : SCW 1006329; VIR 3211-16-017; N/R 5145-04-18 [587) 

Cet avis fait suite à l'analyse des réponses aux questions et commentaires transmis par 
la firme WSP Canada inc. en janvier 2017 pour le compte de ArcelorMittal Exploitation 
minière Canada s.e.n.c., portant sur le projet cité en objet. Les commentaires de la 
Direction de l'expertise en biodiversité (DEB) traitent de la prévention de l'introduction et 
de la propagation d'espèces exotiques envahissantes (EEE) dans le cadre du projet. 

Une erreur s'est glissée dans l'avis de la DES daté du 19 juillet 2016. Comme l'indiquent 
l'étude d'impact et le document de réponses aux questions, aucune EEE n'a été détectée 
dans la zone à l'étude, contrairement à ce qui était indiqué dans cet avis. 

La DES considère que l'in itiateur a répondu aux questions et commentaires rendant 
l'étude d'impact recevable . De plus, les engagements pris pour limiter l'introduction de 
EEE dans le cadre des travaux rendent le projet acceptable à cet égard. 

Pour toute Information additionnelle, je vous invite à communiquer avec la Direction de 
l'expertise en biodiversité . 

LC/IS/se 

~dlrtc~ MJrle·Guyan, 4' et~ge, boîte 21 
675, boute'la rd RenHéVe5que Est 
Québec (Québec) G1 R SV7 
Téléphone : 418 52f-J907, poste 4766 
îél!~opleur; 418 646-6169 
Llnc.coulllard@mddelcc.gouv,qc,ca 
1ntem11t :www mddelcçgouv,gua 

®ce papier ccnllenl 50 % de lbm rec)<!!M lpituanlOOVTIDOn 

~~ 
Une Couillard, chef d'équipe 
Espèces et Communautés naturelles 
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DESTINATAIRE: Mme Mireille Paul, directrice 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction de l'évaluation 
environnementale des projets nordiques et miniers 

DATE : Le 20 juillet 2016 

Note 

OBJET : Avis relatif à la recevabilité de l'étude d'impact du projet 
d' « Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada >) - Volet 
espèces exotiques envahissantes 

N°5 DOSSIERS : SCW 1006329; VIR 3211#16-017; N/R 6145-04-18 [587) 

Cet avis concerne la recevabilité de l'étude d'impact sur l1environnement déposée par 
la firme WSP pour le compte d'ArcelorMittal, portant sur le projet cité en objet. Les 
commentaires de la Direction de l'expertlse en biodiversité (DEB) traitent de la 
prévention de l'introduction et de la propagation d'espèces exotiques envahissantes 
(EEE) dans le cadre du projet. 

Les informations fournies sur l'absence ou la présence de plantes exotiques 
envahissantes dans la zone des travaux projetés ne sont pas très détaillées. l'initiateur 
indique que les milieux perturbés sont assez répandus dans la zone d'étude et qu'ils 
n1ont pas été lnventorîés systématiquement lors de la campagne de terrain, mais que 
les espèces adventices présentes dans des milieux similaires à proximité de la ville de 
Fermont colonisent assurément le territoire. Il mentionne également que lors des 
déplacements dans ces milieux, une attention particulière a été portée aux espèces 
exotiques envahissantes, sans toutefois indiquer s'il y avait des EEE dans les zones 
qui seront décapées lors des travaux. 

Il est demandé à l'initiateur de procéder à la détection des EEE sur les ctiemins 
d'accès menant à la zone des travaux et dans les secteurs qui devront être décapés 
pour la réalisation des travaux projetés. En cas de détection , les coordonnées et 
l'abondance des espèces observées devront être tn~nsmises à la DEB dans un tableau 
ou un fichier de forme. 

ldlnce Marle,Guya~, 4•étage, bollo 21 
67S, bouleva,~ RcnHêv~que Est 
Quêbec (Québec) G IR SV7 
léfêphone: 418 52 1·3907, poste 4766 
Tél~copleu1 : 418 646·6169 
Une.coulllard@mddeltc.gouv.qc.ca 
1n1e1net : www mddclcc,aouv oc.ça 
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L'initiateur propose certaines mesures qui pourront limiter l'établissement de EEE à la 
suite des travaux projetés, notamment la végétalisation des sols avec des espèces 
indigènes lors de la restauration des sites miniers. Ces mesures sont toutefois 
insuffisantes pour limiter l'introduction et la propagation de EEE. Ainsi , il est demandé à 
!'Initiateur de : 

Nettoyer la machinerie excavatrlce avant son arrivée sur les sites des travaux. 
De plus, si des EEE sont détectées sur les sites des travaux et qu'il doit y avoir 
de l'excavation dans les secteurs touchés, la machinerie devra être nettoyée 
avant d'être utilisée à nouveau dans des secteurs non touchés. Le nettoyage 
devra être fait à au moins 30 m des cours d'eau, des plans d'eau, des milieux 
humides ou d'occurrence d'espèces menacées ou vulnérables, dans un secteur 
non propice à l'établissement de la végétation. Les résidus résultant du 
nettoyage doivent être éliminés. 

- Éliminer tous les déblais touchés par des EEE en les acheminant à un lieu 
d'enfouissement technique ou en les enfouissant sur place, dans des secteurs 
qui feront l'objet d'excavation lors des travaux, puis recouverts d'au moins 1 m 
de matériel non touché. 

Inspecter les déblais et matériaux récupérés avant leur utilisation afin de 
s'assurer qu'ils ne sont pas colonisés par des EEE. 

- Ajouter au programme de suivi de la revégétalisatlon, la détection et le contrôle 
annuel des EEE qui s'établiraient dans les secteurs qui seront végétalisés. 

La DEB considère cette étude d'impact non recevable à l'égard de la prévention de 
l'introduction et de la propagation de EEE lors des travaux projetés. Elle sera recevable 
lorsque les informations supplémentaires demandées seront transmises. 

Pour toute information additionnelle, je vous invite à communiquer avec Mme Isabelle 
Simard au 418-521-3907, poste 4417 ou à l'adresse courriel suivante: 
isabelle.simard@mddelcc.gouv.gc.ca. 

LC/IS/se Une Couillard, chef d'équipe 
Espèces et Communautés haturelles 
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1 Révisée 

DESTINATAIRE : Mme Mireille Paul, directrice 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

DATE : Le 18 juillet 2016 

Note 

OBJET : Avis sur la recevabilité du projet <c Aménagement des 
bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMlttal Exploitation 
minière Canada » - Volet milieux humides 

N°8 DOSSIERS : SCW 1006329; VIR 3211-16-017; N/R 5145-04-18 [587] 

Le 29 avril 2016, !a Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et 
miniers a sollicité l'avis de la Direction de l'expertise en blodiversité (DEB) quant à la 
recevabilité du projet cité en objet. Cette note regroupe !'ensemble des commentaires 
que nous avons à formuler au volet <{ milleux humides» . 

Données fournies 

L'initiateur du projet a réalisé un travail de photo-Interprétation préalablement à 
l'inventaire. Ce travail est adéquat. Il serait toutefois intéressant de savoir quelle est l'aire 
minimale considérée pour l'identification des polygones. La photo-interprétation a établi 
que 4 416 ha de milieux humides sont potentiellement présents dans la zone d'étude de 
36 052 ha. Cela représenterait 1 838 milieux humides appartenant â 17 types de milieux 
humides. 

Des inventaires au terrain ont été réalisés en 2013 et 2014. Ceux-ci ciblaient les 
principaux secteurs visés par les variantes du projet. Ainsi, 132 placettes ont été 
réalisées dont certaines étaient en milieu terrestre. Environ 80 placettes auraient été 
réalisées dans les milieux humides qui seront détruits. La méthodologie d'inventaire 
employée respecte les grandes lignes du protocole recommandé par le ministère du 
Développement durable , de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
cllmatlques (MDDELCC) en vigueur à ce moment. Toutefois certaines questions 
demeurent. Il serait intéressant d'expliciter la stratégie d'échantiHonnage et de savoir qui 
a réalisé les inventaires pour les mllleux humides. 

l.dllke Marle·Guyart, 4' étage, bone 21 
6751 bouleva!d HenHivesque Esl 
Québec(QufbrcJ G1R SY7 
U téphone: 418 S21'3907, poste 4114 
Télécopieur : 418 546-6169 
rv,.1rtl~.Jol~@mddelcc.gouv.qc.ca 
111teroe1 : www,mdc!l!lcc.qouv.qr.q 
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Les inventaires réalisés divergent du protocole recommandé pour les milieux humides 
sur un aspect, soit l'effort d'inventaire pour certains types de milieux humides. L'annexe 1 
du document Les milieux humides et l'autorisation environnementale, approche 
proposée avant la publication du guide Identification et délimitation des milieux humides 
du Québec méridional en juillet 2014, recommande un effort d'inventaire correspondant 
à deux stations à l'hectare. On y prèçise que ce nombre peut varier pour des superficies 
supérieures à 1 O ha dans la mesure où la stratégie d'échantillonnage répond à des 
critères scientifiques reconnus. En considérant la grande superficie du territoire et 
l'homogénéité de certains types de milieux humides comme les tourbières 
ombrotrophes, il est possible de réduire cet effort tout en permettant une caractérisation 
adéquate des associations Végétales des différents types de milieux humides présents. 

En ce sens, l'effort d'inventaire évalué varie d'une placette à tous les 1.75 ha (classes 
de milieux humides peu abondantes comme la tourbière minérotrophe boisée) à une 
placette à tous les 94 ha (classes de milieux humides abondantes m~ls présentant 
habituellement une végétation très homogène : tourbière ombratrophe boisée). 
Toutefois, les marécages arborescents (incluant les riverains), ont fait l'objet d'un effort 
d'inventaire de l'ordre de seulement une placette à tous les 368 ha, ce qui semble 
largement insuffisant. Par ailleurs, l'étude ne précise pas quelle superficie des 
marécages arborescents sera détruite. Le tableau 8-4 mentionne uniquement que 
73, 1 ha de marécages seront détruits. L'effort d'inventaire aurait eu avantage à être plus 
Important pour ces derniers. Si des inventaires doivent être réalisés à l'été 2016, 
l'initiateur du projet devra en profiter pour compléter l'échantillonnage des marécages 
arborescents dans le secteur des travaux projetés. 

L'étude d'impact mentionne à la section 8.1.1.1 (Milieux terrestres, p. 8~13) que : 
" Certaines pessières noires à mousse situées près des dépressions ont un dépôt 
tourbeux mince sur till sous-jacent: les caractéristiques de ces milieux sont similaires à 
celles des tourbières ombrotrophes forestières ». Seulement trois placettes sont 
présentées pour les pessières noires à mousse. La placette numéro 5 classée terrestre 
devrait être revue particulièrement du fait de la présence d'une ~palsseur de tourbe 
assez importante (25 cm), de la présence d'une domlnante de sphaigne dont une est 
caractéristique des dépressions humides et d'une association végétale qui pour le 
Québec méridional est considérée comme obligée des milieux humides (CEGL002485 
de l'anneKe 2 de Bazoge et al. , 20151). En regardant l'orthophotographie aux 
coordonnées géographiques de cette placette, on se doute qu'elle a probablement été 
réalisée en milieu de transition entre une tourbiere et un milieu terrestre. Toutefois afin 
d'être en mesure de bien saisir comment l'initiateur du projet à déterminer la nature 
terrestre ou humide des superficies en pessières noires à mousses présentes dans la 
zone d'étude, ce dernier devra présenter les critères qui lui ont servis à faire ce 
classement. 

1 B.AZOGE, A,. D. Lachance et C. Villeneuve. (2015). Identification et délimita/Ion des mil/eux humides du 
Québec méridional. Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements cllma!iques, Direction de l'expertise en biodlversité et Direction de l'aménagement et des 
eaux souterraines, 64 pages + anne)(es. 
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L'initiateur du projet a fourni l'essentiel de ses fiches d'inventaire à l'annexe J (volume 4) 
de l'étude d'impact. Ces fiches apportent une Information pertinente et détaillée, mais 
gagneraient à être accompagnées d'une photo pour chacune des placettes, afin 
d'illustrer le contexte environnemental de chacune. L'information disponible sur les sols 
des placettes, même si elle n'est que partielle, devrait être fournie pour compléter le 
portrait des milieux humides. 

Analyse de l'impact environnemental 

L'étude d'impact mentionne que la valeur écosystémique a été jugée comme moyenne 
en raison de la faible diversité des associations végétales présentes dans la zone d'étude 
et de la courte saison de croissance des végétaux. La valeur écologique individuelle de 
chaque complexe de milieux humides affecté par le projet et celle des milieux humides 
de la zone d'étude ne semble pas avoir été évaluée en détail. Pour sa part, le plan de 
compensation en annexe 0, présente une valeur écologique évaluée uniquement par 
type de milieux humides. La méthodologie générale est présentée, mais elle ne fournit 
aucun résultat détaillé (grille d'évaluation avec pointage et pondération pour chaque 
milieu humide affecté par le projet et résultats pour chaque complexe affecté). Sans cette 
grille, les résultats sont difficilement interprétables. De plus, ces résultats ne servent en 
aucun moment dans l'analyse faite par l'initiateur de projet pour le plan de compensation. 
Ces données devraient servir à évaluer les pertes de fonctions et de valeurs pour les 
milieux humides dans le cadre du projet et, par la suite, permettre d'évaluer les gains de 
fonctions et de valeur pour les complexes restaurés et créés. Ces informations devront 
être fournies afin de permettre l'analyse de l'lmpact environnemental. 

Recommandations en vue de l'analyse de l'acceptabilité environnementale 

Les travaux projetés occasionneront au total ta perte de 205,9 ha de milieux humides 
(38,3 ha de milieux humides isolés ·et 167,6 ha de blocs de milieux humides), inclus dans 
des complexes humides couvrant 342,4 ha, soit près de 60 % des milieux présents dans 
le secteur du projet. Les pertes et perturbations des milieux humides devront être 
compensées en fonction et en valeurs écologiques équivalentes ou supérieures. 

La DEB aimerait également profiter de cet avis relatif à la recevabilité pour faire quelques 
recommandations qui pourraient accélérer le processus d'autorisation environnementale 
â l'étape de l'acceptabilité. Ces recommandations concernent spécifiquement les 
portions de complexes humides (Blocs) qui seront affectés par la réalisation du projet, 
particulièrement ceux pour lesquels l'alimentation en eau sera affectée par les travaux. 
Les mesures d'atténuations devront être bonifiées de manière à réduire au minimum 
l'effet de drainage et d'assurer l'alimentation en eau des complexes restants. 

Le plan de compensation permet de mettre en contexte l'importance des pertes en 
milieux humides et les efforts à mettre de l'avant polir éviter et atténuer les Impacts du 
projet. Les projets de compensation proposés doivent permettre de compenser en 
fonction et en valeurs les pertes et les perturbations des milieux humides provoqués par 
le projet pour l'ensemble de la zone d'étude, 
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Le plan de compensation pour l'habitat du poisson et les milieux humides, présenté en 
annexe 0, mentionne qu'à ce jour il est prévu que le projet occasionnera la perte de 
209 ha de milieux humides. L'ébauche de projet présenté est très intéressante mais que 
plusieurs points demeurent à détailler, ces derniers devant être connus pour l'étape 
d'acceptabilité. Il est proposé dans ce plan de créer et de restaurer 30 ha d'étangs, 1 à 
2 ha d'herbiers et environ 4 ha de marécages arbustifs autour du lac qui sera créé. Il est 
également mentionné l'intérêt de considérer le reboisement du parc à résidus comme 
compensation. Certaines informations ne sont pas claires quant aux superficies et 
fonctions compensées, particulièrement pour les milieux humides. La compensation vise 
en bonne partie l'habitat du poisson. Le plan de compensation ne prévoit pas de 
compensation in situ lors de la remise en étc:1t du site minier d'ArcelorMittal. Il aurait été 
intéressant qu'un projet connexe sur le site du projet ait été prévu. 

En plus des options de compensation envisagées, ce plan devra faire état des 
échéanciers prévisionnels et des mesures de suivi des mesures compensatoires. Les 
coûts préliminaires devront être évalués pour la compensation. Un exemple de table des 
matières présentant les paramètres que pourrait contenir ce document est suggéré en 
annexe. Le document Les milieux humides et /'autorisation environnementale, disponible 
sur le site Internet du Ministère 
(http://www. mddelcc.gouv.qc. ca/eau/rives/milieuxhumides. htm), .-pporte également des 
précisions face aux exigences attendues pour la compensation. 

Considérant les lacunes dans les ihformatîons transmises, la DEB considère l'étude 
d'impact du projet non recevable en ce qui a trait à l'évaluation des impacts sur les 
milieux humides. 

Pour toute information complémentaire, Je vous invite à communiquer avec Mme Chantal 
Bouchard au 418-521-3907, poste 4432. 

MJ/CB/se 

,~~bTJoo~ 
DOVJ' 

Martin Joly, chef d 'équipe 
Aménagement durable et Conventions 

p. j. (1) 



Mlnlstilre 
du D1!11e/o11pement durable, 
de /'Envlronm1menf 
e t de la Lulle conrre res 
chanr,11m1m1; dlmat1qu11s 

("'\, "b HH '-<..ue ec eu 
Direction de t'expertise en blodlYer11lé 

DESTINATAIRE : 

DATE: 

OBJET : 

N°9 DOSSIERS: 

Mme Mireille Paul , directrice 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

Le 13juln 2016 

Note 

Avis relatif à la recevabilité du projet d' <c Aménagement des 
bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation 
minière Canada >) • Volet espèces florlstlques menacées et 
vulnérables 

SCW 1 006329; VIR 3211·16·017; N/R 5145-04-18 [ 587] 

La présente donne suite à votre demande d'avis du 29 avril 2016 sur la recevabilité de 
l'étude susmentionné déposée en avril 2016 par le consultant << WSP Canada inc. » et 
transmise par l'initiateur du projet « ArcelorMittal Exploitation minière Canada s.e.n.c ». 
Les commentaires de la Dfrectlon de l'expertise en biodiversité (DES) portent sur les 
espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées 
(EFMVS). 

1. RENSEIGNEMENTS FOURNIS 

Sur la base de l'information consignée au Centre de données sur Je patrimoine naturel du 
Québec (CDPNQ, 2015), l'étude ne rapporte aucune mention d'espèce floristique en 
situation précaire dans les zones locales. Toutefois, l'étude indique la présence potentielle 
de 15 EFMVS dont (vol. 1 : p. 7-11 , 7-13, 8-21 - 8-23; ànnexe G-3) : 

1. l'utriculaire à scapes géminés ( Utricularia qeminiscapa), une espèce susceptible 
d'être désignée, de rang de priorité S3 pour la conservation, d'observation estivale 
tardive, qui croit principalement dans les mares de tourbières ombrotrophes ainsi 
que les eaux calmes et stagnantes des étangs et des lacs. 

~àl!lce Marle,Guyart, 41 ~l~ge, ~one 21 
67S, boulevard RonHhesqu~ Eli 
Québec (Qu~becl GIA SV7 
Têlêpho~e: 418 521,3907 , poste 4766 
Télécopieur ; 418 646-6169 
Une.coulllard@mdà~lcc,gotJ\',qc.ca 
1 nt" mil : w.roY ,tnd d~l(ê;goUY.qc, ca 
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2. l'hudsonie tomenteuse (Hudsonia tomentosa), également une espèce susceptible, 
de rahg S3, qui colonise les dépôts sablohneux (clairières de pinède grise, 
bleuetières, rivages sablonneux, etc.). 

L'initiateur a réalisé des inventaires du 24 au 31 Juillet 2013 et du 8 au 14 julllet 2014 
cumulant 61 km de transects au jugé. Une attention particulière a été portée aux EFMVS 
et aucune n'a été observée. 

2. ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES EFMVS ET MESURE D'ATIÉNUATION 
COURANTE ET PARTICULIÈRE 

L'initiateur n'a pas évalué les Impacts sur les EFMVS puisqu'aucune d'entre elle n'a été 
observée. Qes mesures d'atténuation courantes sont prévues pour le déboisement mais 
aucune pour les EFMVS. 

CONCLUSION 

Après analyse, la DES considère l'impact sur les EFMVS de faible voir nul. En effet, les 
espèces ciblées par l'init1ateur ainsi que la période d'inventaire sont adéquates et aucune 
d'entre elles n'a été observée. De plus, les inventaires ont été planifiés et réalisés par un 
botaniste senior. 

Ainsi, l'étude est jugée recevable et le projet est acceptable eu égard aux EFMVS. A moins 
de nouveaux développements dans ce dossier, vous n'avez plus à nous considérer lors 
des étapes Ultérieures. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy 
Hébert au 418 521-3907, poste 4416. 

LC/NH/se Line Couiflard, chef d'équipe 
Espèces et Communautés naturelles 



M/n/5ffn, 
du D~!IO/Dpp~ment dur.,t,J.., 
de l'Envlronr,ema"I 
et de I.> Lutta contre laJ" 
,hangnmanls cUmiltlque:;; 

f"'ti , b HD '<-ue ec m, o 
Olrectfon de l'exper1ise hVdrlque 
Service de l'hydrologie et de l'hydraulique 

NOTE 

DESTINATAIRE : 

DATE: 

OBJET : 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et 
miniers 

Le 15 juillet 2016 

Avis de recevabilité - Aménagement des bassins B+ et 
nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

N!Dossier: 3211-16-017 

La présente note donne suite à la demande de votre direction datée du 29 avril dernier 
concernant le sujet mentionné en titre, plus spécifiquement pour connaître l'avis de la 
Direction de l'expertise hydrique (DEH) quant à la recevabilité de ce projet. 

A la suite de l'analyse du document de l'étude d'impact sur l'environnement (version d'avril 
2016) déposé par WSP accompagnant cette demande, les ingénieurs et professionnels du 
Service de l'hydrologie et de l'hydraulique (SHH) m'avisent que les éléments de l'étude 
d'impact requis par la directive ont été traités de façon satisfaisante et valable en égard à 
leurs champs de compétence. 

N'hésitez pas à communiquer avec monsieur François Godin, ing. au 418 521 ~3993, poste 
7309 pour tout renseignement supplémentaire que vous jugerez opportun . 

JF/fg 

67S, boulevard Renll-lévesque fst 
Alle Lool~·Alexandre Tai,hereau, 4' élage, case 28 
ov,bec (Ou,bec) G!R 5V7 
T~téphont : 418 511-1993, poile 7030 
l~lécopleur : 418 643·6900 
CoUniel ~ ~a.!raocaeur@mddelcc.gpuv.Qc ,ca 

• Le chef dnrvice par Intérim, 

\(.-- V'-
JJean Francoeur, ing., M.Sc. 



Mlnlstero 
du lJlv11lappemant dur1Jb/e, 
de l'E11vlronnement MDDEFP 
et de la Lutte contra /o,. 
changemonts c/fmaflques 

Québec::: 
Oirectlon de la sérurll~ dei barrages 

S/9 ,Ait 2Ô,; . .'_, 

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET: 

MP-1!?--
01,ec11on dfü proiels nordiques et miniers 

Madame Mireille Paul 
Directrice de l'évaluation environnementale des projets miniers et 
nordiques 

Le 8 aoOt 2017 

Aménagement des bassins B+ et Nord.Ouest par la compagnie 
ArcelorMittal Exploitation mlnlère Canada 

N/Barrages: X2161426 et X2161447 
N/Réf.: DS8151.16 
V/Réf. : 3211-16-017 

Nous accusons réception, le 11 Juillet 2017, du document contenant la deuxième série de 
réponses aux questions et commentaires qui ont été adressés à la compagnie AcelorMittal 
Exploitation minière Canada. 

Ces nouveaux renseignements n1ont pas d'impact sur l'aV!s d 'assùjettissement en vertu de 
la Loi sur la sécurité des barrages des ouvrages · de retenue des bassins B+ et 
Nord-Ouest qui vous a été transmis le 16 aoat 2016. 

Nous vous rappelons que tel que précisé dans notre courriel du 16 aoOt 2016, la berme de 
retenue nommée à la page 4.37 de l'étude d'impact pourrait être assujettie à la Loi sur la 
sécurité des barrages. Plus d'informations seront nécessaires pour confirmer la catégorie 
administrative de cet ouvrage. 

Aussi, nous constatons que les projets de compensation comprennent l'aménagement de 
plusieurs seuils et des digues qui pourraient également être assujettis à la Loi sur la 
sécurité des barrages. Une demande d'avis d'assujettissement en vertu de la Loi sur la 
sécurité des barrages devra être déposée lorsque le concept et la géométrie des ouvrages 
seront finalisés. 

Veuillez noter que notre rôle se limite à l'assujettissement des ouvrages en vertu de la Lol 
sur la sécurité des barrages et qu'aucune analyse technique des ouvrages de retenue 
visant à confiner des résidus miniers et des eaux industrlel!es n'a été effectuée par notre 
direction. 

Pour tout renseignement supplémentaire, Je vous invite à communiquer avec M. Jean
Simon Brault, ingénieur à la Direction de la sécurité des barrages, au numéro de téléphone 
418 521-3945, poste 7540. 

MR/JSB/dc 

67 5, boulevard RenU~vesque Esl 
5• élage, (gse 25 
Quibec (Quèbo,) G IR SV7 
Tél'phone: 418 52!,3945 
î élécopleur : 418 643-4609 
Courliel : m!chél,rhq0~me@mddelcc.gouy.gç.ça 
Internet : www.cehq,gcuy,nc.ca 

Michel Rhéaume, l ., M. Sc., MBA 



Mlntsrere 
du o,veloppement dutt1ble, 
de l'Etw/ronn~m&nt 
et de la Lutte contre /es 
changements d/matlques B D 

Québecae 
Diredlon de la sfoirilé des barrages 

NOTE 
d~300W 

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul 
Direction de l'évaluation environnementale des projets miniers et 
nordiques et de l'évaluation environnementale stratégique 

DATE : Le 28 février 2017 

OBJET : Avis sur l'assujettissement des ouvrages de r-etenue de la 
. compagnie ArcelorMittal Exploitation minière Canada pour 

l'aménagement des bassins B+ et Nord~Ouest situés sur le 
territoire de la ville de Fermont 

N/Barrage: X2161447 et X2161426 
N/Réf.: DS8151.16 
V/Réf. : 3211 -16-017 

Nous accusot'\S réception, le 13 février 2017, des renseignements . complémentaires 
concernant le projet d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest de la compagnie 
AcelorMittal Exploitation minière Canada. 

Ces nouveaux renseignements n'ont pas d'impact sur l'avis d'assujettissement en vertu de 
la Loi sur la sécurité des barrages des ouvrages de retenue des bassins B+ et 
Nord-Ouest qui vous a été transmis te 16 août 2016. 

Nous avons également noté certaines informations pertinentes qui pourraient avoir un 
impact sur l'étude d'évaluation de la sécurité du barrage du lac Mogrldge qui est 
actuellement en traitement au sein de notre direction. Ces éléments seront toutefois traités 
en vertu de la Loi sur la sécurité des barrages parallèlement à l'étude d'impact sur 
l'environnement. 

Veuillez noter que notre rôle se limite à l'assujettissement des ouvrages en vertu de la Loi 
sur la sécurité des barrages et qu'aucune analyse technique des ouvrages de retenue 
visant à confiner des résidus miniers et des eaux industrielles n'a été effectuée par notre 
direction. 

Pour tout renseignement supplémentaire, je vous Invite à communiquer avec M. Jean
Simon Brau lt, ingénieur à la Direction de la sécurité des barrages, au numéro de téléphone 
418 521-3945, poste 7540. 

MR/JSB/lg 
67S, boulevard RenH~vesq~e E t 
5• étage, ca1e l S 
Québec (Qu~bec) GlR 51/7 
T616p~o~è : 418 521-3945 
Télécopieur: 418 643-4609 
courriel : m1cholt{heatjme@n1dde!cc.gouv,ac,G 
Internet : ·www.cehq.9ouv,gua 

Le directeur TL~ 
Miche/ Rhéau e, lng., M. Sc. , MBA 



Mlnislilre 
du Développement durable, 
de l'f:nvlronnement 
et de la Lui te contrs les 
changement5 cllmatlqu.,, H D 

Québec eu 
Direction des a1m protégées 

DESTINATAIRE : 

DATE: 

OBJET : 

NOS DOSSIERS: 

Note 

Mme Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers 

23 février 2017 

Avis relatif à la recevabilité de l'étude de I'« Aménagement 
des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation 
minière Canada» - volet Aires protégées 

SCW 1006329-087; VIR 3211-16-017; N/R 5145-04-18 [587} 

La présente fait suite à votre demande d'avis du 1·3 février 2017 sur la recevabilité des 
réponses aux questions du MDDELCC quant à l'étude d'impact susmentionnée. Ce 
commentaire porte spécifiquement sur le volet« aires protégées» . 

Dans le document intitulé « Réponses aux questions et commentaires du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques », les phases de construction, d'exploitation et de fermeture du projet ont 
été analysées spécifiquement au regard à leurs impacts dans la réserve aquatique 
projetée tel que demandé. 

Sur l'aspect des aires protégées, l'étude est donc maintenant considérée comme 
recevable. 

Espérant le tout conforme à vos attentes, 

AC/DB/lb 

Êd,nce Maile-Guyart, 4' élage, bol!e 11 
675. boulevard Rent-Lévesque Ed 
Québec (Qulbec) G IR 5V1 
n1,phana : ~ 18 521-3907 p.~~u 
T6f&:opleur: 418 646 •6169 
agalhe.clmon@mdd~lc,.gouv.qc.c• 
lnl~rnel : www,m\hlclcç. youv,gç ça 

La directrice, 

Agathe Clmon 
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Direction des ~1res prol~gêes 

DESTINATAIRE: 

DATE : 

OBJET: 

N°S DOSSIERS : 

Mme Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluati.on environnementale des projets 
nordiques et miniers 

Le 22 juin 2016 

Note 

Avis relatif à la recevabilité de l'étude de I' (t Aménagement 
des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation 
minière Canada 1, - volet Aires protégées 

SCW 1006329-587; V/R 3211-16-017; N/R 5145-04-18 [587) 

La présente fait suite à votre demande d'avis du 29 avril 2016 sur la recevabilité de 
l'étude djimpact susmentionnée. Ce commentaire porte spécifiquement sur le volet 
,c aires protégées». 

Bien qu'il soit précisé à de nombreuses reprises dans l'étude d'impact que la réserve 
aquatique projetée de la rivière Moisie est située dans la zone d'étude, les impacts du 
projet spécifique à l'aire protégée ne sont pas discutés dans les sections portant sur le 
milieu biologique. Comme l'al inéa 5 de l'article 3.3 du plan d,e conservation de la 
réserve aquatique projetée de la rivière Moisie stipule qu'à moins d'y avotr été autorisé, 
il y est interdit de : "réaliser une actMté autre que celles visées par les paragraphes 
précédents qui est susceptible de dégrader le lit ou les rives d'un plan d'eau ou d'un 
cours d'eau ou d'altérer directement et substantiellement fa qualité ou tes 
caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques, riverains ou humides de la 
réserve projetée, entre autres, en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute 
substance polluante ", les impacts des phases de construction, d'exploitation et de 
fermeture du projet doivent être analysés de façon détaillée spécrfiquement au regard à 
la réserve aquatique projetée. 

Sur l'aspect des aires protégées, l'étude est donc considérée perfectible et donc 
irrecevable. 

Espérant le tout conforme à vos attentes, 

&9ddk::_'"" 
Agathe Cimon 

AC/DB/hm D1rec1rice des aires protégées 

c. c. Mme Laurence Grandmont, Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers 
M. Dominic Bolsjoly, Direction des aires protégées 

~dincc Maiîe·Guyart, 4' ltage, boite 11 
6 75, bouleva,d Rcne-lévesque fsl 
QuêbeC (QUl!bec) GlR SV7 
Téiépho~e : 418 5l1·3907. r,4426 
félécopicu, : 418 646,6169 
/\981~e,dmon@mddelcc gou~.qc c-a 
lnteinet : www mdilelcc.gouv,gc ca 



Mlnlstlm, 
du Diveloppementdl.lrabfe, 
de l'Environnement 
et de /11 Lutte co11tre /es 
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Québecua 
D lrectlon des eaux udes 

N'OTE 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

OBJET: 

Madame Mireille Paul 
Directrice générale de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers 

Le 21 juillet 2017 

Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest à la mine du 
~ont-Wright, par ArcelorMlttal Exploitation minière Canada -
Evaluation des réponses à la 2e série de questions et 
commentaires adressés au promoteur 

scw - 1006565 

Vous trouverez ci-joint l'avis technique produit par M. Félix-Antoine Blanchard, ing. 
concernant le dosster précité. 

Pour un complément d'information, n'hésitez pas 
monsieur Blanchard, au 418 521-3885, poste 4911 
f ellx. blancha rd@ mddelcc .qouv .gc. ca. 

La directrice, 

p. J. 

t 111nce Marte-Guyart, 8• êtage 
675, boulevard Ren~lévesque Est 
Qufüc (Qu~bec) GIR 5V7 
n!!p~one: (4 18) 521-3685, poile 4634 
Têlê(opleur : (418) 644-2003 
Interne t : www.mdd~kc.ooyy.ge,ca 
Courriel : nanty,bernler@mddetçc.gpuy,gc.,a 

à communiquer avec 
ou par courriel à : 



Mlnl&lilra 
du Di~e/C>ppemenl dllra'11e, 
de l'EnvlrC>nnem•nt 
et dit la Lutt11 conlrl/ lu 
changem•n•• dlmetlqu11S B Il 

Québecuu Avis technique 
Dl redlon de) eaux usées 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

Madame Nancy Bernier 
Directrice des eaux usées 

Le 21 Juillet 2017 

OBJET: Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest à la mine du 
tylont-Wright, par ArcelorMlttal Exploitation minière Canada -
Evaluation des réponses à la 211 série de questions et 
commentaires adressés au promoteur 

scw -1006565 

1. OBJET DE LA DEMANDE 

Dans le cadre de la procédure d'évalualion et d'examen des impacts sur l'environnement· 
et le milieu social, ArcelorMittal Exploitation minière Canada a déposé au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) une étude d'lmpact1 pour l'aménagement des bassins B+ et 
Nord-Ouest. Suite à une ptemière évaluation de la recevabi!ité2, la Direction des 
évaluations environnementales des projets nordiques et miniers (DÉEPNM) a produit 
un 2° document de questions et de commentaires à l'intention du promoteur. 
La DÉEPNM sollicite à nouveau la collaboration de la Direction des eaux usées (DEU) 
afin de déterminer, selon son champ de compétence, si les réponses du promoteur à 
la 2° séria de réponses aux questions et commentaires du MDDELCC3 sont 
satisfaisantes. Le présent avis technique évalue le projet sur la base des exigences de la 
Directive 019 sur l'industrie minlère4• 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

Résumé de la situation actuelle 

La mine de fer du Mont-Wright en exploitation depuis la fin des années 1970, se situe à 
un peu plus de 15 km à l'ouest de Fermont, sur la Côte-Nord. En date de 2013, les 
activités minières occupaient une superficie approximative de 59 km2• Les réserves 
prouvées sont de 1 ,5 milliard de tonnes. 

1 WSP (Avril 2016), Aménagement des bassins 8+ et Nord-Ouest - Étude d'impact sur l'environnement et le 
milieu social. Rapport produit pour ArcelorMlttal Explollatlon minière Canada. 

2 WSP (Janvier 2017). Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest - Étude d'lmpaol sur l'en\llror,nement. 
Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la 
Lutte oonlre les Changements cllmallques. Rapport produit pour ArcelorMlltal Exploltatlon minière Canada. 

3 WSP (Juin 2017), Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouesl - Étude d'impact sur l'environnement. 
DeU><lème série de réponses aux questlone et commentaires du mlnlslère du Développement durable, de 
l'Environnement el de la Lutte contre les Changements cllrnat!ques. Rapport produit pour ArcetorMittal 
E:xploltallon minière Canada. 

4 MDDEP (mars 2012). Directive 019 sur !'Industrie minière. 

~dlnce M~rle-Guyort, s• éta,ge·, &oil!! 42 
675, boulevard RenHéve1que Esl 
Québec (Québe() GIR SV7 
Téléphone : 418 521-3885, poste 4911 
Télécopieur: 418 644-2001 
Internet : www.mddelcc.gou~.qc.ca 
Courriel : lelb<.blanchard@mddelcc.gouv.qc.ca 
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Après des étapes de concassage, broyage et tamisage, le minerai acheminé à l'usine 
passe à l'étape de concentration gravimétrique, qui fait passer la teneur en fer d'environ 
30 % (minerai à l'entrée du concentrateur) à 66,3 %. Le concentré est ensuite filtré, puis 
entreposé et finalement acheminé par train à l'usine de bouletage de Port-Cartier. Les 
stériles sont principalement accumulés autour des fosses. Les résidus miniers issus de 
l'usine de traitement du minerai (80 % grossiers et 20 % fins) sont acheminés dans l'aire 
d'accumulation H~sse1 qui devrait atteindre sa pleine capacité (estimée à 1 029 Mm3) 

en 2026. L'aire d'accumulation actuelle est délimitée par des digues imperméables 
(cinq au nord et au nord-est et deux à l'ouest) et par deux digues perméables au sud et 
sud-est. les digues perméables sont rehaussées périodiquement. 

Projet d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest 

L'exploitant souhaite augmenter la capacité d'accumulation de résidus miniers 
de 825 Mt, afin de permettre l'exploitation jusqu'en 2045. Une nouvelle aire 
d'accumulation de résidus miniers doit donc être aménagée au nord-ouest du site minier. 
Dans ce contexte, le promoteur propose l'implantation de nouveaux bassins : 
le bassin B+, dédié à l'accumulation des eaux de procédé et le bassin Nord-Ouest pour 
la sédimentation des eaux provenant de la nouvelle aire d'accumulation de résidus 
miniers Nord-Ouest. 

Des travaux de caractérisation ont été réalisés afin d'établir les caractéristiques des 
résidus miniers. En s'appuyant sur les résultats disponibles, le promoteur indique que les 
résidus miniers d'usinage sont considérés comme étant à faible risque. Le promoteur 
fournit peu d'information concernant les stériles actuellement accumulés au sud près de 
la fosse, en aval des emplacements des bassins B+ et Nord-Ouest. 

Le promoteur présente sept variantes : trois proposent une nouvelle aire d'accumulation 
al!l sud, deux proposent une nouvelle aire d'accumulation au nord·ouest et 
deux proposent de continuer à exploiter l'aire d'accumulation actuelle (dont une Implique 
l'assèchement des résidus miniers). Le choix du promoteur s'arrête sur une nouvelle aire 
d'accumulation au nord-ouest du site avec la ségrégation des résidus miniers grossiers 
dans l'aire d'accumulatlon Hesse. Lorsque ce sera possible, le promoteur mentionne 
qu'une restauration progressive sera réalisée. 

3. ÉVALUATION ET COMMENTAIRES DE LA DEU 

la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement et le milieu 
social se limite aux implantations des bassins B+ et Nord-Ouest (l'lmplantatlon de la 
nouvelle aire d'accumulation n'est pas visée par la procédure). Les enjeux soulevés par 
la DÉEPNM dans la deuxième série de questions et commentaires relevant de la DEU 
concernent principalement la géotechnique et la stabilité des ouvrages. Malgré le départ 
du MDDELCC de l'ingénieur expert de la DEU responsable de ces enjeux, une 
évaluation sommaire des réponses du promoteur a été réalisée. La Direction de la 
sécurité des barrages pourrait toutefois être sollicitée pour un avis plus poussé 
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concernant ces aspects. Les commentaires de la DEU s1,1r le document soumis par le 
promoteur sont les suivants : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

4. 

QC Il - 91 : Comme suggéré dans la question soumise par la DÉEPNM, le 
promoteur s'engage à évaluer toutes les conditions de stabilité, Incluant !e potentiel 
de liquéfaction des résidus miniers et des fondations pour les futures analyses de 
stabilité. La réponse du promoteur à cette question apparait satisfaisante, mais tel 
que mentionné dans l'avis de la DEU du 16 mars 2017, une étude de liquéfaction des 
matériaux devrait être incluse dans las calculs de stabilité. Le promoteur devrait 
déposer une telle étude avant l'émission des certificats d'autorisations. 

ac Il - 92 : La réponse du promoteur est satisfaisante . 

OC Il - 93 : Le promoteur évalue trois scénarjos critiques et justifie les valeurs 
uliHsées. De plus, les critères de conceptions ont été établis par l'ingénieur 
responsable. Dans ce contexte, la réponse du promoteur à cette question apparait 
satisfaisante. 

OC Il - 94 (Annexe 8, page 11) : Le promoteur Justifie les valeurs utilisées pour les 
angles de frottement des différents matériaux. La réponse du promoteur apparait 
satisfaisante. · 

QC Il - 94 (Annexe C, page 3) : Considérant que le promoteur mentionne que le pire 
scénario pour la stabilité de la pente aval du barrage u A » a été évalué et que la oruE! 
de projet a été considérée, la réponse du promoteur apparait satisfaisante. 

OC Il - 95 : La réponse du promoteur est satisfaisante • 

CONCLUSIONS 

Les renseignements demandés semblent avoir été traltés de façon satisfaisante. 
L'évaluation des réponses du promoteur n'a toutefois pas été réalisée par un spécialiste 
en géotechnique et pour obtenir un avis plus élaboré sur le détail des réponses fournies, 
la DÉEPNM pourrait s'adresser à la Direction de la sécurité des barrages. La DEU 
considère toutefois que l'information fournie par le promoteur est sufftsante pour que 
l1étude d'impact environnemental et social du projet soit considérée comme étant 
recevable. 

Féllx-Antoine Blanchard, ing. 
Direction des eaux usées 



Dé11e/oppem<1nf durablrt, 
En11/ronn1ment et tutte 
;;0111,11 /01 changements 
cllmat/ques D H 

Québec·uu 
'Olredfon des eaux Osées 

DESTINATAIRE: 

Note 

Madame Mireille Paul 
Direction de l'évaluation environnementale et des projets 
nordiques et miniers 

DATE: 

OBJET : 

Le 23 mars 2017 

Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 
SCW-106565 

Vous trouverez ci-joint l'avis technique produit par M. Félix-Antoine Blanchard 
concernant le dossier précité. 

Pour un complément d'information, n'hésitez pas à communiquer avec 
M. Blanchard ~u numéro de téléphone 418 521 ·3885, poste 4911. 

La directrice, 

~~ 
Nancy Bernier 

p. J. 

~dlflce Marle·Gll)'art, 8• liage, bli! 4l 
675, boulevard RenUévesque Es! 
Quêbe< <Québec) GIR SV7 
Téléphone : 418-Sl l-3885, poste 4634 
T~lfcopfeur: 418-644-2003 
Coume! : narn:y.bernler@mddefcc.gcuv.qc.ca 
!nlernet : www.mdd,lcc.gouv,qc.ca 



M/11/st•rG 
du Développement durallfe, 
do l'Envlrot1n11m11.111 
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Québec:: Avis technique 
O!red!oQ de.s eaux usêe.s 

DESTINATAIRE: Madame Nancy Bernier, directrice 
Direction des eaux usées 

DATE: Le 16 mars 2017 

OBJET : Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest à la mine du 
~ont-Wright, par ArcelorMlttal Exploitation minière Canada -
Evaluation des réponses à ta première série de questions et 
commentaires adressés au promoteur 

scw · 1006565 

1. OBJET DE LA DEMANDE 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des Impacts sur l'envlronnement 
et le milieu social, ArcelorMittal Exploitation minière Canada a déposé au ministère du 
Développement ·durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) une étude d'impact' pour l'aménagement de bassins 
d'accumulation d'eau de procédé. À la suite d'un premier examen de recevabilité, la 
Direction des évaluations environnementales des projets nordiques et miniers 
(DÉEPNM) a produit un document de questions et de commentaires à l'intention du 
promoteur. La DÉEPNM sollicite à nouveau la collaboration de la Direction des eaux 
usées (DEU) afin qe déterminer, selon son champ de compétence, si les réponses du 
promoteur2 aux questions et commentaires du MDDELCC sont satisfaisantes. Le présent 
avis technique évalue le projet sur la base des exigences de la Directive 0193 sur 
l'industrie minière. 

~- DESCRIPTION DU PROJET 

Résumé de la situation actuelle 

La mine de fer du Mont-Wright, en exploitation depuis la fin des années 1970, se situe à 
un peu plus de 15 km à l1ouest de Fermont, sur la Côte-Nord. En date de 2013, les 
activités minières (fosse., aires d'accumulation, complexe industriel. etc.) occupaient une 
sµperflcie approximative de 59 km2• Les réserves prouvées sont de 1,5 milliard de 
tonnes. 

WSP ·(2016). Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest - Étude d'impact sur l'environnement et le 
ml!leu social. Rapport produit pour ArcelorMlttal Explollalion minière Canada. 

2 WSP (2017). Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest - Étude d'impact sur l'envlronnemenl. 
Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement durable, de l'Envltonnement 
et de la Lutte contra les Ctiangements cllmatlques. Rapport produit pour Arce!orMiUal Exploitation 
minière Canada. 

3 MDOEP (mars 2012). Direclive 019 sur l'industrie minière. 

~dlnce t,,a~e-Guyart, a• !lage, boite 41 
67S, bouleva rd René·Lévesque Es! 
Qu!bec(Qu6bec) GIR.SV7 
W~phane : 418 .521-3885, poste 4911 
Tétêcopleur: 418 644-2003 
lntc1nel : http://WwW.mddekc,gouv.qc.ca 
Coorrle! : lel!i.blanchard@mddelcc.gauv.qc.ca 
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Après des étapes de concassage, broyage et tamisage, le minerai acheminé à l'usine 
passe ensuite à l'étape de concentration gravlmétrlque, qui fait passer la teneur en fer 
d'environ 30 % (minerai à l'entrée du concentrateur) à 66,3 %. Le concentré est ensuite 
filtré, puls entreposé et chargé pour être acheminé par train à l'usine de bouletage de 
Port-Cartier. Les stériles sont accumulés principalement autour des fosses. Les résidus 
miniers issus de l'usine de traitement du minerai (80 % grossiers et 20 % fins) sont 
acheminés par des conduites dans l'aire d'accumulation Hesse, qui devrait atteindre sa 
pleine capacité (estimée à 1 029 Mm3) en 2026. L1aire d'accumulation actuelle est 
délimitée par des digues imperméables (5 au nord et au nord-est et 2 à l'ouest) et par 2 
digues perméables au sud et sud-est. Les digues permëables sont rehaussées 
périodiquement. 

Projet d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest . 

L'exploitant souhaite augmenter la capacité d'accumulation de résidus miniers de 
825 Mt, afin de permettre l'exploitation jusqu'en 2045. Une nouvelle aire d'accumulatlon 
de résidus miniers doit donc être aménagée au nord-ouest du site minier. Dans ce 
contexte, le promoteur indique que l'implantation de nouveaux bassins s'avère 
nécessaire : un premier bassin dédié à l'accumulation des eaux de procédé (bassin B+) 
et un deuxième pour la sédimentation (bassin Nord-Ouest). 

Des échantillons (59) de résidus miniers ont été prélevés directement dans l'aire 
d'accumulation et différents essais ont été réalisés afin d'en établir les caractéristiques. 
Les stériles ne semblent pas avoir fait l'objet d'essais de lixiviation. En s'appuyant sur les 
résultats disponibles, le promoteur indique que les résidus miniers d'usinage sont 
considérés comme étant à faible risque. Le promoteur fournit peu d'information 
concernant les stériles qui sont actuellement accumulés au sud près de la fosse, en aval 
des emplacements des bassins B+ et Nord-Ouest 

Le promoteur présente sept variantes : trois proposent une nouvelle aire d'accumulation 
au sud, deux proposent une nouvelle aire d'accumulation au nord-ouest et deux 
proposent de continuer à exploiter l'aire d'accumulation actuelle (dont une implique 
l'assèchement des résidus miniers). Le choix du promoteur s'arrête sur une nouvelle aire 
d'accumulation au nord-ouest du site avec la ségrégation des résidus miniers grossiers 
dans l'aire d'accumulation Hesse. Lorsque ce sera possible, le promoteur mentionne 
qu'une restauration progressive sera réalisée. 

3. ÉVALUATION DU PROJET ET COMMENTAIRES DE LA DEU 

Considérant le projet sounils1 la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l1envlronnement et le milleu social se limite aux implantations des bassins B+ et Nord· 
Ouest, les principaux enjeux pour la DEU sont la gestion des eaux et la stabilité des 
ouvrages de rétention. Mentionnons que les aspects relatifs à la stabilité géotechnique 
des ouvrages sont traités dans un avis technique qui se trouve en pièce jointe. 

Les commentaires de la DEU sur les réponses à la première série de questions et 
commentaires sont les suivants : 

... 8 
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• QC-12 : Les orientations véhiculées dans le document de travail sur le projet de 
règlement sur la gestion environnementale des activités minières ne seront pas en 
vigueur à court terme. La réponse du promoteur est donc satisfaisante. La DEU 
maintient toutefois que le renouvellement de l'attestation d'assainissement prévue en 
201 B serait une opportunité de mettre en place les exigences de la dernière version 
de la D019, sl possible. · 

• QC-25 et QC-32) : Dans le cadre du renouvellement de l'attestation d'assainissement 
prévue en 2018, la pivision des eaux usées municipales devrait être consultée afin 
da mettre en place une gestion qui évite la dilution des eaux sanitaires avec les eaux 
usées minières. 

• QC-66 : La différence proposée entre la visite de reconnaissance journalière et 
l'inspeçtion régulière mensuelle dans les orientations pour le projet de règlement qui 
viendrait remplacer la Directive 019 se situe prlnc!palement au niveau de la prise de 
mesures au besoin et le niveau de détail de l'examen visuel. Par ailleurs, l'inspection 
régulière mensuelle doit être réalisée sous la supervision d'un ingénieur si elle est 
réalisée par un technicien. Il donc possible que le niveau de l'inspection quotidienne 
proposée par le promoteur réponde aux exigences de l'inspection régulière 
mensuelle. 

• Les questions QC-2, QC-9, QC-10, QC-23 et QC-24 ont également été soulevées en 
tout ou en partie par la OEU et les réponses à ces questions sont satisfaisantes. 

4. CONCLUSIONS 

La DEU considère que l'étude d'impact environnemental et social du projet est 
recevable. Par ailleurs, un avis technique sur les aspects relatifs à la stabilité 
géotechnique se trouve en pièce Jointe. Cet avis technique conclut également que l'étude 
est recevable. 

lk~ 
Direction des eaux usées 

p. J. Avis technique d'Andersen Santos 

~dlnce Ma~e-Guyart, 81 ,toge, boite 42 
li7 S, boutoard RenHr!vesq~~ Esl 
Québec (Québec) GIR 5V7 
Têlr!phollf: 418 521-3865, posfo 4911 
Tfücopleor ;4\8 644-200] 
lnlern.et ; http://Www.md~e)cc.gouv.qc.ce 
Courriel : /eli~.bl~nchard@mddclcc.gaw.qc.ta 
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Québecuu Avis technique interne 
Olrecllon des eaux uséas 

DESTINATAIRE : 

DATE: 

OBJET: 

1. OBJET 

M. Félix-Antoine Blanchard, ing. 
Direction des eaux usées 

Le 16 mars 2017 

Commentaires sur les études de stabilité géotechnique 
présents dans le do9ument « Aménagement des bassins B+ 
et Nord-Ouest - Etude d'impact sur l'environnement -
Réponses aux questions et commentaires du Ministère du 
Développement durable1 de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (lanvler 2017) ,, 

scw · 1006565 

Le présent avis technique interne porte sur l'aspect de la stabilité géotechnique des 
ouvrages et est basé sur les Informations fournies par le proi:noteur dans les documents 
suivants, faisant partie Intégrante du document << Aménagement des bassins B+ et Nord
Ouest - Étude d'impact sur l'environnement - Réponses aux questions et commentaires 
du Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques Oarwler 2017) » ; 

• Réponses aux questions et commentaires du MDDELCC; 

• Annexe B - Rapport de conception du barrage A; 

• Annexe C - Analyses d'écoulement interne et de stabilité des digues perméables 
du DRM Hesse. 

2. COMMENTAIRES 

• Aux réponses, questions et commentaires du MDDELCC : 

QC-3 : L'empreinte du parc à résidus en 2016 déborde des limites autorisées dans le 
C.A. Une éventuelle nouvelle demande de C.A. doit considérer cet aspect. 

QC-4 : Le document présente et Illustre plusieurs ouvrages de retenue qui seront 
maintenus en place lors de la fermeture. La réponse à la QC-8 en cite quelques-uns. 
L'ouvrage peut retenir de l'eau dO à sa forme, sa composition, etc., eVou bien, à cause 
des caractéristiques physiques et chimiques des matériaux retenus. Ce n'est pas 
seulement l'eau libre en surface qui peut être retenue par les ouvrages, mals aussi l'eau 
de saturation, l'eau contenue dans les pores des matériaux, etc. 

tdlnce Mane,Guya,t, 8' êlage, DoAt 42 
67S, boulevard René-lhu~ue hl 
Qut!bec (Qu6bec) GIR SV7 
lét~phoni : 418 521-3885, posle 481 5 
l~létoplcw: 418 6441003 
Internet : hltp:J/www.mdde\cc.90uv,qc.t1 
Cour,fol : ànderson,sanlos@mddettc.gouv.qc.cA 
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QC-67 : La Direction des eaux usées comprend qu'il ne sera pas nécessaire de mettre 
en place un programme de surveillance, de suivi et d'entretien pour les ouvrages de 
retenue en phase de post restauration {long terme) pour les ouvrages des bassins B+ et 
Nord-Ouest, puisque les digues seront ouvertes afin de permettre l'écoulement de l'eau. 
Une clarification est requise afin de préciser qu'un un tel programme serait nécessaire 
pour les ouvrages de·retenue des aires d'accumulation en phase de post restauration. 

• Sur l'annexe B - Rapport de conception du barrage A : 

Page 2, section 3 : Les ouvrages doivent être conçus afin de respecter les exigences, 
entre autres, du nouveau Guide du MERN en vigueur depuis novembre 2016. 

Page 6, section 4 : Comme décrite, la stabilité des digues est primordJale. Toutes les 
conditions de stabilité géotechnique doivent donc être analysées en considérant toutes 
les zones, toutes les conditions, la fondation, les pentes amont et aval, les résidus 
entreposés (amont et aval, le cas échéant} et toutes les analyses de rupture. Une étude 
de liquéfaction des matériaux doit être incluse dans les calculs de stabilité. Face à un 
séisme, certains matériaux peuvent se comporter comme un fluide ayant la densité du 
matériau saturé, ce qui pourrait conduire à une augmentation des pressions sur les 
ouvrages et éventuellement engendrer une rupture. 

Page 7, section 5 : Problème avec les niveaux indiqués au 38 paragraphe (323 m doit 
plutôt être 623 m). 

Page 9, section 5.1.4 : Pourquoi la conductivité du noyau a-t-elle été augmentée 
seulement de 50 % (8x1o-6 m/s) et n'a pas été augmentée à celle de la masse des 
résidus miniers (4x104 m/s), comme il a été analysé précédemment, lorsque le noyau 
était considéré comme complètement défectueux (section 5.1.2)? Quel sera 
l'effet/résultat de considérer le noyau avec la conductivité de la masse des résidus 
miniers sur les facteurs de sécurité? 'La sécurité des ouvrages ne doit pas être 
compromise lorsque les dispositifs d'étanchéité et de drainage pour la dissipation des 
pressions ne fonction ne nt pas correctement ou ne fonctionnent pas du tout. 

Page 11, tableau 6-1 : D'où viennent les valeurs des angles de frottement attribués aux 
différents matériaux? La valeur de l'angle de frottement pour les résidus miniers semble 
particulièrement élevée, puisqu'il s'agit de la même valeur utilisée pour le drain et 
presque la même valeur utilisée pour le till. De plus, dans l'analyse de stabilité présentée 
à l'annexe C-1 au tableau 4-2, des angles de friction significativement moins élevés ont 
été attribués pour les différents types de résidus miniers présents {voir, plus bas dans cet 
avis, les observations générales sur les analyses de stabilité présentées). De façon 
générale, les valeurs utilisées devraient être conservatrices. 
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• Sur l'annexe C - Analyses d'écoulement Interne et de stablllté des digue·s 
perméables du DAM Hesse : 

Page 3, section 2.1.3 : Est-ce que Je niveau d'eiju dans le bassin B+ en aval du barrage 
A utilisé dans les calculs de stabilité représente le pire scénario possible? Est-ce que ça 
tient compte de la crue de projet? La prudence doit être primée et les analyses de 
stabilité doivent aussl considérer les pires conditions possibles. 

Page 7, Tableau 5-1 : Selon les croquis présentant les gradients de sortie et les débits 
d'exfiltration dans l'annexe 3 du présent annexe, le débit d'exfiltration de la coupe 4 en 
périphérie devrait être de 1, 19x10·9 m3/s/m et non pas de 1, 9x1 o·0 m3/s/m indiqué dans le 
tableau. 

Page 1 O et 11 , section 6.0 : Une analyse de la stabilité doit être réalisée sur tous les 
autres digues ou ouvrages impactés par l'agrandissement du parc à résidus Hesse, 
surtout sur ceux dont les !ondations s'appuient sur les résidus miniers fins. À cet effet, 
une étude de liquéfaction des matériaux doit être incluse dans l'analyse de stabilité des 
ouvrages en postUquéfaction. 

De plus, lorsque nécessaires, les résultats doivent être validés par des études plus 
approfondies. 

• Observations générales sur les anaJyses de stablllté présentées : 

L'absence de données fiables provenant d'une caractérisation exhaustive des matériaux 
et du site augmente l'incertitude à l'analyse de stabilité des ouvrages. Les propriétés 
géotechniques des matériaux sont critiques pour l'analyse de stabilité et doivent être 
déterminées à partir d'essais géotechniqu.es de laboratoire et de terrain appropriés. 

Lorsque les ouvrages proposés présentent des pentes relativement douces (10H:1V), 
comme celles du parc à ·résidus miniers, les facteurs de séourlté sont, dans certains cas, 
parfois très proches des minimums recommandés. 

Dans ce sens, tous les paramètres géotechniques des matériaux constituant les 
ouvrages et le site, utilisés dans l'analyse de stabilité, doivent être validés. De plus, les 
paramètres doivent être utilisés avec prudence, sans que les hypothèses de base soient 
trop optimistes, et l'analyse de stabilité doit considérer les variations possibles des 
propriétés des matériaux dans le temps et selon les conditions changeantes lors de la 
construction et de la fermeture (court, moyen et long terme). Les analyses de stabillté 
doivent tenir compte aussi des Incertitudes associées aux changements climatiques . 
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S. CONCLUSIONS 

La DEU considère que les analyses de stabilité présentées par le promoteur sont 
recevables dans le cadre de la recevabilité de l'étude d'impact. Cependant, le promoteur 
devra répondre aux éléments manquants mentionnés ci-dessus et apporter des 
précisions supplémentaires sur certains aspects des analyses da stabilité pour 
l'ensemble des ouvrages de retenue du projet au plus tard au moment de l'acceptabilité 
du projet (ou au moment des demandes de certificats d'autorisation). 

Anderson K. Santos, ing., M.Sc.A. 
Direction des eaux usées 
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scw - 1006565 

1. OBJET DE LA DEMANDE 

Dans le cadre de là procédure d'évaluation et d'examj=n des impacts sur 
l'environnement et le milieu social applicable au Québec méridional, ArcelorMlttal 
Exploitation minière Canada a déposé au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements cllmatiques (MDOELCC) une 
étude d'impact1 pour l'aménagement de bassins d'accumulation d'eau de procédé. 
Le projet est assujetti à la procédure d'évaluation environnementale puisqu'il 
engendrera deux réservoirs d'eau d'une superficie supérieure à 50 000 m2• 

La Direction des évaluations environnementales des projets nordiques et miniers 
(DÉEPNM) sollicite la collaboration de la Direction des eaux usées (DEU) afin de 
déterminer, selon son champ de compétence, si tous les renseignements demandés 
ont été traités de façon satisfaisante et valable dans ce document. Le présent avis 
technique évalue plus partlculièrement les aspects liés à la gestion du minerai, des 
résidus miniers et des eaux lndustrlelles générées par la mine, et ce, sur la base des 
exigences de la Directive 0192 sur l'industrie minière. 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

Résumé de la situation actuelle : 
La mine de fer du Mont-Wright se trouve à un peu plus de 15 km à l'ouest de 
Fermont, sur la Côte~Nord. Il s'agit d'une mine à ciel ouvert, en exploitation depuis la 
fin des années 1970. 

En date de 2013, les activités minières (fosse, aires d'accumulation, complexe 
Industriel, etc.) occupaient une superficie de 59 km2• Les réserves prouvées sont 

1 WSP (2016). Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest - Élude d'impact sur 
l'environnement et le mllleu social. Rapport produit po!Jr ArcelorMlttal Exploitation minière 
Canada. Pagination multiple + annexes. 

2 MDDEP (mars 2012). Directive 019 sur !'Industrie minière, 

(dlll(e Ma1le·Guyart, 81 élage, ~olle 41 
675, bouleyard RenHhesque E11 
Québec (Qu~bl!<) G1R SV7 
Téléphone : 418 521-3985, pD1te 4911 
Têlècopleur : 418 6~4·2003 
Internet : http://wwW.mddolcc,goW,qua 
Counlel : foll~.b1a(l(ha1d@mddekc,gouv,qc,ca 
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de 1,5 milliard de tonnes. Après avoir été soumis aux étapes de concassage, 
broyage et tamisage, le minerai acheminé à l'usine passe ensuite à l'étape de 
concentration gravimétrique, qui fait passer la teneur en fer d'environ 30 % (minerai à 
l'entrée du concentrateur) à 66,3 %. Le concentré est ensuite filtré, puis entreposé et 
chargé pour être acheminé par wagon à l'uslne de bouletage de Port-Cartier. Le 
traitement du minerai est effectué par procédé physique. Des floculants et coagulants 
sont toutefois utilisés pour favoriser la décantation des solides dans les 
épaississeurs. Les stériles sont accumulés principalement autour des fosses. Tous 
les résidus rniniers issus de l'usine de traitement du minerai (80 % grossiers et 20 % 
fins) sont acheminés par des conduites dans l'aire d'accumulation Hesse. Cette aire 
d'accumulation permettrait d'accumuler les résidus miniers Jusqu'en 2026 (capacité 
totale estimée à 1 029 Mm3). L'aire d'accumulation actuelle est délimitée par des 
digues Imperméables (5 au nord et nord-est et 2 à l'ouest) et par 2 digues 
perméables au sud et sud-est. Les digues perméables sont rehaussées 
périodiquement par la déposition hydraulique de résidus miniers compactés et 
relevés mécaniquement pour former des rehaussements de 3,5 de hauteur. 

Proiet d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest: 
L'exploitant souhaite augmenter la capacité de l'aire d'accumulation de 825 Mt, afin 
de permettre l'exploitation jusqu'en 2045. Le volume de résidus minier 
supplémentaire aura pour effet de réduire la capacité du bassin Hesse Nord. Une 
nouvelle aire d'accumulation de résidus miniers doit être aménagée au nord-ouest du 
site minier. Dans ce contexte, le promoteur indique que l'implantation de nouveaux 
bassins s'avère nécessaire: un premier bassin dédié à l'accumulation des eaux de 
procédé (bassin B+) et un deuxième pour la sédimentation (bassin Nord-Ouest). 

Les résidus miniers ont été caractérisés. Des échantillons (59 échantillons + 4 
duplicatas) ont été prélevés directement dans l'aire d'accumulation. Ces échantillons 
ont été soumis à différents essais (métaux extractibles, métaux lixiviés, TCLP, SPLP, 
potentiel acidogène). Les stériles ne semblent pas avoif fait l'objet d'essais de 
lixiviation. En s'appuyant sur les résultats disponibles, le promoteur indique, les 
résidus miniers d'usinage sont considérés comme étant à faible risque. Le promoteur 
fournit peu d'information concernant les stériles, mais la gestion de ces derniers 
s'effectue au sud, près de la fosse, en aval de l'emplacement des bassins B+ et 
Nord-Ouest 

Le promoteur présente différentes variantes (7). Trois variantes proposent une 
nouvelle aire d'accumulation au sud du site minier, deux variantes proposent une 
nouvelle aire d'accumulation au nord-ouest. Deux autres proposent de continuer à 
exploiter l'aire d'accumulation actuelle (dont une implique l'assèchement des résidus 
miniers). Le choix du promoteur s'arrête sur une nouvelle aire d'accumulation au 
nord-ouest du site avec la ségrégation des résidus miniers grossiers dans l'aire 
d'accumulation Hesse. Le promoteur mentionne que lorsque ce sera possible, la 
restauration progressive des aires d'accumulation sera réalisée. 
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3 

3. ÉVALUATION DU PROJET ET COMMENTAIRES DE LA ÔEU 

Considérant que le projet qui est soumis. la procédure d'évaluation et d'examen des 
impacts sur l'environnement et le milleu social se limite à l'implantation des bassins 
B+ et Nord-Ouest, les principaux enjeux pour la DEU sont la gestion des eaux et la 
stabilité des ouvrages de rétention. La DEU ne possède toutefois pas le niveau de 
connaissances géotechniques pour évaluer en profondeur les aspects relatifs â la 
stablllté des ouvrages de rétention. A cet effet, il est recommandé de consulter la 
Direction de la sécurité des barrages. 

Les commentaires de la DEU sur l'étude d'impact pour l'an,énagement des bassins 
B+ et Nord-Ouest sont les suivants : 

> Il aurait été pertinent que la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement et le mllleu social intègre l'ensemble du projet, Incluant 
l'irtlplantat!on de l'aire d'accumulation Nord-Ouest, l'agrandissement de l'alre 
d'accumulation de résidus miniers Hesse, ainsi que les aires d'accur.nulatlon de 
stériles. 

> La DEU recommande qu'une vérification soit faite auprès de la Direction de la 
sécurité des barrages, afin de déterminer si certains ouvrages de rétention sont 
assujettis à la Loi sur la sécurité des barrages. 

> Les exigences de la Directive 019 pour les ouvrages de rétention semblent être 
respectées, notamment en ce qui concerne la présence de déversoirs d'urgence, 
les revanches et les facteurs de sécurité (un facteur de sécurité de 1,3 doit être 
ajouté pour la valeur post-sismlque au tableau 4.14). Au moment des demandes 
de certificats d'atitorisation pour la construction des ouvrages de rétention, la 
DEU recommande que le promoteur fournisse le détail des calculs, ainsi que 
l'infonnation géotechnique. concernant les sols en place aux endroits ou seront 
construits ces ouvrages de rétention. Ces études concernant la stabilité des 
ouvrages doivent être signées par un ingénieur en géotechnique. 

> Le promoteur propose un suivi pour les ouvrages de rétention des aires 
d'accumulation (section 14.2.1) qui va au•delà des exigences la Directive 019. 
Toutefois, le MDDELCC travaille actuellement sur un projet de règlement pour 
encadrer certaines activités minières. L'orientation qui est actuellement retenue 
concernant les inspections est semblable à ce qui est proposé par le promoteur, 
â l'exception de l'inspection détaillée. Pour des ouvrages de l'importance de 
celles de la mine du Mont"WHght, il est envisagé dans Je projet de règlement que 
ce type d'inspection soit réalisé une fols par semaine et non une fois par mois. La 
DEU recommande donc que le suivi détaillé tel qu'lndiqué à la section 14.2.6.1 
soit réalisé de façon hebdomadaire. 

,. Bien que dans le cadre de l'attestation d'assainissement de la mine, les 
exigences de la mine du Mont-Wright ont été mises à niveau, Il pourrait être 
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pertinent de profiter de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts pour 
s'assurer que les exigences à l'effluent final soient celles de la Directive 019 de 
2012 (et non de 1989 ou de 2005}. Cette vérification peut être faîte auprès de la 
Direction régionale de t'analyse et de l'expertise de la Côte-Nord. 

> Le promoteur doit préciser les mesures qui seront prises pour étanchéiser le fond 
des bassins, afin de limiter l'infiltration et s'assurer que l'eau accumulée chemine 
vers le traitement approprié. Bien que la DEU ne s'attende pas à ce que les eaux 
accumulées dans les bassins B+ et Nord-Ouest présentent des problématiques 
particulières, le promoteur doit également préciser la qualité de ces eaux. Si ces 
dernières contiennent des contaminants potentiels (autres que des matières en 
suspension}, le promoteur devra produire une évaluation des impacts sur la 
qualité des eaux souterraines et indiquer les mesures qui seront prises pour 
préserver la qualité de ces eaux souterraines. 

> La DEU est d'avis que la variante impliquant l'assèchement des résidus miniers 
aurait été une avenue Intéressante, qui aurait pu être explorée d'avantage. 

> Le promoteur pourrait présenter les possibîlités de réduire la quantité d'eau 
provenant du lac Mogridge qui est mélangée avec les eaux contaminées du 
bassin Hesse Sud. A moins qu'elle ne soit trop chargée en matières en 
suspension, l'eau provenant du lac Mogridge pourrait être déversée après 
l'effluent final et ainsi limiter la dilution. 

> Toujours avec l'objectif d'éviter la . dilution, le promoteur devrait envisager la 
possibilité d'éviter d'acheminer les eaux domestiques vers le bassin Hesse Sud. 
Ces eaux devraient être gérées de façon distincte. 

4. CONCLUSIONS 

La DEU considère que l'étude d'impact environnemental et social du projet est 
recevable. Le promoteur devra toutefois répondre aux éléments manquants et 
apporter des précisions sur certains aspects du projet au moment de l'acceptabilité 
ou de l'émission de certificats d'autorisation. 

Félix-Antoine Blanchard, ing. 
Direction des eaux usées 
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1. INTRODUCTION 

AVIS TECHNIQUE 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
Arce1or Mlttal Exploitatlon minière Canada. 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des 
projets nordiques et miniers 

Christelle Medjid, blol.,MSc. 

Le a juin 2016 

SCW-1006653 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement,-la Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et 
miniers (DEEPNM) sollicite la collaboration de la Direction des lieux contaminés (DLC) 
sur la recevabilité d'une étude d'impact sur l'emtlronnement soumise par Arcelor Mittal 
Exploitation minière. Cette dernière a été élaborée dans le cadre de 1la mise en place 
de deux nouveaux bassins sur sa propriété du Mont-Wright. Le premier est un bassin 
d'eau de procédé Identifié B+ et le second est un bassin de sédimentation identifié 
bassin nord-ouest. Les travaux d'Arcelor Mittal incluent également la construction de 
nouvelles infrastructures comme, entre autres, un futur parc à résidus (nord-ouest), des 
digues, canaux, chemins de services. Toutefois, tel que discuté avec Madame 
Laurence Grandmont de la Direction des évatua1ions envlronnementales, le présent 
avis technique portera uniquement sur l'installation des nouveaux bassins B+ et sud
ouest. 

2. DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR 

Les documents fournis par le demandeur sont les suivants : 

Rapport sur l'aménagement des bassins B+ et Nord-ouest. Étude d'impact sur 
l'environnement. va·lume 11 rapport principal. Réalisé par WSP en avril 2016 
pour Arce!or Mlttal Exploitation minière Canada . Projet n° 131 -1782100. 
Dossier ; 3211-16-017. 

Rapport sur l'aménagement des bassins B+ et Nord-ouest. Étude d'impact sur 
l'environnement. Volume 2, Annexes A à C. Réalisé par WSP en avril 2016 
pour Arcelor Mlttal Exploitation minière Canada. Projet n° 131-1782100. 
Dossier : 3211 -16-017. 

tdtlke Marle-<iuy.:ut, s• i!tage, boite 71 
67S, boulevard Ren!,lévcsque Est 
Qu~bi!c (Québec) GI~ 5V7 
Téléphone : 418 521·3950, poste 4950 
lélêcopleur; 418 64~·3386 
Cou11iel : thrlsteUe.medfld@mddelcc.gouv.ge.u1 
lnterntl : www.mddetcç.go\Jy.uc,ca 
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Rapport sur l'aménagement des bassins B+ et Nord-ouest. Étude d'impact sur 
l'environnement. Volume 3, Annexes D à 1. Réalisé par WSP en avril 2016 
pour Arcelor Mittal exploitation minière Canada. Projet n° 131-1782100. 
Dossier: 3211-16-017. 

Rapport sur l'aménagement des bassins B+ et Nord-ouest. Étude d'impact sur 
l'environnement. Volume 4, annexe J. Réalisé par WSP en avril 2016 pour 
Arcelor Mittal exploitation minière Canada. Projet n°131 -1782100. Dossier : 
3211-16-017. 

Rapport sur l'aménagement des bassins B+ et Nord-ouest. Étude d'impact sur 
l'environnement. Volume 5, annexe K à P. Réalisé par WSP en avril 2016 pour 
Arcelor Mittal exploitation minière Canada. Projet n° 131-1782100. Dossier: 
3211-16-017. 

3. RÉSUMÉ DU PROJET (RAPPORT WSP, 2016) 

Le projet d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest de la compagnie Arcelor Mittal 
est prévu au complexe minier du mont Wright qui est situé à environ 15 kilomètres de 
la VIIIe de Fermont sur la côte nord. Cette mine à ciel ouvert, dont six fosses sont en 
exploitation, est spécialisée depuis 1975 dans l'extraction de minerai de fer. 

Ce qui fait la particularité de la mine du Mont-Wright, c'est que le ·gisement exploité est 
constitué presque exclusivement d'hématite spéculaire, de quartz et de moins de 3 % 
de magnétites. La différence de densité entre ses éléments constituants permet la 
libération facile du concentré de fer, uniquement par gravité, sans avoir recours à 
l'utilisation de produits chimiques. 

L'aménagement des nouveaux bassins de sédimentation (nord-ouest) et d'eau de 
procédé (B+), intervient au moment où au complexe minier, une optimisation de la 
ges1ion de l'eau est requise. 

Outre les nombreuses infrastructures et équipements, deux secteurs de la mine du 
Mont-Wright sont inscrits au répertoire des terrains contaminés du MDDELCC, en lien 
avec une contamination des sols par des huiles usées et des produits pétroliers. La 
contamination de ces deux terrains, dont la réhabilitation n'est pas terminée, est 
associée à la présence d'un concentrateur sur la propriété. 

Les sections suivantes détaillent les fonctions des nouveaux bassins prévus : 

Le bassin de rétention B+ : 

Le bassin de rétention d'eau de procédé B+ est situé à l'ouest, en aval hydraulique de 
l'actuel parc à résidus Hesse et concerne malgré son appellation (eau de procédé) la 
gestion des eaux issus de ce parc. Le bassin B+ et le parc Hesse sont reliés de façon 
gravitaire. L'aménagement de ce nouveau bassin permettra à la mine d'avoir la capacité 
suffisante de retenir des volumes excédentaires d'eau Importants provenant 
d'évènements critiques comme des crues ou la fonte des neiges. La capacité du parc 
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à résidus Hesse est de 10,36 Mm3 alors que le volume actif du bassin B+ sera de 26,68 
Mm3• 

Le bassin nord-ouest : 

Le bassin de sédimentation sera situé au sud du futur parc à résidus nord-ouest. 
L'aménagement de ce bassin permettra d'assurer une meilleure sédimentation des 
résidus fins. Un volume minimal de 1 Mm3 est requis pour assurer une bonne 
sédimentation des résidus dans ce bassin. 

4. TRAVAUX ANTÉRIEURS RÉALISÉS ET GÉOLOGIE 

Des travaux ont été réalisés en 2013 et 2014 par la compagnie WSP dans les trois 
secteurs ou les nouvelles infrastructures devaient être aménagées. Au total, 25 forages 
ont donc été réalisés dans les dépôts meubles ainsi que dans le socle rocheux. dont 
13, ont été aménagés en puits d'observation. 

Aussi, en 2008, des travaux de type géotechniques ont été effectués par Journaux, 
Bédard et Ass. dans le secteur du parc à résidus Hesse et du bassin projeté B+. 

D'un point de vue de la géologie, l'épaisseur des dépôts meubles de la propriété, dont 
l'épaisseur varie. entre 0,74 et 19,2 mètres, est constituée d'un till indifférencié (sable 
avec des proportions variables de gravier et de silt) ou de dépôts fluvioglaciaires. 
Directement sous les dépôts meubles, on retrouve le socle rocheux (gneiss) qui 
généralement était de bonne qualité (peu fissuré, peu perméable, faible potentiel 
d'aquifère). 

o ÉCHANTILLONNAGE DES SOLS : ANALYSES ET RÉSULTATS {WSP, 
2013 et 2014). 

Pour les secteurs du parc Hesse et du futur parc Nord-ouest, un total, 21 échantillons 
de sols ont été prélevés à partir de 13 forages réalisés dans ces deux secteurs. Les 
paramètres qui ont été analysés sont les métaux (argent, arsenic, baryum, cadmium, 
chrome, cobalt, cuivre, étain, fer, manganèse, molybdène, le nickel, plomb, sélénium et 
zinc), le soufre total. le pH et les hydrocarbures pétroliers C1 O-C50. 

Les résultats d'analyses chimiques ont été comparés aux critères génériques «A», 
« 8 » et « C » de la Politique du Ministère. 

Finalement, la plupart des résultats d'analyses chimiques se situent dans la plage A-B 
pour l'un ou l'autre des paramètres dont les hydrocarbures pétroliers C10~C50 
(échantillon P3R-CF6). l'argent (1 échantillon) et le chrome ( 13 échantillons). Le critère 
commercial est donc respecté pour tous les échantillons de sol prélevés. 
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o ~CHANTILLONNAGE DES EAUX SOUTERRAINES : ANALYSES ET 
RÉSULTATS (WSP, 2013 et 2014). 

Un échantillonnage des eaux souterraines a également été réalisé dans les puits 
d'observations situés dans les secteurs du parc Hesse et du parc nord-ouest projeté. 

Selon les informations du rapport de WSP, 2013 et 2014, le choix des paramètres 
d'analyses chimiques était fonction des risques associés à l'utilisation de ces secteurs 
de la mine, mais également en fonction des paramètres requis par la Directive 019. 
L'analyse des eaux souterraines a été effectuée pour les hydrocarbures pétroliers (HP) 
C10-C50, les ions majeurs (Ca2+, Mg2+, Na+, K+, S042-, Cl~, C032-, HC03-}, les 
métaux (balayage), les nitrites, nitrates, nitrites+ nitrates, le bromure, fluorures, sulfures 
totaux, les cyanures totaux, phosphore total et les MES. 

En fonction des différents récepteurs identifiés, les résultats d'analyses chimiques ont 
été comparés au critère résurgence dans les eaux de surface et infiltration dans les 
égouts (RESIE). 

Dans le secteur du parc Hesse, une variation du pH a été observée entre 2013 et 2014 
en passant de 5,42 à 1-2,73. Au parc nord-ouest projeté la valeur de pH, la plus faible 
est de 6.35. Les concentrations en calcium mesurées dans les échantillons d'eau 
souterraine prélevés en 2014 varient entre 0,8 et 22,6 mg/L. Le calcium ·et te 
magnésium se retrouvent de façon naturelle en concentrations supérieures à 5 mg/L. 

Pour le secteur du parc Hesse, tous les échantillons d'eau souterraine ont montrê des 
concentrations en hydrocarbures pétroliers C1 O-C50 inférieures au critère RESIE, de 
même que pour l'aluminium (Al}, l'argent {Ag), le baryum (Ba), le cuivre {Cu}, le 
manganèse (Mn) et le zinc (Zn). Certains paramètres comme les sulfures, les bromures, 
les cyanures totaux ainsi que les fluorures totaux. présentent des résultats qui sont 
inférieurs à la limite de détection. 

Dans le secteur du parc nord-ouest projeté, tous les échantillons d'eau souterraine 
soumis à l'analyse ont montré également des concentrations en hydrocarbures 
pétroliers C10-C5-0 inférieures au critère de RESIE. Par contre, 8 des 13 échantillons 
présentent des concentrations excédant les seuils d'alerte ou le critère RESIE pour 
l'aluminium, le cuivre ou le zinc. Selon le rapport produit par WSP, en 2016, ces valeurs 
seraient vraisemblablement attribuables à des teneurs naturelles. Les sulfures totaux, 
les bromures et en cyanure, fluorures, nitrates respectent également le critère RESIE. 

Au final, parmi les 32 échantillons d'eau souterralne prélevés, des dépassements du 
critère RESIE ont été observés pour l'un ou l'autre des paramètres suivants : 
l'aluminium (1 échantillon), l'argent (1 échantillon), le cuivre (16 échantillon~). le 
manganèse (3 échantillons), le zinc (4 échantillons). 

Selon le rapport de WSP 2016, les dépassements observés sont à mettre en lien avec 
des teneurs de fonds naturelles du site et serviront à établir les nouveaux critères pour 
le suivi environnemental de la qualité des eaux souterraines. 
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5. ANALYSE DE LA RECEVABILITÉ - QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

La DLC a vérifl'é, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de compétence, 
si tous les éléments requis ont été traités (aspect quantitatif) et s'ils l'ont été de façon 
satisfaisante et valable (aspect qualitatif). Cet exercice s'est traduit par la formulation 
d'une série de questions et/ou co.mmentaires, de manière à pouvoir les transmettre à 
l'initiateur du projet. 

Les sujets en cause sont présentés en italique, en suivant la pagination du document 
fourni par le demandeur puis des qùestions et/ou commentaire de la DLC. 

• Section 7.5.7.6 utilisateur d'eau souterraine « Selon les ;nformations 
recueillies, aucun utilisateur d'eau souterraine (eau de consommation) ne se 
situe à proximité du site. Aucun forage d'eau n'est inventorié au Système 
d'information hydrogéologlque (SIH) dans un rayon de 1 O km autour du site 
minier ainsi qu'autour de la ville de Fermont. Rappelons cependant que cet 
inventaire des puits et forages d'eau du Québec n'est pas exhaustif». 

Commentaire 1 : Contrairement à l'information transmise précédemment, suite à la 
vérification du système d'information hydrogèoîogique, quatre puits d'eau potable sont 
présents dans un rayon de 10 kilomètres de la mine du Mont-Wright. Selon l'article 4 
du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT), une ob!igatfon 
de contrôle de la qualité des eaux souterraines est requise uniquement sî des 
installations de captage d'eau de surface ou d'eau souterraine destinée à la 
consommation humaine sont présentes à moins d'un kilomètre en l'aval hydraulique du 
terrain de la mine. Toutefois, compte tenu de la distance, ce règlement est respecté. 

• Annexe G-2 Hydrogéologie, qualité de reau souterraine et qualité des sols 

Commentaire 2 : Plusieurs Informations d'études antérieures telles que l'hydrogéologie 
de certains secteurs, les journaux de forages, certains plans de localisation ou encore 
les journaux de forages proviennent d'informations extraites des rapports de WSP qui 
datent de 2013 et 2014. Afin de pouvoir évaluer, entre autres, la méthodologie utilisée 
dans le cadre de la réalisation des forages, toutes études antériel.lres devraient être 
présentées en intégralité et jointes au rapport de WSP 2016. 

Question 1 : Les secteurs où seront aménagés les bassins B+ et nord-ouest sont-ils 
sur des portions de la propriété d'Arcelor Mittal n'ayant connu aucun historique 
d'utilisation ou de contamination anthropique? La DLC recommande ; 

• D'indiquer clairement l'historique des activîtés réalisées sur les nouvelles 
parties de la mine qui seront exploitées et de l'indiquer de façon claire dans 
le rapport de WSP (exemple: aucune activité antérieure réalisée sur le site, 
terrain vacant en friche). 

• Si des activités à risque environnemental sont identifiées sur ces portions 
de la propriété, une caractérisation des sols et des eaux souterraines 
devrait être réalisée avant l'implantation des nouveaux bassins. Le nombre 
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de forages réalisés dans le cadre de l'étude WSP, 2013 et 2014 semble 
insuffisant pour couvrir toute la zone qui recevra les bassins. 

• Tel que préconisé dans la Directive 019, trois puits d'observation (un en 
amont, deux en aval hydraulique) devraient être installés dans le secteur 
des nouveaux bassins. 

Par la suite, un suivi de la qualité des eaux souterraines devrait être réalisé au minimum 
deux fois par année (Directive 019), pour les deux secteurs où seront Implantés les 
bassins B+ et nord-ouest. 

Comme-ntaire 3: Lors de la construction des nouveaux bassins, des sols et/ou du socle 
rocheux (gneiss) devront être excavés dans les deux secteurs où ils seront implantés. 
la DLC recommande à l'initiateur de procéder de la façon suivante pour la gestion de 
ces sols. 

Tel que décrit dans la Directive 019: Le mort terrain non contaminé devrait 
être extrait, conservé puis entreposé pour des travaux ultérieurs de 
restauration qui auront lieu sur la propriété. 

En cas de contamination du mort-terrain, la gestion des déblais et remblais 
devrait être réalisée en conformité avec la « Grllle de gestion des sols 
contaminés excavés intérimaire du MDDEFP » de la Politique. 

• Tel que stipulé dans l'article 31.57 de la LQE, si des contaminants dont la 
concentration excède les valeurs limites règlementaires devaient rester en 
place, un plan de réhabilitation devra être soumis au Ministère pour 
approbation. Ce dernier devra être accompagné d'une étude de 
caractérisation attestée, d'un avis de contamination, d'une étude de risque 
écotoxîcologique ainsi qu'un avis de restriction d'usage. 

• Annexe G.2.7 Programme de contrôle qualité (sols et eaux souterraines). 

Commentaire 4: Les analyses chimiques ont été effectuées par le laboratoire AGAT 
qui est accrédité par le Ministère. Il est recommandé de prélever 1 O % des échantillons 
en duplicata et de les analyser pour les mêmes paramètres. Suite à l'analyse des 
certificats, le minimum de 10 % des échantlllons prélevés et analysés en duplicata n'est 
pas respecté pour les sols. Le calcul exact des résultats de contrôle qualité devrait être 
présenté (nombre d'échantillons total, nombre de duplicata, écart). 

Pour les eaux souterraines, le minimum d'un duplicata par lot d'échantillon analysé n'est 
pas respecté. 

Pour toutes les caractérisations de sols et des eaux souterraines à venir sur la propriété 
de la mine, il faudrait se référer au guide d'échantillonnage à des fins d'analyses 
environnementales : Cahier 1 « Généralités», section « Contrôle de la qualité de 
l'échantillonnage». 
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• Section 3.2.6 hydrogéologie « Selon la topographie, il est présumé que IEJ 
majeure partie des eaux souteffaines, dans la zone d'étude locale, s'écoule vers 
les lacs et les cours d'eau environnants en suivant /e sens d'écoulement des 
bassins versants ». · 

Commentaire 5: La DLC recommande que la direction réelle d'écoulement des eaux 
souterraines des bassins à construire soit définie de façon à préciser la notion d'amont 
et d'aval hydrau!ique des deux portions de la mine où seront implantés des bassins. 
Cette information sera utile dans le cadre du suivi de la qualité des eaux souterraines 
qui devrait être réalisée pour ces deux secteurs. Une carte piézométrique devrait 
également être présentée. 

Commentaire 6 : A l'annexe 8~2, soit le plan général des infrastructures projetées, te 
parc à résidus nord-ouest (qui inclut le bassin de sédimentation nord-ouest), dépasse 
les limites ·de la propriété foncière d'Arcelor Mlttal. Les limites réelles de la propriété 
devraient être présentées sur un plan final avec les infrastructures actuelles et 
projetées. 

• Section 7.7.1 .2 Parc nord-ouest projeté« /e choix des paramètres a été basé 
sur les risques associés à l'usage du site et sur les paramètres requis par la 
Directive 019. Les échantillons d'eau souterraine ont été soumis à l'analyse pour 
l'un ou l'autre des parametres suivants : « les hydrocarbures pétroliers (HP) 
C10-C50, les ions majeurs (Ca2+, Mg2+, Na+, K+, sol-, Ct, Co/·, HC03ï, les 
métaux (balayage), les nitrites, nitrates, nitrites+nitrates, bromure, fluorures, 
sulfures totaux, les cyanures totaux, phosphore total et les MES. 

Commentaire 7 : Suite à la réa!isatîon d'une évaluation environnementale-phase 1. 
l'ensemble de ces paramètres ainsi que le nombre de sondages dans le secteur des 
deux nouveaux bassins devraient, s'il y a lieu, être ajustés en fonction des nouvelles 
préoccupations environnementales qui seront identifiées. 

Question 2 : Les- cartes 7-5 et 7-6 présentent les forages qui ont été réalisés dans les 
secteurs où seront construits les futurs bassins. la couverture des terrains où seront 
implantés les nouveaux bassins semble insuffisante au regard de la superficie. 
Comment a été défini le nombre de forages réalisés dans le secteur de ces futurs 
bassins? 

6. RECOMMANDATIONS 

La DLC recommande de transmettre les questions eUou commentaires à l'initiateur du 
projet. 

~!(_ 
é_ -- ft' 

ChristeHe Medj id bîol .,MSc. 



Grandmont, Laurence 

De: 
Envoye: 
A: 
Cc: 
Objet: 

Nadeau, Benoit 
7 juin 2016 16:21 
Grandmont, Laurence 
Dion, Sylvain; Courtois, Ginette; Paul, Mireille 
Dossier 3211·16-017 Arcelor Mitai SCW-001006668 

Objet : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par Arcelor Mitai Exploitation minière Canada 

Bonjour Mme Grandmont, 

Nous avons examiné le dossier en rubrique et avons déterminé qu'il n'était pas nécessaire que la DMDP soit consultée 
pour ce projet. 11 s'agit en fait de !a construction d'un nouveau bassin d'accumulation de l'eau de procédé, étape 
nécessaire à la mine existante pour pouvoir poursuivre ses activités courantes. 

Mis à part quelques risques accrus de fuites ou de déversements en période de construction du bassin. il n'y a pas 
d'ajout ou d'augmentation en importance de la production de matières dangereuses résiduelles sur le long terme. 

Les impacts de cette construction seront alors localisés et limités dans le temps, ainsi nous estimons que les incidents 
éventuels pourront être gérês avec les structures et organisations en place. 

Benoit Nadeau, ing. 
Ministère du Développement durable, de l'Environnernent, de la Lutte aux changements cllmatiques 
Direction des matières dangereuses et des pesticides 
Édifice Marie·Guyart, 9e étage, boite 71 
675, boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 
Téléphone; (418) 521 3950 # 4955 
Courriel: benoit.nadeau@mddelcc.gouv.qc.ca 



;,in/stère 
d11 Oeveloppement d11r.tblll. 
de l'Er111irvnnemrmt 
et de la Lutte contre les 
changement$ dimatiques D D 

Québecuu Note 
Direction des matlëres rësidUelles 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

OBJET: 

Mme Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers 

Le 8 août 2017 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

(Dossier : 3211-16-017) 

SCW-1002588 

Vous trouverez ci-joint l'avis de Mm11 Suzanne Burelle, ingénieure à la Direction 
des matières résiduelles, concernant le dossier mentionné en rubrique. 

NJ/SB/ 

p. j. 

tdiflce Marie-Guya~. 91 füge 
67S, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 
Télephone ; 418 521-3950 poste ~852 
Ulécop;eur: 418 644-3366 
Courriel : nkolas.)uoeau@mddelcc.gou~.q"c.ca 
Internet ; www.mddetcc.9ouv,qc.ca 

Le directeur, 

Nicolas Juneau 

----------------··--,-----·---·-- ------. 



.,1inistêre 
du Développement durabf~ 
de l'Envfronnf!'ment 
et de la LI/Ne contre les 
changements c//matlquf!'S H Ill 

Québec ne Note 
Direction des matières m idUelles 

DESTINATAIRE '. 

DATE : 

OBJET : 

M. Nicolas Juneau, directeur 
Directlon des matières résiduelles 

Le 8 août 2017 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 
(Dossier: 3211-16-017) 

SCW-1002588 

La Direction des matières résiduelles (DMR) a transmis deux avis concernant la 
recevabilité de l'étude d'impact soumise pour le dossier pour l'aménagement des 
bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation minière Canada au Mont
Wright. (6 juin 2016 et 23 mars 2017), à la Direction de l'évaluation 
environnementale des projets nordiques et miniers. L'expertise de la DMR est à 
nouveau requise pour l'évaluation de la deuxième série de réponses aux 
questions et commentaires transmise par l' initiateur du projet 

Dans sa réponse à la QC Il -72, page 8, le promoteur précise que le bois et les 
débris végétaux seront accumulés avec le mort-terrain en vue d'être utilisés pour 
les phases de restauration progressive et finale. 

Le promoteur devra être informé que cet entreposage devra faire l'objet d'une 
autorisation de la part du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

Avec cette précision, les renseignements relevant de l'expertise de la DMR ont 
été traités de façon satisfaisante et l'étude est jugée recevable. 

SB/ 

tdiflc.e Marl1-Ciuyart, 9' ~1age 
675, boulevard ~enHévesque E!t 
Québec (Québec) CilR SVI 
Téléphone : 418 521-3950 poste 4954 
Ulècopoour • 418 644· 33 86 
Courriel: 1uzanno,burelle@mddelcL9ouv.qc.ci 
ln1emet : www.mddelçc.gouv.gçca 



Ministère 
du Develappement durttble, 
de l'Environnement 
et de la Lutte ~ontni les 
~hangements climatiques H l8I 

Québec ne Note 
Direction des m,>tlêres résJduelles 

DESTINATAIRE: 

DATE : 

OBJET : 

Mme Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers 

Le 23 mars 2017 

Aménagement des bassîns B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 
(Dossier : 3211-16-017) 

SCW-1002588 

Vous trouverez ci-joint l'avis de Mme Suzanne Burelle, ingénieure à la Direction 
des matières résiduelles, concernant le dossier mentionné en rubrique. 

NJ/SB/ 

p.;. 

td/1lce Marl~Guyart, 9• étage 
675, boulevard RenH,vesqu, El! 
Quêbet (Ou!bec) GlR SV7 
rètép~one: 418 S21-39SO poste 48S2 
Ttlècop eur : ~ 18 644 ,33e6 
Co Ut)/el : n/colai. Ju ~eau@mddelcc. go uv .qc.c~ 
/11ternel : www.mddelccgouv.qc,IJI 

Le directeur, 

_J" L /!' 
.fi~·~/y, 

Nlcoj,s Juneau 



Minîst~re 
riu Dévv/pppemenf durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements cllmariques l8I l8I 

Québecee Note 
Dlrectlon des matières reslduelle~ 

DESTINATAIRE : 

DATE: 

OBJET: 

M. Nicolas Juneau, directeur 
Direction des matières résiduelles 

Le 23 mars 2017 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

(Dossier: 3211-16-017) 

SCW-1002588 

La Direction des matières résiduelles (DMR) a transmis le 6 juin 2016, â la 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers, ses 
questions et commentaires concernant la recevabilité de l'étude d'impact 
soumise pour le dossier pour l1aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada au Mont-Wright. L'expertise de la DMR 
est â nouveau requise pour l'évaluation des réponses de l'initiateur du projet. 

Dans sa réponse à la QC-72, le promoteur mentionne l'élimination selon le 
Règlement sur les déchets solides. Il devra être informé que ce règlement ne 
s'applique plus. 

De plus, les éléments pour le bois et les débris végétaux dans la réponse QC-72 
ne sont pas adéquats ainsi que la référence â l'article 104 du Règlement sur 
l'enfouissement et l 'incinération de matières résiduelles (REIMR) . En effet, la 
mise en talus de ces matières résiduelles ne serait pas encadrée par le REIMR. 
Toutefois , le bois et les débris végétaux pourront être utilisés pour la 
végétalisation du parc à résidus comme mentionné à la section 6.1.2 du 
document de WSP n°141-15758-32 d'octobre 2016. 

Le promoteur devrait donc être informé que la gestion proposée n'est pas 
conforme telle que décrite et que s'i l planifle de la valorisation comme couverture 
végétale celle-ci est encadrée par le Guide sur l'utilisation de matières 
résiduelles fertilisantes (MRF) pour la restauration de la couverture végétale de 
lieux dégradés. 

Les autres renseignements relevant de l'expertise de la DMR ont été traités de 
façon satisfaisante. 

SB/ 

Édlnte Marle·Guyart, 9' étago 
6 75, boùleva,d RenUfve1q~, hl 
(lùibet (Québet) GJ R 5V7 
n!ëp~one : 418 52\·3950 poste 49S4 
lélêcopleuf : 418 644·3386 
Ç~umel ; sutanne.llurnlle@mddeltc.9ouv qua 
lnlemel : www.mddetcc.gouv qc,ça 



Ministère 
du Déve/Qppemer,t durable. 
de l'Environnement 
et de la Llltte ccmtre les 
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Québec ne 
•Direction des- matîères œ;iduetles 

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

Note 

Mme Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers 

Le 13 juin 2016 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

(Dossier : 3211-16-01) 

SCW-1002588 

Vous trouverez ci-joint l'avis de Mme Suzanne Burelle, ingénieure à !a Direction 
des matières rèsiduelles, concernant le dossier mentionné en rubrique. 

NJ/SB/ 

p. j . 

ldl!lce Ma"R·Guyan, 9' étage 
67S, boulevard Renf.lêvGsque Est 
Québec (Québec) G1R SV7 
Téléphone : 418 S21 .3950 pos1e 4852 
Ttlécopleur: 418 644-3386 
Couniel : nltolns ,Juneau@mddelGc,gow.qc.c.1 
lnlemtt : www.mddelcc.gouv.qt.c.i 

Le directeur, 

~-:2,,-----

Nicolas Juneau 



Ministère 
du ~ve/oppement dwabfe, 
de l 'E11vlronnement 
et de la Lutte ci>ntre les 
changements Climatiques l8I 

Québeca: Note 
Direction des matières résldu~lles 

DESTINATAIRE: 

DATE : 

OBJET : 

M. Nicolas Juneau, directeur 
Direction des matières résiduelles 

Le 6 juin 2016 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 
(Dossier: 3211-16-01) 

SCW-1002588 

La Direction des matières résiduelles (OMR) est sollicitée par la Direction de 
l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers pour l'évaluation 
de la recevabilité de l'étude d'impact soumise pour d'aménagement des bassins 
B+ et nord-ouest par ArcelorMittal Exploitation minière Canada au Mont-Wright. 

L'expertise de la DMR dans le domaine minier regroupe la gestion des matières 
résiduelles (Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières 
résiduelles, Guide de bonnes pratiques pour la gestion des matériaux de 
démantèlement, Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques non 
dangereuses de source industrielle comme matériau de construction, Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles, Guide sur l'utilisation de 
matières résiduelles fertilisantes (MRF) pour la restauration de la couverture 
végétale de lieux dégradés et Lignes directrices pour la gestion de béton, de 
brique et d'asphalte issus des travaux de construction et de démolition), 
l'utilisation de produits pour abattre la poussière ainsi que la caractérisation et 
certains aspects de la gestion des résidus miniers (Directive 019 sur l'industrie 
minière). L'analyse qui porte sur la qualité de l'étude se traduit donc sous la 
forme des commentaires suivants : 

• L'entreprise devra évaluer les possibilités de ségréger les matières 
résiduelles putrescibles (section 4.9.1.5 du rapport principal) pour un 
traitement sur place ou conjointement avec la municipalité de Fermont en 
prévision du bannissement à l'élimination en 2020 annoncé dans la 
Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (PQGMR). De 
plus, la gestion des matières résiduelles devrait suivre la hiérarchie des 
3RVE telle que préciser dans la Directive 019 sur l'industrie minière. 

~d 11tce Mane-Guya rt, g, ètagt 
675, boulevard Ren~·Lémque Est 
Qui bec (Qu~bec) G1~ 5V7 
Tét~phone: 418 521·3950 poste 4954 
Télé.copieur : 418 044-3386 
Courriel : suzanne.burelle@mddelcqouv.qc.c.i 
Internet ; w~1w.mddclcc.gou~.gc.ca 
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• Dans te cadre des travaux de compensation à l'ancien site minier du Lac 
Jeannine (section 12.2 du rapport principal), l'entreprise utilisera des 
résidus miniers comme matériau de construction. Les éléments 
concernant les ouvrages en milieu terrestre sont en accord avec le Guide 
de valorisation des matières résiduelles inorganiques non dangereuses 
de source industrielle comme matériau de construction. Toutefois, ce 
document n'encadre pas les utilisations en milieu hydrique et une 
consultation auprès de la Direction des avis et expertises est nécessaire 
pour statuer sur l'acceptabilité environnementale des résidus miniers pour 
les usages en contact avec les eaux. 

• Pour la restauration progressive de la couverture végétale ainsi que du 
site minier lors de la cessation des activités (section 14.3.4 du rapport 
principal), dans une perspective de développement durable, l'entreprise 
devrait évaluer la possibilité d'utiliser des matières résiduelles 
fertilisantes. À ce moment, le document de référence est le Guide sur 
l'utilisation de matières résiduelles fertilisantes (MRF) pour la restauration 
de la couverture végétale de lieux dégradés. 

• L'utilisation d'abat-poussières est prévue comme mesures d'atténuation 
(mesures AIR1 et T4 de l'annexe F du volume 3). L'entreprise devra être 
informée que le MDDELCC recommande pour abattre la poussière que 
l'utilisation de produits certifiés conformes par le BNQ 
(norme BNQ 2.410-300) tel qu'il est mentionné sur son site Internet : 
http://www.mddelcc.gouv.gc.ca/matieres/dangereux/abat.htm 

SB/ 

• L'utilîsation des résidus de béton ou d'enrobée bitumineux est encadrée 
par les Lignes directrices pour la gestion de béton, de brique et d'asphalte 
issus des travaux de construction et de démolition et du secteur de la 
pierre de taille. S'il y a élimination, celle-ci est encadrée par le Règlement 
sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles. Ces 
éléments devront être révisés dans les mesures MR3, MRS et MR9 de 
l'annexe F du volume 3. 

Suzanne Burelle, ing. 



Oéveloppeme11t durable, 
Environnement et Lutte 
,ontre tes changements 
climatiques Il 

Québec:e 
Note 

Olredlon del" polî!iques de la qualit~ de l'almos;phère 

DESTINATAIRE : 

'EXPÉDITEUR: 

DATE : 

OBJET: 

Madame Christiane Jacques, directrice 
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère 

Jean Samson, ing. 

Le 30 aoat 2017 

Avis de recevabilité environnementale portant sur 
le projet d'aménagement des bassins B+ et Nord
Ouest à la mine du Mont-Wright exploitée par 
AMEM - Volet sonore 

V/Réf. : 3211-16- 017 
N/Réf. : OPQA 1729 

1. L'objet de la demande 

Cet avis a été préparé dans le cadre de l'examen de la recevabilité du volet 
sonore de l'étude d'impact sur l'environnement portant sur le projet 
d'aménagement du bassin B+ et du parc à résidus Nord-Ouest à la mine du 
Mont-Wright exploitée par Arcelormittal Exploitation Minière Canada (AMEM) 
dans la municipalité de Fermont. 

2. La description du projet à l'étude 

Les eaux de pompage de la mine, les eaux du parc à résidus Hess ainsi que 
certaines eaux de ruissellement des fosses et des installations minières du 
Mont-Wright sont dirigées actuellement vers le bassin Hess. L'aménagement 
des digues C1 et C2 du parc à résidus Hess a débuté à l'été 2013. Il s'agit de 
travaux planifiés dans le cadre d'un certificat d'autorisation délivré en 1980. 
D'autre part, l'extension du parc à résidus Hesse vers le nord, planifiée jusqu'en 
2026, a été autorisée dans le cadre d'un certificat d'autorisation délivré en 
avril 2015. Des travaux d'aménagement de la digue Nord et le rehaussement 
maximal de toutes les digues sont requis à cet égard. 

tdlfict t,la(ie-Guyait. 5• étige. boite 30 
67S. boulevard René-Lévesque Es! 
Québet(Qu~bec) G1R 5V7 
îélèphone : 41 8 SZl-3813, pos1e 4511 
l éltcopleur; 418 646-0001 
courriel: jean.1amson@mddelcc.gouv.qc.ca 
l11ternet: www.mddelcc.gouv.qc.ca 
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Le projet d'AMEM à l'étude concerne l'aménagement d'infrastructures 
destinées à optimiser la gestion de l'eau de manière à permettre l'atteinte de la 
capacité d'entreposage maximale du parc à résidus Hess. Notamment, la 
construction d'un bassin d'eau de procédé (bassin B+), d'un parc à résidus 
comportant un bassin de sédimentation (parc à résidus Nord-Ouest), de canaux 
intercepteurs et de canaux d'eaux rouges (ER). 

L'aménagement du bassin B+ sera réalisé en deux phases. La construction de 
la première phase débutera en 2018 et entrera en service en 2020. Elle 
consiste à aménager les digues B+ et ER-1 qui compenseront la perte de 
capacité d'entreposage du bassin Hesse Nord qui sera graduellement rempli de 
résidus. La construction de la seconde phase débutera en 2024 et entrera en 
service en 2026. Elle consiste à aménager le parc à résidus fins Nord-Ouest. Le 
tableau 4-36, ci-dessous, extrait du rapport principal de l'étude d'impact, fournit 
la description des différentes phases de construction des infrastructures 
projetées. 

T:ible:iu 4-36. synthese des périodes de construction et d'exploitation pour les infra.structures proJetées 

Infrastructure Structure à aménager Période de Période 
projetêe construction d'explol!3tion 

Bassin d'eau de Digues B+ el ER-1, slructtJre de Phase 1: 2018-2019 Phase l : 2020 -2026 
procède B+- contrû!e 8+, déversoir d'urgence B+-, Phase 2: 2024-2025 Phase 2 : 2026-2045 bassin de pompage et déllolsement 

Digues N0-1 à N0-4, structure cte 2026-2045 : dêpôt de résidus 
Parc à résidus fins décantation NO. dèversoird'opéraUon NO, 2024-2025 fins et rehaussement 

Nord-Ouest dêversoir d'urgence ND, bassins de mécanique pértodique 
pompage N0-1 a N0-4 et déboisement des algues 

Digue Hesse 4, déversoir 2026-2045: confinement 
Parc à résidus des résidus grossiers et 

grossiers Hesse d1'opéraUorvurgence Hesse Nord, fossés 2025 rehaùssements périodiques des digues permêabtes et déboisement de la digue Hesse 4 

Canaux d'eaux rouges CERHN, CERNO, 
2019 : canal 2019-2045 : 

intercepteur FB-1 canal FB-1 
Canaux et rossés canaux ln1ercepteurs FN0-1 , FB-1 , 

2024-2025 : autres 2026-2045 : alJlres tossés FB-2 et FH-1 et déboisement 
fossés et canaux et canaux 

Chemin de serVice Nord 2025 2026-2045 

Chemin de service B+ 2019el 2025 2020-2045 : portlon sud 
2026-2045 : portion nord 

Autres structures Traverse- CERNO 2019 2020-2045 

Dêbolsement 2019 et 2024 NIA 

Conduites de résidus et 2024-2025 2026-2045 Infrastructures êlectrtques 
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3. La documentation consultée 

La documentation suivante a été considérée dans le cadre du présent examen : 

• ·Étude d'impact sur l'environnement, rapport principal et annexes, 
Volumes 1 à 5, intitulée : « ArcelorMittal exploitation minière Canada, 
Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest», avril 2016, préparé par 
WSP Canada inc.; 

• Document de réponse aux questions et commentaires du MDDELCC, 
intitulé: « ArcelorMittal exploitation minière Canada, Aménagement des 
bassins B+ et Nord-Ouest», janvier 2017, préparé parWSP Canada inc.; 

• Document de réponse aux questions et commentaires du MDDELCC, 
intitulé : « ArcelorMittal exploitation minière Canada, Aménagement des 
bassins B+ et Nord-Ouest, 2e série de réponses aux questions et 
commentaires », juin 2017, préparé par WSP Canada inc. 

4. La directive ministérielle 

La directive ministérielle intitulée : « Directive pour le projet d'aménagement 
des bassins B+ et Nord-Ouest par ArcelorMittal exploitation minière Canada», 
datée du mars 2016, indique à l'initiateur du projet la nature, la portée et 
l'étendue de l'étude d'impact sur l'environnement qu'il doit réaliser. 

Les exigences formulées à l'égard du climat sonore concernent les principaux 
aspects suivants: 

• Le climat sonore (situation actuelle). La localisation des points 
d'échantillonnage doit être représentative des zones sensibles (hôpitaux, 
écoles, secteurs résidentiels et espaces récréatifs); 

• La modification du climat sonore de la zone d'étude en phase de 
construction et d'exploitation; 

• Les mesures d'atténuation sonore; 

• Le programme de surveillance environnementale; 

• Le programme de suivi environnemental. 

L·analyse de la recevabilité porte sur la qualité de l'étude d'impact et non sur le 
projet et ses impacts. Pour l'essentiel, il s'agit d'indiquer si tous les éléments 
requis relativement au volet sonore de l'étude d'impact ont été traités 
(aspects quantitatifs) et s'ils l'ont été de façon satisfaisante et valable 
(aspects qualitatifs). 

. .. 4 
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5. Les critères relatifs à l'acceptabilité du climat sonore 

Les critères d'acceptabilité du climat sonore sont applicables aux phases de 
construction et d'exploitation du projet â l'étude. 

ba phase de construction 

En présence de travaux de construction audibles aux récepteurs sensibles, les 
critères de bruit prescrits par le document intitulé : « Lignes directrices 
relativement aux niveaux sonores provenant d'un chantier de construction » 
sont applicables. 

La phase d'exploitation 

La DirecUve 019 sur l'industrie minière prescrit que la conformité du niveau 
acoustique d'évaluation en phase d'exploitation d'un projet minier doit être 
évaluée selon les prescriptions de la Note d'instructions 98-01 sur le bruit 
révisée le 9 juin 2006 (NI) relative aux sources fixes. 

Une source fixe est délimitée par le périmètre du terrain qu'elle occupe. La 
somme des bruits particuliers évaluée à un point de réception constitue la 
contribution totale imputable â cette source. Celle-ci est définie comme le 
niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pour un intervalle 
de référence d'une durée T (LAeq,T). 

Le niveau acoustique d'évaluation pondéré A pour un intervalle de référence 
d'une durée d'une heure (LAr,1h) est le niveau de pression acoustique continu 
équivalent pondéré A auquel on ajoute les termes correctifs K1 (bruits d'impact) , 
Kr (bruits à caractère tonal) et Ks (bruits relatifs â des situations spéciales}. 

Les critères d'acceptabilité du climat sonore sont établis, pour chaque récepteur 
considéré, selon le niveau sonore le plus élevé entre le niveau sonore associé 
â la catégorie de zonage présentée au tableau de ra partie 1 de la NI (reproduit, 
ci-dessous, aux tableaux 1 et 2 du présent avis) et le niveau de bruit résiduel. 

Tableau 1 : Niveaux acoustiques maximaux permis 

1 

Zonage 
1 

Nutt (dBJJ 
1 

Jour(dB,J 

1 
1 

1 
40 

1 
45 

1 
Il r 45 1 50 

1 
Ill 

1 
50 1-55 

1 !V 1 70 1 70 
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Tableau 2: Description des catégories de zonage 

Zones sensibles 

1' Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des écoles , 
hôpitaux ou autres établissements de services d'enseignement, de santé ou de 
convalescence. Terrarn d'une habitation existante en zone agricole. 

Il . r rritoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs de 
sons mobil'es, des inslituôons ou des campings. 

Ill Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs-. Toutefois, le 
niveau de bruit prévu pour la nuit ne s'applique que dans Jes limites de propriété des 
établissements utilisés à des fins résidentielles . Dans les autr·es cas. le niveau maximal 
de bruit prévu te Jour s'applique également la nuit. 

Zones non sensfb/es 

IV · Territoire zoné pour "ns industrielles ou agricoles. Toutefois, sur la terrain d'une 
habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux règ lements 
municipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont de 50 dBA la nuit 
et 55 dBA le jour. 

Le plan d'aménagement de la MRC indique que l'affectation du territoire de la 
propriété d'AMEM est réservée aux usages miniers. Pour la partie restante de 
la zone d'étude locale, l'affectation du territoire est forestière et minière. La 
MRC permet la pratique de la chasse, la pêche et le tourisme d'aventure sur ce 
territoire où des baux de vîllégrature ont également été accordés. Il s'agit d'un 
territoire de catégorie de zonage de type IV au sens de la Note d'instruction 
98-01 sur le bruit (NI) . 

6. Le cadre d'examen de la recevabilité d'une étude de modélisation 
sonore en phase d'exploitation d'un projet minier 

L'étude de modélisation sonore doit considérer l'ensemble des activités 
minières et porter sur les périodes d'exploitation les plus bruyantes planifiées 
au plan de développement de la mine. Les activités minières suivantes sont 
visées par la Directive 019 sur l'industrie minière et doivent être considérés à 
l'étude de modélisation sonore en phase d'exploitation d'un projet minier, à 
savoir: 

a) Les travaux de mise en valeur; 

b) Les travaux d'extraction; 

c) Le traitement du minerai; 

d) Les autres activités minières inhérentes à l'exploitation d'un site minier 
dont, notamment, la gestion des résidus miniers, le traitement des résidus 
miniers et la construction, la modification ou l'agrandissement d'une aire 
d'accumulation de résidus miniers. 

• .. 6 



Les scénarios d'exploitation faisant l'objet d'une étude de modélisation 
sonore doivent être préparés en concordance avec le plan de 
développement de la mine décrit à l'étude de faisabilité (ou au plan 
minier) et considérer simultanément l'ensemble des activités minières 
visées par la Directive 019. Les scénarios d'exploitations les plus 
bruyants doivent être évalués, notamment en présence des activités de 
mise en valeur de la mine et d'aménagement de parcs à résidus miniers. 

7. Le modèle de propagation sonore 

6 

La section 7-10 du rapport principal présente l'évaluation du climat sonore pour 
l'année 2016 (situation actuelle) et pour l'année 2018 (situation future) . Les 
modélisations sonores ont été réalisées selon la norme ISO 9613, parties 1 et 
2, intitulée: « Atténuation du son lors de sa propagation à l'air libre ». Ce 
modèle prend en compte le spectre de puissance acoustique des différents 
équipements ainsi que les atténuations procurées par la dispersion 
géométrique, les obstacles, les écrans et autres dispositifs de réduction du 
bruit, l'absorption moléculaire de l'air et les effets de sol. Cette méthodologie 
permet d'estimer, pour des conditions météorologiques favorables à la 
propagation sonore, le niveau continu équivalent de pression acoustique 
pondéré A (LAeq) aux différents points sensibles de réception du bruit situés 
dans le voisinage du projet minier. 

Les simulations sonores relatives à la situation actuelle portent sur les activités 
de rehaussement du barrage A, de la digue Hesse 4 ainsi que les activités 
d'exploitation du parc à résidus Hesse. Les simulations sonores relatives à la 
situation future portent sur les mêmes activités que la situation de 2016 en plus 
des activités de construction des digues du bassin B+. 

L'inventaire des équipements miniers est présenté, ci-dessous, aux tableaux 
7-78 et 7-79 extraits du rapport principal de l'étude d'impact. Les puissances 
acoustiques ont été évaluées à partir des spécifications techniques des 
manufacturiers et de la banque de données de WSP construite à partir de 
mesures sonores réalisées à proximité d'équipements semblables. 

...7 



Tableau 7 ·78. Nombre et pulss,mce acoustiques de ch.ique type d'équipement minier dans la situation 
actuelle 

Typa d'ëqulpament Puissance 3eoustlque (dBA)1 Nombre d'équipements 

Pelle CAT336 11'1 2 

Pel!eCAT345 111 2 

Bouteur cat 08 12'1 3 

Bouteur Cat 010 124 

Compacteur CS56 105 3 

Chargeuse Cat 950 111 

Chargeuse Cal 980 113 

camion cat 735 110 B 

camion cat 775 114 8 

1 Pwssance acou51Jque arrondie a 1 dBA. rèf fx 10·12w 

T3ble.1u 7-79. Nombre et puiss3nce acoustiques de ch3que type d'équipement mlnrer :iddltionnel pour la 
constructîon du bassin B+ 

TyPe d'équipement Puissance acoustique (dBA)1 Nombre d'équipements 

Pelle PC1250 111 

Pelle PC800 107 

PellePC490 106 2 

Pelle CAT 349E 106 2 

Bouteur cat DBT 121 3 

Compac!eur CP54B 105 4 

camion CAT 775G 114 12 

Camion CAT 740 111 4 

camion CAT 660 98 4 

' Purssance ~cou~t1que arrondie à i dBA. rëf. wo·12w 

7 

Les résultats des simulations relatives aux travaux de constructions projetées 
au cours des années 2016 et 2018 sont présentés au tableau 7-80, ci-dessous, 
extrait du rapport principal. L'examen de la situation actuelle (2016) et de la 
situation projetée (2018) indique une augmentation de 2 à 3 dBA aux points 
récepteurs évalués. 
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T.tble:iu 7 -80. Rêsutt:its sonores des slmul.itions pour les .innée.s 2016 et 2018 

Résultats niveaux sonores (dBA)1 Limite sonore (dBA) 
Point réeepteur Année 2016 Année 2018 Jour Nuit 

(situation actuelle) (situ:ition projetée) 

P1 14 16 
P2 16 18 
P3 17 19 
P4 19 21 

55 50 

P5 19 21 
P6 19 21 
P9 21 23 
P10 17 19 
P11 16 18 
P12 22 25 
P13 16 18 
P14 15 17 
P15 20 23 

14 16 
55 50 

P16 
P17 19 22 
P18 17 20 
P19 11 13 
P20 10 12 
P21 12 14 
P22 11 13 

1, 1veau{ arro11d1s à 1 ctBA et références à 20x1 o-' Pa 

8. L'examen de la recevabilité du volet sonore 

Les travaux associés à la mise en place des nouvelles infrastructures du 
bassin B+ (2018-2015) n'occasionneront, selon l'étude sonore, qu'une faible 
augmentation des niveaux de bruit aux points récepteurs évalués 
comparativement aux opérations actuellement en cours de rehaussement des 
barrages et digues du parc à résidus de la mine. L'évaluation du climat sonore 
au cours de la période projetée de construction du parc à résidus Nord-Ouest 
(2024-2025) n'a cependant pas été réalisée. 

Il y a lieu de noter qu'aucun récepteur sensible visé par la Note d'instructions 
98-01 sur le bruit, a savoir une habitation permanente, un hôpital, une école, 
une institution ou un terrain de camping, n'a été inventorié dans le voisinage de 
la mine. Une étude prédictive portant sur la conformité du climat sonore en 
présence de l'ensemble des activités miniéres ainsi qu'un protocole de suivi 
sonore ne sont donc pas requis dans le cadre du projet à l'étude. 

.. .9 



9 

AMEM indique qu'un protocole de suivi des plaintes est appliqué tel qu'exigé 
dans le processus ISO 14001. Les requêtes de l'externe, notamment celles 
associées au climat sonore, sont acheminées au service des communications 
aux fins de documentation et de tra itement AMEM déposera le protocole de 
suivi des plaintes au cours de la phase d'analyse environnementale du projet. 

9. Conclusion 

Le volet sonore de l'étude d'impact sur l'environnement portant sur le projet à 
l'étude d'ArcelorMittal Exploitation Minière Canada (AMEM) dans la municipalité 
de Fermont est recevable. 

Jean Samson, lng. 
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DESTINATAI RE : 

DATE: 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluatron environnementale 
des projets miniers et nordiques et 
de l'évaluation environnementale stratégique 

Le 11 avril 2017 

Note 

OBJET: Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par Arcelor 
Mittal Exploitation minière Canada 
V/Réf. : 3211-16~017 
N/Réf. : DPQA 1729 

A la suite de votre demande formulée le 13 février 2017, vous trouverez ci-jointe 
l'expertise technique de M. Jean Samson,ïngénieur, concernant l'objet mentionné en 
rubrique. 

Prenez note que j'appuie la conclusion et la recommandation de M. Samson. 

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées. 

p. j. 

c. c. M. Jean Samson, DPQA 

~dlllce Ma~e-Guya,t, s• étage, bo!te10 
675, boul,vard RcnHêvesque hl 
Québec (Québet) G1R SV7 
Téléphone 1418 S21-3813, pos\e 4941 
Tê!écopleur : 418 646-0001 
Courriel : plerre-guy.brassard@mddol<c.gouv.qcca 
lnlemt : www.mddekc.gouv.qc.c. 

La directrice, 

!~ 
~ Jac 



Développement durable, 
Environnement et Lutte 
contre les changements 
r:llmatlques Il H 

Québecea 
Direction des polltlques de la qualité de l'atmosphè1e 

DESTINATAIRE : Madame Christiane Jacques, directrice 

Note 

Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère 

EXPÉDITEUR: Jean Samson, ing. 

DATE : Le 11 avril 2017 

OBJET : Avis de recevabilité environnementale portant sur 
le projet d'aménagement des bassins 8+ et Nord
Ouest à la mine du Mont-Wright exploitée par 
AMEM - Volet sonore 

V/Réf. : 3211-16- 017 
N/Réf.: OPQA 1729 

1. L'objet de la demande 

Cet avis a été préparé dans le cadre de l'examen de la recevabilité du volet 
sonore de l'étude d'impact sur l'environnement portant sur le projet 
d'aménagement du bassin B+ et du parc à résidus Nord-Ouest à la mine du 
Mont-Wright exploitée par Arcelormittal Exploitation Minière Canada (AMEM) 
dans la municipalité de Fermont. 

2. La description du projet â l'étude 

Les eaux de pompage de la mine, les eaux du parc à résidus Hess ainsi que 
certaines eaux de ruissellement des fosses et des installations minières du 
Mont-Wright sont dirigées actuellement vers le bassin Hess. L'aménagement 
des digues C1 et C2 du parc à résidus Hess a débuté à l'été 2013. Il s'agit de 
travaux planifiés dans le cadre d'un certificat d'autorisation délivré en 1980. 
D'autre part, l'extension du parc à résidus Hesse vers le nord, planifiée jusqu'en 
2026, a été autorisée dans le cadre d'un certificat d'autorisation délivré en avril 
2015. Des travaux d'aménagement de la digue Nord et le rehaussement 
maximal de toutes les digues sont requis à cet égard . 

(dlOte Marle-Guvart, s• étage. ~one 10 
675, bouleva1d R.enHévesque Est 
Qul!bec (Québec) GIR 5V7 
Tél t!phone: 418 521-3813, poste 4521 
Téfét'.opleur: 418 6~6-0001 
Courriel · Jean.1am1on@mddelcc.gouv.qtG1 
Internet · www.mddèlcc,gouv,qut 
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Le projet d'AMEM à l'étude concerne l'aménagement d'infrastructures 
destinées à optimiser la gestion de l'eau de manière à permettre l'atteinte de la 
capacité d'entreposage maximale du parc à résidus Hess. Notamment, la 
construction d'un bassin d'eau de procédé (bassin 8+), d'un parc à résidus 
comportant un bassin de sédimentation (parc à résidus Nord-Ouest), de canaux 
intercepteurs et de canaux d'eaux rouges (ER). 

L'aménagement du bassin B+ sera ·réalisé en deux phases. La construction de 
la première phase débutera en 2018 et entrera en service en 2020. Elle 
consiste à aménager les digues B+ et ER-1 qui compenseront la perte de 
capacité d'entreposage du bassin Hesse Nord qui sera graduellement rempli de 
résidus. La construction de la seconde phase débutera en 2024 et entrera en 
service en 2026. Elle consiste à aménager le parc à résidus fins Nord-Ouest. Le 
tableau 4-36, ci-dessous, extrait du rapport principal de l'étude d'impact, fournit 
la .description des différentes phases de construction des infrastructures 
projetées. 

Tableau 4-36. Synthèse des périodes da construcllon et d'exploitation pour les infrastructures prcjetees 

Infrastructure structure â amenager Përfodtdt Pêr1ode 
projetée construction d'exploitation 

Bassin d'eau de Ofgues B+ el ER-1, structure <le Pllase 1: 2018-2019 Phase t : 2020 -2026 
procédée+ conlrole B+, déveBOir d'urgenr.e B+. Pnase 2 : 2024-2025 Phase 2 : 2026-2045 bassin de po~e et déboisement 

Dgiues N0-1 â N04, structure de 2026-2045 : dépôt de restdus 
Parc â restdus linS décanlatkm NO, déversoir <fopératlon NO, 2024-2025 nns et rehaussement 

Nord-OUesl déversoi" d'orgenœ NO, bassins de l'nécanlque pérlocfq.ie 
pompage N0-1 à N0-4 el déboisemerf des digues 

Digue Hesse 4, dévetù 2026-2045 : contrnemenl 
Parc à rêsldus des résidus grossier.; el 

grossiers Hesse d'opëratlollfurgence Hesse Nord, fossës 2025 renaussemenls pérlooJques des digues perméables et déboisement de la digue Hesse 4 

canaux Cl'eaux rouges-CERHN, CERNO, 
2019: canal 2019-2045 : 

intercepteur FB-1 çanalFB-1 
canaux et rossés r.anaux lnlerteplet.11S FNO-t, fB. f, 

202~2025 : au1J'es 2026-2045 : autres 1ossês FB-2 et ~ 1 et déboisement rossés et canaJX etta1aux 

Ctlemin <le sefViœ Noo:I 2025 2026-2045 

Chemin de service e+ 2D19et2025 2020-2045 : po,tloo sud 
2026-2045 : po,tton nord 

Autres structures Traverse CERNO 2019 2020-2045 

Déb0isement 2019el202A JWA 
Condul!es de rêsldus et 202'-2025 2026-2045 Infrastructures éfec!J1ques 

.. 3 
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3. La documentation consultée 

La documentation suivante a été considérée dans le cadre du présent examen : 

• Étude d'impact sur l'environnement, rapport principal et annexes, 
Volumes 1 â 5, intitulée: « ArcelorMittal exploitation minière Canada, 
Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest>>, avril 2016, préparé par 
WSP Canada inc; 

Document de réponse aux questions et commentaires du MDDELCC, 
intitulé: « ArcelorMittal exploitation minière Canada, Aménagement des 
bassins B+ et Nord-Ouest», janvier 2017, préparé par WSP Canada inc. 

4. La directive ministérielle 

La directive ministérielle intitulée: « Directive pour le projet d'aménagement 
des bassins B+ et Nord-Ouest par ArcelorMittal exploitation minière Canada», 
datée du mars 2016, indique â l'initiateur du projet la nature1 la portée et 
l'étendue de l'étude d'impact sur l'environ'nement qu'il doit réaliser . . 

Les exigences formulées à l'égard du climat sonore concernent les principaux 
aspects suivants: 

• Le climat sonore (situation actuelle) . La localisation des points 
d'échantillonnage doit être représentative des zones sensibles (hôpitaux, 
écoles, secteurs résidentiels et espaces récréatifs); 

• La modification du climat sonore de la zone d'étude en phase de 
construction et d'exploitation; 

• Les mesures d'atténuation sonore; 

• Le programme de surveillance environnementale; 

• Le programme de suivi environnemental. 

L'analyse de la recevabilité porte sur la qualité de l'étude d'impact et non sur le 
projet et ses impacts. Pour l'essentiel, il s'agit d'indiquer si tous les éléments 
requis relativement au volet sonore de l'étude d'impact ont été traités 
(aspects quantitatifs) et s'ils l'ont été de façon satisfaisante et valable 
(aspects qualitatifs). 

5. Les critères relatifs à l'acceptabilité du climat sonore 

Les critères d'acceptabilité du climat sonore sont applicables aux phases de 
construction et d'exploitation du projet à l'étude. 

...4 
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La phase de construction 

En présence de travaux de construction audibles aux récepteurs sensibles, les 
critères de bruit prescrits par le document intitulé : « Lignes directrices 
relativement aux niveaux sonores provenant d'un chantier de construction » 
sont applicables. 

La phase d'exploitation 

La Directive 019 sur l'industrie minière prescrit que la conformité du niveau 
acoustique d'évaluation en phase d'exploitation d'un projet minier doit être 
évaluée selon les prescriptions de la Note d'instructions 98-01 sur le bruit 
révisée le 9 juin 2006 (NI) relative aux sources fixes. 

Une source fixe est délimitée par le périmètre du terrain qu'elle occupe. La 
somme des bruits particuliers évaluée à un point de réception constitue la 
contribution totale imputable à cette source. Celle-ci est définie comme le 
hiveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pour un intervalle 
de référence d'une durée T (LAeq,T). 

Le niveau acoustique d'évaluation pondéré A pour un intervalle de référence 
d'une durée d'une heure (LAr,1h) est le niveau de pression acoustique continu 
équivalent pondéré A auquel on ajoute les termes correctifs K1 (bruits d'impact), 
Kr (bruits à caractère tonal) et Ks (bruits relatifs à des situations spéciales). 

Les critères d'acceptabilité du climat sonore sont établis, pour chaque récepteur 
considéré, selon le hîveau sonore le plus élevé entre le niveau sonore associé 
à la catégorie de zonage présentée au tableau de la partie 1 de la NI (reproduit, 
ci-dessous, aux tableaux 1 et 2 du présent avis) et le niveau de bruit résiduel. 

Tableau 1 : Niveaux acoustiques maximaux permis 

1 

Zonage 
. 1 

Nuft(dBA) 
1 

Jour(dBA) 

1 

1 
1 

40 
1 

45 

1 
Il 

1 

45 
1 

50 

1 

Ill 
1 

50 
1 

55 

1 

IV 
1 

70 1 70 

.5 
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Tableau 2 : Description des catégorîes de zonage 

Zones sensibles 

l,:--1 ~erritolre destiné if'dès habltaffons Ûnifemilfaîès Ï s.olées -ou jumeléès:-à des-écoles, 
hôpitaux ou autres établissements de services d'enseignement. de santé . ou de 
, convalescence. Terrain d'une habitation existante en zone agricole. 

n : -fre~ri toire· desUné ~à- des ti'~bftations ·,en ·"unités de logerr1ënts ·multiples, des parcs del 
I _ _ l!naisons mobiles, des institutions ou des campings. 

[
~ ·111: 'ff~rrltoiré -dàst1né -é des usage; c~mm~rc1aux ou'a ·de~ parcs récréatifs. Toutefois. le 

niveau de bruit prévu pour fa nuit ne s'applique que dans IE!S limites de propriété des 
établlssements utilisés à des fins résidentielles. Dans tes autres cas, le niveau maximal 
'de bruit prévu le Jour s'applique également la nuit. 

- - - - - - ·- r:· ---.a.· ........ _~--------

Zones non sensibles 

IV : rrèrritolre -zoné pourfins industrfèiîës-ô'ù ·âgrÏco1ès.Tou·tetois."··suri°e- iêrrah·d'un·e 
habitation existante en zone indusbielle et établie conformément eux règlements 
municipaux en vigueur au moment de sa construction, tes critères sont de 50 dB.,, la nuit 

,.!a...= __ ,_et.~~.~~~ le)~~-r·-~-----

Le plan d'aménagement de la MRC indique que l'affectation du territoire de !a 
propriété d'AMEM est réservée aux usages miniers. Pour la partie restante de 
la zone d'étude locale, l'affectation du territoire est forestière et minière. La 
MRC permet la pratique de la chasse, la pêche et le tourisme d'aventure sur ce 
territoire où des baux de villégiature ont également été accordés. Il s'aglt d'un 
territoire de catégorie de zonage de type IV au sens de la Note d'instruction 
98-01 sur le bruit (Nl). 

6. Le cadre d'examen de la recevabilité d'une étude de modélisation 
sonore en phase d'exploitation d'un projet minier 

L'étude de modélisation sonore doit considérer l'ensemble des activités 
minières et porter sur les périodes d'exploitation les plus bruyantes planifiées 
au plan de développement de la mine. Les activités minières suivantes sont 
vîsées par la Directive 019 sur l'industrie minière et doivent être considérés à 
l'étude de modélisation sonore en phase d'exploitation d'un projet minier, à 
savoir: 

a) Les travaux de mise en valeur; 

b) Les travaux d'extraction; 

c) Le traitement du minerai; 

d) Les autres activités minières inhérentes à l'exploitation d'un site minier 
dont, notamment, la gestion des résidus miniers, le traitement des résidus 
miniers et la construction, la modification ou l'agrandissement d'une aire 
d'accumulation de résidus miniers. 

. .. 6 



Les scénarios d'exploitation faisant l'objet d'une étude de modélisation 
sonore doivent être préparés en concordance avec le plan de 
développement de la mine décrit à l'étude de faisa~ilité (ou au plan 
minier) et considérer simultanément l'ensemble des activités minières 
visées par la Directive 019. Les scénarios d'exploitations les plus 
bruyants doivent être évalués 1 notamment en présence des activités de 
tnise en valeur de la mine et d'aménagement de parcs à résidus miniers. 

Les scénarios d'exploitation considérés doivent faire l'.objet d'une 
description détaillée, à savoir : 

1) La période d'exploitation évaluée; 

2) Les tonnages de matériaux déplacés par les équipements mobiles; 

3) L'inventaire des équipements miniers et autres équipements relatifs 
aux activités minières visées par la Directive 019 (pour le jour et la 
nuit); 

4) Les puissances acoustiques, les temps d'utilisation horaires réels et 
les contributions sonores des équipements miniers et autres 
équipements relatifs aux activités minières visées par la. Directive 
019; 

5) Les croquis de localisation et les trajets des équipements mini.ers. 

Les informations et documents suivants sont requis relativement â 
l'examen de la conformité du climat sonore projeté en phase 
d'exploitation du projet minier, à savoir: 

1) L'identification des récepteurs sensibles considérés â l'étude 
sonore. C'est-à-dire les constructions destinées à loger des êtres 
humains et pourvus de systèmes d'alimentation en eau et 
d'évacuation des eaux usées reliés au sol ; 

2) La caractérisation du climat sonore initial aux récepteurs sensibles: 

3) Le plan de zonage de la municipalité locale ou régionale, selon le 
cas, et les grilles des usages du territ~ire; 

4) La détermination, tel que prescrit par la Note d'instructions 98-01 sur 
le bruit, des critères d'acceptabilité du climat sonore applicables aux 
récepteurs sensibles; 

5) Les valeurs attribuées aux paramètres du modèle de propagation 
sonore (température, humidité, effet de sol , etc.); 

6) La description des mesures d'atténuation retenues, s'il y a lieu, afin 
d'assurer la conformité, aux récepteurs sensibles, des niveaux 
acoustiques d'évaluation attribuables aux activités minières relatives 
aux différents scénarios d'exploitation évalués pour le jour et la nui 
et avec et sans rnesure(s) d'atténuation sonore; 
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7) La détermination, aux récepteurs sensibles, des termes correctifs Kt, 
Ks et Ki attribuables aux activités minières relatives aux différents 
scénarios d'exploitation évalués pour le jour et la nuit et avec et 
sans mesure(s) d'atténuation sonore; 

8) Les tableaux d'examen, aux récepteurs sensibles, de la conformité 
des niveaux acoustiques d'évaluation attribuables aux activités 
minières relatives aux différents scénarios d'exploitation évalués 
pour le jour et la nuit et avec et sans mesure(s) d'atténuation 
sonore; 

9) Les courbes isophones des niveaux acoustiques d'évaluation 
attribuables aux activités minières relatives aux différents scénarios 
évalués pour le jour et la nuit et avec et sans mesure(s) 
d'atténuation sonore. Le domaine de l'étude de modélisation devra 
couvrir tout le pourtour de la mine jusqu'au niveau 35 dBA. 

7. Le modèle de propagation sonore 

7 

La section 7-10 du rapport principal présente l'évaluation du climat sonore pour 
l'année 2016 (situation actuelle) et pour l'année 2018 (situation future). Les 
modélisations sonores ont été réalisées selon la norme ISO 9613, parties 1 et 
2, intitulée: « Atténuation du son lors de sa propagation à l'air libre». Ce 
modèle prend en compte le spectre de puissance acoustique des différents 
équipements ainsi que les atténuations procurées par la dispersion 
géométrique, les obstacles, les écrans et autres dispositifs de réduction du 
bruit, l'absorption moléculaire de l'air et les effets de sol. Cette méthodologie 
permet d'estimer, pour des conditions météorologiques favorables à la 
propagation sonore, le niveau continu équivalent de pression acoustique 
pondéré A (LAeq) aux différents points sensibles de réception du Qruit situés 
dans le voisinage du projet minier. 

Les simulations sonores relatives à la situation actuelle portent sur les activités 
de rehaussement du barrage A, de la digue Hesse 4 ainsi que les activités 
d'exploitation du parc à résidus Hesse. Les simulations sonores relatives à la 
situation future portent sur les mêmes activités que la situation de 2016 en plus 
des activités de construction des digues du bassin B+. 

L'inventaire des équi~ements miniers est présenté, ci-dessous, aux tableaux 
7-78 et 7-79 extraits du rapport principal de l'étude d'impact. Les puissances 
acoustiques ont été évaluées à partir des spécifications techniques des 
manufacturiers et de la banque de données de WSP construite à partir de 
mesures sonores réalisées à proximité d'équipements semblables. 

B 



Tableau 7-78. Nombre et puissance acoustiques de ch:ique type d'équipement minier dans la situation 
actuelle 

Type d'équipement Puissance acoustique ~CIBA)' Nombre d'équipements 

PefteCAT336 111 2 

PeffeCAT345 111 2 

Bouteur Cat D8 121 3 

Bouteur cat 010 124 

compacteur CS56 105 3 

Chargeuse C-at 950 111 

cnargeuse cat 980 113 

Camion cat 735 110 8 

camion cat 775 114 8 

1 Puissance aco11sUQue arrondie a t dBA., réf · 1x10·12w. 

T.ible,IU' 7·79. Nombre et puissance .icoustiques de chaque type d'ëquipement minier additionne! pour la 
construction <lu bassin B+ 

Typt d'iqulpemtnt Puissance acouslfqua (dBA)1 Nombre d'équipements 

Pelle PC1250 111 

PellePCOOO 107 

PellePC490 106 2 

PelleCAT349E 106 2 

Bouteur cat D8T 121 3 

~eurCP54B 105 4 

camion CAT n5G 114 12 

GamlOn CAT 740 111 4 

Gamioo CAT 660 96 4 

1 Puissance aco11sllque a1TDnd/e .i 1 dBA, réf : 11110·12w. 

8 

Les rèsultats des simulations relatives aux travaux de constructions projetées 
au cours des années 2016 et 2018 sont présentés au tableau 7-80, ci-dessous, 
extrait du rapport principal. L'examen de la situation actuelle (2016) et de la 
situation projetée (2018) indique une augmentation de 2 à 3 dBA aux points 
récepteurs évalués. 

. .. 9 
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Tab]eilU 7-80. Résullilts sonores des slmuliltlons pour les .innées 2016 et 2018 

Résultats niveaux sonores (dBA)1 Umlte sonore (dBA) 
Point rëcepteur Annie2016 Annie201a 

(situation actuelle) 1s1tuat1on projetée! Jour Nuit 

P1 14 16 
P2 16 18 
P3 17 19 
P4 19 21 

55 50 

P5 19 21 
P6 19 21 
P9 21 23 
P10 17 19 
P11 16 10 
P12 22 25 
P13 16 18 
P14 15 17 
P15 20 23 

55 
P16 14 16 

50 

P17 19 22 
P18 17 20 
P19 11 13 
P'lO 10 12 
P'l1 12 14 
P22 11 13 

' Niveaux arrondis â , tJBA et rêfêrencés â 20x1<r Pa. 

8. L'examen de la recevabilité du volet sonore 

Les travaux associés à la mise en place des nouvelles infrastructures du 
bassin B+ (2018-2015) n'occasionneront1 selon l'étude sonore, qu'une faible 
augmentation des niveaux de bruit aux points récepteurs évalués 
comparativement aux opérations actuellement en cours de rehaussement des 
barrages et digues du parc à résidus de la mine. L'évaluation du climat sonore 
au cours de la période projetée de construction du parc à résidus Nord-Ouest 
(2024-2025) n'a cependant pas été réalisée. 

Il y a lieu de noter, d'autre part, qu'aucun récepteur sensible visé par la Note 
d'instructions 98-01 sur le bruit, à savoir une habitation permanente, un hôpital, 
une école, une institution ou un terrain de camping, n'a été inventorié dans le 
voisinage de la mine. Une étude prédictive portant sur la conformité du climat 
sonore en présencé de l'ensemble des activités minières ainsi qu'un protocole 
de suivi sonore ne sont donc pas requis dans le cadre du projet â l'étude. 

. .. 10 
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9. Conclusion 

Le volet sonore de l'étude d'impact sur l'environnement portant sur lé projet 
d'ArcelorMittal Exploitation Minière Canada (AMEM) dans la municipalité de 
Fermont est recevable. 

1 O. Recommandation 

L'initiateur devra s'engager à fournir, dans le cadre de l'examen de 
l'acceptabilité environnementale du projet à l'étude, le p'rotocole de suivi des 
plaintes relatif au climat sonore en phase de construction et d'exploitation du 
projet à l'étude. 



Ministère 
du Développement durable, 
de /'Environnement 
et dt 1a l.utte contre les 
cha,igemenb c11mat1ques H H 

Québec eu 
Direction des polltlqucs de la qualll~ de l'atmosphère 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

Le 9 juin 2016 

Note 

OBJET: Aménagement des bassins 8+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

V/Réf.: 3211-16-017 
N/Réf. : DPQA 1729 

À la suite de votre demande formulée le 29 avril 2016, vous trouverez ci-jointe 
l'expertise technique de M. Jean Samson, ingénieur, concernant l'objet mentionné en 
rubrique. 

Prenez note que j'appuie la conclusion de M. Samson. 

Je vous prie de recevoir mes salutations disUnguées. 

p.J. 

c. c. M. Jean Samson, DPQA 

l dl!ltt Marfe-Guyart, S• étage, bofte JO 
67!i, boulevard ~ené-têvuque Est 
Québ!<: (QuébeQ Gl R 5V7 
T~f~phone : 4\8 521-3813, poste 4941 
T fü,opleur : 418 6A6-0001 
Courriel : plerre-guy.b1assard@md~eltt,gouv.qt.ca 
l11lcrnet : www.mddel".gouv.qu-a 

Le directeur par Intérim. 

?~-~ 
Pierre-Guy Brassard 



Développement durable, 
Environnement et Lutte 
contre les changements 
cltmatiques 

("), "b BEI '<.ue · ec e a 
Direction de5 polltlquei; de la qualité de l'Blmosphl!re 

Note 

DESTINATAIRE: Monsieur Pierre-Guy Brassard, directeur p. i. 
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère 

EXPÉDITEUR : Jean Samson, ing. 

DATE: Le 8 juin 2016 

OBJET : Examen de la recevabilité du projet 
d'aménagement des bassins B+ et Nord·Ouest à 
la mine du Mont•Wright exploitée par AMEM -
Demande d'informations portant sur le volet 
sonore de l1étude d'impact sur l'environnement. 

V/Réf. : 3211-16- 017 
N/Réf. : OPQA 1729 

1. L'objet de la demande 

Cet avis a été préparé dans le cadre de l'examen de la recevabilité du volet 
sonore de l'étude d'impact sur l'environnement portant sur le projet 
d'aménagement du bassin B+ et du parc à résidus Nord-Ouest à la mine du 
Mont-Wright exploitée par Arcelormittal Exploitation Minière Canada (AMEM) 
dans la municipalité de Fermont. 

2. La description du projet à l'étude 

Les eaux de pompage de la mine, les eaux du parc à résidus Hess ainsi que 
certaines eaux de ruissellement des fosses et des installations minières du 
MontRWright sont dirigées actuellement vers le bassin Hess. L'aménagement 
des digues C1 et C2 du parc à résidus Hess a débuté à l'été 2013. Il s'agit de 
travaux planifiés dans le cadre d'un certificat d'autorisation délivré en 1980. 
D'autre part, l'extension du parc à résidus Hesse vers le nord, planifiée jusqu'en 
2026, a èté autorisée dans le cadre d'un certificàt d'autorisation délivré en avril 
2015. Des travaux d'aménagement de la digue Nord et le rehaussement 
maximal de toutes les digues sont requis à cet égard. 

Le projet d'AMEM à l'étude concerne l'aménagement d'infrastructures destinées 
à optimiser la gestion de l'eau de manière à permettre l'atteinte de la capacité 
d'entreposage maximale du parc à résidus Hess. Notamment, la construction 
d'un bassin d'eau de procédé (bassin B+), d'un parc à résidus comportant un 
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bassin de sédimentation (parc à résidus Nord-Ouest), de canaux intercepteurs 
et de canaux d'eaux rouges (ER). 

L'aménagement du bassin B+ sera réalisé en deux phases. La construction de 
la première phase débutera en 2018 et entrera en service en 2020. Elle consiste 
à aménager les digues B+ et ER-1 qui compenseront la perte de capacité 
d1entreposage du bassin Hesse Nord qui sera graduellement rempli de résidus. 
La construction de la seconde phase débutera en 2024 et entrera en service en 
2026. Elle consiste à aménager le parc à résidus fins Nord-Ouest. Le tableau 
4-36, ci-dessoûs, extrait du rapport principal de l'étude d'impact, fournit la 
description des différentes phases de construction des infrastructures projetées. 

T.ible.iu 4·36. synthese -de.s pêriodes de construction el d'êXplolliltion pour les infrilstructures projetées 

lnfr;istructure Structure â ilminilger période de Période 
projetée construction d'exploiti!tlon 

Bassin d'eau de Digues Bt el ER-1 , slructvre de Phase 1. 2018-2019 Phase 1 . 2020 -2026 
procédé B+ contrôle B+, déveisolrd'urgence B+, Phase 2 : 2024-2025 Pllnse 2: 2026-2045 uassin de pompage el déboisement 

Digues N0-1 à N0-4, structure de 2026-2045 : dépôt de résidus 
Parc à résidus nns décantaUon NO; déversoir d'opération NO, 2024-2025 nns el rehaussement 

Nord-Ouest déversoir d'urgence NO, bassins de mêconique pértodfque 
pompage N0-1 a N0-4 el de boisement des digues 

Digue Hesse 4, aèversoir 2026-2045 : confinement 
Parc à résidus d'opération/urgence Hesse Nord, rossés 2025 des résidus grossiers et 

grossiers Hesse <les <l igues perméables et déboisement rehaussements pèrlcxuques 
de la digue Hesse 4 

CanaUI( d'eaUI( rouges CERHN, CERNO, 
2019 : canal 2019· 2045 ' 

Intercepteur FB-1 canal FB-1 
canaux et rossés camiux Intercepteurs FN0-1, FB-1 , 

2024-2025 : autres 2026-2045 : autres rossés FB-2 et FH-1 el déllolsement 
rossés et canaux et canaux 

Che1111n de service Nord 2025 2026-2045 

Chemin de service B+ 2019el2025 2020-2045 : portion sud 
2026-2045 : portion nord 

Autres structures Traverse CERNO 20'19 2020-2045 

Déboisement 20t9el2024 NJA 

Conduites de résidus et 2024-2025 2026-2045 Infrastructures électr1ques 

Le plan d'aménagement de la MRC indique que l'affectation du territoire de la 
propriété d1AMEM est réservée aux usages miniers. Pour la partie restante de la 
zone d'étude locale, l'affectation du territoire est forestière et minière. La MRC 
permet la pratique de la chasse, la pêche et le tourisme d1aventure sur ce 
territoire où des baux de villégiature ont également été accordés. Il s'agit d'un 
territoire de catégorie de zonage de type IV au sens de la Note d'instruction 
98-01 sur le bruit (NI). 
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3. La documentation au dossier 

La documentation suivante a été considérée dans le cadre du présent examen : 

Étude d'impact sur l'environnement, rapport principal et annexes, 
Volumes 1 à 5, intitulée: « ArcelorMittal exploitation minière, 
Aménagement des bassins 8+ et Nord-Ouest>>; avril 2016, préparé par 
WSP Canada inc. 

4. La directive ministérielle 

La directive ministérielle intitulée: « Directive pour le projet d'aménagement des 
bassins B+ et Nord-Ouest par ArcelorMittal exploitation minière Canada», 
datée du mars 2016, indique à l'initiateur du projet la nature, la portée et 
l'étendue de l'étude d'impact sur l'environnement qu'il doit réaliser. 

Les exigences formulées à l'égard du climat sonore concernent les principaux 
aspects suivants : 

• Le climat sonore (situation actuelle). La localisation des points 
d'échantillonnage doit être représentative des zones sensibles (hôpitaux, 
écoles, secteurs résidentiels et espaces récréatifs); 

• La modification du climat sonore de la zone d'étude en phase de 
construction et d'exploitation; 

• Les mesures d'atténuation sonore; 

• Le programme de surveillance environnementale; 

• Le programme de suivi environnemental. 

L'analyse de la recevabilité porte sur la qualité de /!étude d'impac et non sur le 
projet et ses impacts. Pour l'essentiel, il s'agit d'indiquer si tous les éléments 
requis relativement au volet sonore de l'étude d'impact ont été traités 
(aspects quantitatifs) et s'ils l'ont été de façon satisfaisante et valable 
(aspects qualitatifs). 

5. Le cadre d'examen 

Le cadre ·d'examen de la recevabilité de l'étude de modélisation sonore en 
phase d'exploitation d'un projet minier d'AMEM est joint à l'annexe 1 de la 
présente note. Il porte, plus partlcullèrement, sur la caractérisation du climat 
sonore initial 1 les activités minières visées, le modèle de propagation sonore, 
les scénarios de modélisation à évaluer et l'examen de la conformité du climat 
sonore projeté aux récepteurs sensibles, 
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6. L'évaluation du climat sonore projeté 

La section 7-10 du rapport principal présente l'évaluation du climat sonore pour 
l'année 2016 (situation actuelle) et pour à l'année 2018 (situation future). Les 
simulations sonores de la situation actuelle portent sur les activités de 
rehaussement du barrage A, de la digue Hesse 4 ainsi que les activités 
d'exploitation du parc à résidus Hesse. Les simulations sonores de la situation 
future portent sur les mêmes activités que la situation de 2018 en plus des 
activités de construction des digues du bassin B+. 

L'inventaire des équipements miniers est présenté, ci-dessous, aux tableaux 
7-78 et 7-79 extraits du rapport principal de l'étude d'impact. Les puissances 
acoustiques ont été évaluées à partir des spécifications techniques des 
manufacturiers et de la banque de données de WSP construite à partir de 
mesures sonores réalisées à proximité d'équipements semblables. Les résultats 
des simulations pour les années 2016 et 2018 sont présentés, ci-dessous, au 
tableau 7-80 extrait du rapport principal. 

T::ibleau 7·78. Nombre et pui~sance .icoustiques de chaque type d'equ!pement minier d.:ins l.i situation 
,1ctuelle 

Type d1équlpement PUISSilnce ilCOIJStlque (dBA)1 Nombre d'équipements 

Pelle CAT33ô 2 

Pelle CAT345 111 2 

Bouteur Cal 08 121 3 

Bouteur Gat 010 124 

Compacteur CS56 105 3 

Chargeuse Cal 950 111 1 

Chargeuse Cal 980 113 1 

Camion Cal 735 110 8 

Cnmlon cat 775 114 8 
1 Puissance a~ous//Que a,ro11die à 1 dBA, œf tx 1o·•~ w. 
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T;ibleau 7,75. Nombre et puissance .:icoustiques de ch:ique type d'éc1uîpement minier additionnel pour hl 
construction du b.issin B+ 

Type d'équipement Puiss.ince acoustique (dBAJ1 Nombre d'équipements 

Pelle PC1250 ·111 

Pelle PC800 107 

Pelle PC490 106 2 

Pelle CAT 349E 106 2 

Bouteur Cat DBT 121 3 

Compacleur CP54B 105 4 

Camion CATnSG 1'14 12 

camion CAT740 1'11 4 

camion CAT 660 98 4 

'P11/s.s,mce acouMi11ue arrondie a 1 dBA, réf : IX 10·1l1,v. 

Tilbleau 7-80. Résultats sonores des slmulollons pour les .1nnées 2016 et 2018 

Résultats nlve:iux sonores (dBA)1 Limite sonore (dBA) 
Point récepteur Année 2016 Année 2018 

(situation :ictuelle) (situ:itron projetée) Jour Nuit 

Pl 14 16 
P2 16 18 
P3 17 19 
P4 19 21 

55 50 

P5 19 21 
P6 19 2·1 
P9 21 23 
P10 17 19 
P11 16 18 
p·12 22 25 
P13 16 18 
P14 15 17 
P15 20 23 
p·t6 14 16 

55 50 

P17 19 22 
P18 17 20 
P19 11 13 

P20 10 12 
P21 12 14 
P22 11 13 

1 Nil'emnc a1rondis â 1 dBA el rerêre11cé::. ri 20xH>"t Pa 
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7. L'examen de la recevabilité du volet sonore 

L'examen de l'étude de modélisation sonore présentée à la section 7-10 du 
rapport principal de l'étude d'impact sur l'environnement révèle que l'évaluation 
du climat sonore au cours de· la période projetée de construction du parc à 
résidus Nord-Ouest (2024-2025) n'a pas été réalisée. 

Il a également été constaté que des activités minières visées par la 
Directive 019 n'ont pas été considérées aux modélisations sonores 
simultanément aux travaux de construction à l'étude. Notamment, les travaux 
de mise en valeur, les travaux d'extraction, le traitement du minerai ainsi que 
les autres activités minières inhérentes à l'exploitation d'un site minier. 

D'autre part, l'étude de modélisation n'identifie pas, parmi les points 
d'évaluation P1 à P22, les récepteurs sensibles à considérer dans le cadre de 
l'examen du climat sonore. C'est-à-dire, les constructions destinées à loger des 
êtres humains et pourvus de systèmes d'alimentation en eau et d'évacuation 
des eaux usées reliés au sol. 

li est aussi noté que l'étude de caractérisation du climat sonore ainsi que le 
protocole de suivi sonore aux récepteurs sensibles n'ont pas été présentés. 

B. Les informations supplémentaires requises 

Les informations et documents suivants sont requis dans le cadre de l'examen 
de la recevabilité du volet sonore du projet d'AMEM, à savoir: 

a) L'identification des points d'évaluatîon du climat sonore (P1 à P22) qui 
constituent des récepteurs sensibles à considérer dans le cadre de 
l'examen du climat sonore. C'est-à-dire, les constructions destinées à 
loger des êtres humains et qui sont pourvus de systèmes d'alimentation en 
eau et d'évacuation des eaux usées reliés au sol; 

b) Le rapport de caractérisation du climat sonore aux récepteurs sensibles: 

c) Une étude de modélisation et de conformité du climat sonore préparée 
selon les indications de l'annexe 1 de la présente note; 

d) Le protocole de suivi du climat sonore aux récepteurs sensibles en phase 
d'exploitation de la mine. 
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9. Conclusion 

L'examen de la recevabilité du volet sonore de l'étude d'impact sur 
l'environnement portant sur le projet d'AMEM sera complété à la suite de la 
réception de l'ensemble des informations requises dans le cadre de la présente 
note. 

.. .8 
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Annexe 1 

Cadre d'examen de la recevabilité d'une étude de modélisation 
sonore en phase d'exploitation d'un projet minier 

1. La portée de l'étude de modélisation 

L'étude de modélisation sonore doit considérer l'ensemble des activités 
minières et porter sur les périodes d'exploitation les plus bruyantes 
planifiées au plan de développement de la mine. 

2. Les activités minières visées 

Les activités minières suivantes sont v1sees par la Directive 019 sur 
l'industrie minière et doivent être considérés à l'étude de modélisation 
sonore en phase d'exploitation d'un projet minier, à savoir : 

a) Les travaux de mise en valeur; 

b) Les travaux d'extraction; 

c) Le traitement du minerai; 

d) Les autres activités minières inhérentes à l'exploitation d'un site minier 
dont, notamment, la gestion des résidus miniers, le traitement des résidus 
miniers et la construction, la modification ou l'agrandissement d'une aire 
d'accumulation de résidus miniers. 

3. Les critères d,acceptabilité du climat sonore 

La Directive 019 sur l'industrie minière prescrit que la conformité du 
niveau acoustique d'évaluation en phase d'exploitation d'un projet minier 
doit être évaluée selon les prescriptions de la Note d1instructions 98-01 
sur le bruit révisée le 9 juin 2006 (NI) . 

4. Le modèle de propagation sonore 

Les modélisations sonores doivent être réalisées conformément à la 
norme ISO 9613, parties 1 et 2, fnUtulée : « Atténuation du son lors de sa 
propagation à l1air libre». Cette méthodologie de simulation du climat 
sonore considère des conditions météorologiques favorables à la 
propagation sonore. C'est-à-dire, par vents porteurs ou sous une inversion 
de température modérée bien développée au voisinage du sol susceptible 
de se produire la nuit par temps dégagé et calme. 
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5. La description des scénarios d'exploitation à évaluer 

Les scénarios d'exploitation faisant l'objet d'une étude de modélisation 
sonore doivent être préparés en concordance avec le plan de 
développement de la mine décrit à l'étude de faisabilité (ou au plan minier) 
et considérer simultanément l'ensemble des activités minières visées par 
la Directive 019. Les scénarios d'exploitations les plus bruyants doivent 
être évalués1 notamment en présence des activités de mise en valeur de 
la mine et d'aménagement de parcs à résidus miniers. 

Les scénarios d'exploitation considérés doivent faire l'objet d'une 
description détaillée, à savoir : 

1) La période d'exploitation évaluée; 

2) Les tonnages de matériaux déplacés par les équipements mobiles; 

3) L'inventaire des équipements miniers et autres équipements relatifs 
aux activités minières visées par la Directive 019 (pour le jour et la 
nuit); 

4) Les puissances acoustiques, les temps d'utilisation horaires réels et 
les contributions sonores des équipements miniers et autres 
équipements relatifs aux activités minières visées par la Directive 
019; 

5) Les croquis de localisation et les trajets des équipements miniers. 

6. L'examen de la conformité du climat sonore projeté 

Les informations et documents suivants sont requis relativement a 
l'examen de la conformité du climat sonore projeté en phase d'exploitation 
du projet minier, à savoir : 

1) L1identification des récepteurs sensibles considérés à l'étude sonore. 
C'est-à-dire les constructions destinées à loger des êtres humains et 
pourvus de systèmes d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux 
usées reliés au sol; 

2) La caractérisation du climat sonore aux récepteurs sensibles; 

3) Le plan de zonage de la municipalité locale ou régionale, selon le 
cas, et les grilles des usages du territoire; 

9 
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4) La détermination, tel que prescrit par la Note d'instructions 98-01 sur 
le bruit, des critères d'acceptabilité du climat sonore applicables aux 
récepteurs sensibles; 

5) Les valeurs attribuées aux paramètres du modèle de propagation 
sonore (température, humidité, effet de sol, etc.); 

6) La description des mesures d'atténuation retenues, s'il y a lieu, afin 
d'assurer la conformité, aux récepteurs sensibles, des niveaux 
acoustiques d'évaluation attribuables aux activités minières relatives 
aux différents scénarios d'exploitation évalués pour le jour et la nuit 
et avec et sans mesure(s) d'atténuation sonore; 

7) La détermination, aux récepteurs sensibles, des termes correctifs Kt, 
Ks et Ki attribuables aux activités minières relatives aux différents 
scénarios d'exploitation évalués pour le jour et la nuit et avec et sans 
mesure(s) d'atténuation sonore; 

8) Les tableaux d'examen, aux récepteurs sensibles, de la conformité 
des niveaux acoustiques d'évaluation attribuables aux activités 
minières relatives aux différents scénarios d'exploitation évalués 
pour le jour et la nult et avec et sans mesure(s) d'atténuation sonore; 

9) Les courbes isophones des niveaux acoustiques d'évaluation 
attribuables aux activités minières relatives aux différents scénarios 
évalués pour le jour et la nuit et avec et sans mesure(s) d'atténuation 
sonore. Le domaine de l'étude de modélisation devra couvrir tout le 
pourtour de la mine jusqu'au niveau 35 dBA. 

.-,,/") 

~ 
mson, ing. 

Le 8 juln 2016 
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Grandmont, Laurence 

De: 
Envoyé: 
À: 
Cc: 
Objet: 

Bonjour Laurence, 

Dawood, Ihssan 
17 juillet 201711:20 
Grandmont, Laurence 
Paul, Mireille; Robert, Caroline; Ouellet, Michel; Bouchard, Guylaine (DGPE) 
Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par arcelorMittal Exploitation minière 
Canada - SCW 1007851 

Ce courriel est une réponse à votre demande datée le 11 juillet 2017 concernant le document suivant ; 

c1 WSP.2017. Aménagement des bassins 8+ et Nord-Ouest - Étude d'impact sur l'environnement. Deuxième série de 
réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques. Rapport produit pour ArcelorMittal El<ploitation minière Canadâ. 65 p. et annexes. )1 

Après l'analyse de nouveau document mentionné ci-avant, je confirme que mon avis de 7 mars 2017 (SCW: 1 007 851) 
est toujours valide ainsi que ses conclusions. 

Salutations, 

J~ §~ing., Ph. D. 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques 
Be étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Quebec (Québec) GlR SV7 
Canada 

Téléphone: 418 521-3685 poste 4601 
TélécopJeur ; 418 644-2003 
Courrfel: ihssao .dawood@mdde!cc.gouv.gç.ca 



Mlnlstilre 
du Développement durable, 
de l'Eriv/ronnement 
et de la Lutte contre les 
cflahgements c/lmat/ques H l8I 

Québec 0181 
Direction du Programme de réducUon des rejets Industriels 

DESTINATAIRE : 

DATE: 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

Le 7 juin 2016 

Note 

OBJET : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

SCW-1006387 

V/RÉF.: 3211-16-017 

Le 29 avril 2016, vous nous avez transmis les documents d'étude d'impact 
relatifs au projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest â la mine Mont
Wright par ArcelorMittal Exploitation minière Canada. 

Pour donner suite à votre requête , vous trouverez ci-joint l'avis de Mme Émilie 
Nadeau, ingénieure à la Direction du Programme de réduction des rejets indus
triels (DPRRI). 

Mme Nadeau est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de 
téléphone suivant : 418 521-3950 1 poste 4986. 

CC/ÉN/sg 

p. j . 1 

~dlllc, Marle-Guyart. 9' étage, balte 11 
675, boulevard ~•né-~111,.q11e Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
féléphone : 418 52 1·3950, poste 4561 
Ulecopleur : 41 8 644,3386 
counlet : cecile.tha!ela1@rnddelcc,9ouv.gc.ca 
lnlarnet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

Cécile Chatelas 



Ministère 
du Dlvefoppement durabl", 
d11 l'Environnement 
et de Ill Lutte ,ontra les 
changemonts drmatlques H 181 

Québecee Avis 
Direction du Programme de réduction des rejets Industriels 

DESTINATAIRE : Madame Cécile Chatelas, directrice par intérim 
Direction du Programryie de réduction des rejets industriels 

EXPRÉDITRICE ~ Madame Émilie Nadeau, ingénieure 
Direction du Programme de réduction des rejets industriels 

DATE : Le 7 juin 2016 

OBJET : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

SCW-1006387 

V/RÉF. : 3211-16-017 

Le 29 avril 2016, la Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers (DEEPNM) a transmis à la Direction du Programme de 
réduction des rejets industriels (DPRRI), les documents d'étude d'impact relatifs 
au projet d'aménagement des bassins B+· et nord-ouest à la mine Mont-Wright 
par ArcelorMittal Exploitation minière Canada. La DEEPNM nous demande donc 
d'analyser la recevabilité de l'étude d'impact en rapport avec la directive du 
Ministère transmise en avril 2016 en indiquant, en fonction de notre champ de 
compétence, si tous les renseignements demandés ont été traités de façon 
satisfaisante et valable dans ces documents. 

Les documents suivants, rédigés par la firme WSP et datés d'avril 2016, ont été 
pris en compte dans cet avis : 

• Aménagement des bassins B+ et nord-ouest - Étude d'impact sur l'environne
ment - Volume 1 - Rapport princlpa/; 

• Aménagement des bassins B+ et nord-ouest - Étude d'impact sur l'environne-
ment - Volumes 2 à 5 - Annexes. 

La mine du Mont-Wright est visée par le Programme de réduction des rejets 
Industriels (PRRJ) en vertu de l'article 0.1 du Règlement sur les attestations 
d'assainissement en milieu Industriel (RAAMI). L'exploitant de cet établissement 
possède déjà une attestation d'assainissement qui a été délivrée le 22 février 
2010 et qui a été modifiée le 24 Juillet 2015. La demande de renouvellement a 
été déposée au Ministère le 8 août 2014. 

Édifice Marle-Guya rt, s• éta9e, boite 71 
675, boolevara René-Lévesque Est 
Qu~bec (Qul\bet) G 1 R 5V7 
Téléphone : 418 52 1-3950, poste 4986 
Télécopieur : 418 644-3386 
(ournel: eml!je.nedeau@mdde!cuouv,gc,ca 
Jnteioet : www,mdde1cc.gouv.qc.ca 
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Le document Références techniques pour la première attestation d'assainisse
ment - ttab/issements miniers1 indique les exigences d'exploitation qui ont été 
Inscrites dans l'attestation d'assainissement. Elles sont disponibles sur fe site 
Web du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MDDELCC). 

' 
En conformité avec le principe du pollueur-payeur, l'établissement industriel se 
voit imposer des frais annuels. Ces derniers sont constitués d'un montant fixe 
auquel s'ajoute un montant basé sur la quantité de certains contaminants rejetés 
dans l'environnement. Les résidus miniers sont visés par cette tarification. Un 
guide explicatif! sur le calcul des droits annuels exigibles des titulaires d'une 
attestation d'assainissement est maintenant disponible. 

Les résidus miniers qui ont été tarifés el qui sont valorisés au cours de la période 
d'exploîtation pourront être éligibles à une déduction au niveau de la tarificationi 
laquelle sera calculée sous certaines conditions. Les Lignes directrices re/aUves 
à la valorisation des résidus miniers3 établissent les règles pour déterminer les 
modes de gestion de résidus miniers produits par un établissement industriel 
pouvant être reconnus comme une activité de valorisation. 

Commentaires et questions relatives à l'étude d'impact 

Solution de rechange au projet 
Il y aurait lieu d'apporter davantage de justifications quant au rejet de la solution 
de rechange au projet se rapportant à l'épaississement des résidus . En effet, les 
justifications présentées étant peu élaborées, le rejet de cette solution semble 
prématuré et les avantages de cette méthode sont présentés très brièvement. 

Bilan des eaux 
11 est mentionné à la section 4.8.2.3 que l'évaporation dans les bassins B+ et 
nord-ouest est négligeable. L'évaporation doit être prise en compte dans le bilan 
des eaux. 

Le promoteur devra mentionner quelles initiatives il entend prendre pour limiter la 
quantité d'eau rejetée au milieu. 

Usine de traitement des eaux (UTE) 
A la section 7.6.3, on mentionne qu'il y aura une augmentation du volume d'eau 
à traiter au bassin Hesse centre d'environ 22 % sur une base annuelle et qu'il 
pourrait s'avérer nécessaire d'aménager une nouvelle unité de traitement de 
l1eau ou d1augmenter la capacité de l'unité de traitement actuelle. Toutefois, au 
niveau du milieu récepteur, une augmentation des charges en contaminants est 
anticipée. 

Le promoteur devra estimer les charges de contaminants supplémentaires qu'il 
prévoit rejeter à l'environnement. Une évaluation des OER devrait être faite et les 
détails concernant les améliorations à apporter à l'unité de traitement pour 
diminuer les charges en contaminants devraient être mentionnés. 

1 http://www,mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/prri/references-lecti-mlnes.pdf 
2 ht!p://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/prri/guide·drolts-annuels.pdf 
3 hltp:l/www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/prri/lignes_direclrices_valorlsation_res!dus_mlnlers.pdf 
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Le promoteur devra 'également spécifier que les exigences de la Directive 019 
qu'il entend respecter sont celles de la version, 2012. Il est bon de mentionner 
que des normes plus sévères pourraient être exigées si le milieu récepteur le 
Justifie. 

Matières résiduelles 
On mentionne à la section 4.9.1.5 que toutes les matières résiduelles et dan
gereuses seront gérées conformément à la réglementation en vigueur. Les 
tableaux 4-17, 4-18 et 4-26 contiennent tous les équipements requis pour la mise 
en œuvre du projet. Est-ce que les Infrastructures déjà en place permettront de 
faire la maintenance de tous ces nouveaux équipements? Le promoteur ,devrait 
également rnentionner comment se fera la gestion des pneus usagés de ces 
équipements et ajuster le plan de gestion des pneus surdimensionnés hors 
d'usage demandé dans l'attestation d'assainissement .en conséquence, 

Lorsque les informations manquantes auront été fournies , l'étude d'impact pourra 
être jugée comme recevable. 

Il est à noter que l'ensemble des exigences d'exploitation contenues dans tes 
certificats d'autorisation sera repris dans l'attestation d'assainissement, comme 
prévu à l'article 31.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE). 

~N/sg 

~N~~ 
Émilie Nadeau 
!ngénieure 



Direction clu Programme de réc!uctlon des refets Tndusttfels 
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AVIS TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : 

AVIS DEMANDÉ PAR : 

AVIS ÉMIS PAR : 

DATE: 

N/RÉF.: 

1. INTRODUCTION 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
Arcelor Mlttal Exploitation minière Canada - étape 
de recevabilité du projet 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des 
projets nordiques et miniers 

Christelle Medjld, blol., M. Sc. 

Le 2 aoot 2017 

SCW-1006653 

Dans le cadre de la procédure d'évaluatlon et d'examen des Impacts sur 
l'environnement, la Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et 
miniers solllqte la collaboration de ta Direction du programme de réduction des rejets 
industriels et des lieux contaminés (DPRRILC) afin de statuer sur la recevabilité d'une 
étude d'impact sur l'environnement soumise par Arcelor Mittal Exploitation minière. 

Cette demande s'inscrit dans le cadre de la mise en place de deux nouveaux bassins 
sur sa propriëté du Mont-Wright et Identifiés B+ et nord-ouest. 

Le document faisant l'objet du présent avis correspond aux réponses de la deuxième 
série de quesUons et commentaires qui avalent été adressés au promoteur. 

2. DOCUMENT FOURNI PAR LE DEMANDEUR 

• Arcelar Mittal Exploitation minière Canada. Aménagement des bassins B+ et 
nord-ouest. 2ème série de réponses aux questions et commentaires du 
MDOELCC. Document réalisé par WSP pour Al"œlor Mittal en Juin 2017. Réf 171-
01375-00. 

!dlflœ MJl!e--Ouyart. 9" êlage, llo!IA! 11 
675, boulevard Rc!M-l.6\'llSqUt Est 
Qu6bec (Qll4!bec) G1R 5V7 
Têllpllon1: 418 521-3950, peste 4950 
Télkapll!III : 418 644-3386 
Counlel ; çhrtstt11e.ll)e:dild@mddetçç.9our,qc.sa 
Internet : www.mddela.gpuy.gc.ca 



3. RÉSUMÉ DU PROJET (RAPPORT WSP, 2016) 

Le projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest de la compagnie Arcelor Mittal 
est prévu au complexe minier du Mont-Wright qui est situé à environ 15 kilomètres de 
la ville de Fermont, dans la région de la Côte-Nord. Cette mine à ciel ouvert, dont 
six fosses sont en exploitation, est spécialisée depuis 1975 dans l'extraction de minerai 
de fer. 

La particularité de la mine du Mont-Wright réside dans le fait que le gisement exploité 
est constitué presque exclusivement d'hématite spéculaire, de quartz et de moins de 
3 % de magnétite. La différence de densité entre ses éléments constituants permet la 
libération facile du concentré de fer, uniquement par gravité, sans avoir recours à 
l'utlllsation de produits chimiques. 

L'aménagement de ces deux nouveaux bassins (l'un de sédimentation (nord-ouest) et 
l'autre d'eau de procédé (B+)) Intervient dans le but d'optimiser la gestion de l'eau au 
complexe minier. 

Outre les nombreux équipements et infrastructures, deux secteurs de la mine du 
Mont-Wright sont Inscrits au répertoire des terrains contaminés du Ministère en lien 
avec une contamination des sols par des huiles usées et des produits pétroliers. La 
contamination de ces deux terrains, dont la réhabilitation n'est pas terminée, est 
associée à la présence d'un concentrateur sur la propriété. 

Les sections suivantes détaillent les fonctions des nouveaux bassins prévus. 

Le bassin de rétention B+ : 

Le bassin de rétention d'eau de procédé B+ sera situé à l'ouest. en aval hydraulique de 
l'actuel parc à résidus Hesse et concerne malgré son appellation (eau de procédé) la 
gestion des eaux Issues de ce parc. Le bassin B+ et le parc Hesse étant reliés de façon 
gravitaire. L'aménagement de ce nouveau bassin permettra à la mine d'avoir la capacité 
suffisante de retenir des volumes excédentaires d'eau Importants provenant 
d'événements critiques comme des crues ou la fonte des neiges. 

Le bassin nord-ouest : 

Le bassin de sédimentation sera situé au sud du futur parc à résidus nord-ouest. 
L'aménagement de ce bassin permettra d'assurer une meilleure sédimentation des 
résidus fins. 

4. ANALYSE DES RÉPONSES DE L'INITIATEUR DU PROJET AUX QUESTIONS 
ET COMMENTAIRES DE LA DPRRILC 

La DPRRILC a vérifié, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de 
compétence, si tous les renseignements demandés ont été traités de façon 
satisfaisante et valable. Cet exercice s'est traduit (si requis) par la formulation d'une 
série de questions eVou commentaires de manière à pouvoir les transmettre à 
l'initiateur du projet. 

2 



5. RECOMMANDATIONS 

À la suite de l'analyse des réponses fournies par l'initiateur du projet, aux questions 
posées par la DPRRILC, ces dernières sont jugées comme étant satisfaisantes. Ainsî, 
le projet est considéré recevable. 

I I 
Christelle Medjld, blol. , M. Sc. 

3 



Minlstêre 
du D~veloppement durable, 
de /'Environnement 
et de ta Lutte ,ontre les 
chan91;1ments c/lmal/ques 

f"\, "b Hia '<-ue ec ee Avis 
Dl1ec\lon du P1ogramme df 1~dut11on 
dei re j~\1 îndu~t11els el des lleu~ <onlamm~s 

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

N/RÊF. : 

V/RÉF.: 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

Le 24 julllet 2017 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest 
par ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

SCW-1006387 

Dossier 3211-16-017 

Le 11 juillet 2017, la Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers (DEEPNM) a transmis à la Direction du Programme de 
réduction des rejets industriels et des lieux contaminés, le document contenant la 
deuxième série de réponses aux questions et commentaires adressés a l'initiateur 
relativement au projet d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest à la mine 
Mont-Wright par ArcelorMittal Exploitation minière Canada. La DEEPNM nous 
demande d'indiquer, au meilleur de notre connaissance et selon notre champ de 
compétence, si tous les renseignements demandés ont été traités de façon 
satisfaisante et valable. 

Le document suivant, rédigé par la firme WSP et daté de juin 2017, a été pris en 
compte dans cet avis : 

• Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest - Étude d'impact sur 
l'environnement - Deuxième série de réponses aux questions et commentaires 
du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques. 

Les renseignements additionnels fournis permettent de juger l'étude d'impact 
comme recevable. Lors de la prochaine consultation par la DEEPNM, à l'étape de 
l'acceptabilité environnementale, le projet et ses impacts seront commentés à 
nouveau. 

Je demeure disponlble pour discuter du contenu du présent avis. 

(;{ 1--
Catherine Thivierge, in 

Éd•lrtc MM1e-Guyar\, g, ~lagc, ba11~ I 1 
675, boulcv~rd RenHêvcsque hi 
Qu~bl'<(OtJ~bM) GlR SV7 
Tl'l~phono : 4 \8 521·3950, poste ~920 
Têlêtopmu, . ~ 18 6,M B 86 
Coume] ~,!l!lro!JC.I IUYI0!9~@u!!!.!!t!~~' Cf 

lntNnel : Wl'1W m~delt<.goUv ~c.ca 
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AVIS TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : 

AVIS DEMANDÉ PAR : 

AVIS ÉMIS PAR: 

DATE: 

N/RÉF.: 

1. INTRODUCTION 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par 
Arcelor Mittal Exploitation minière Canada-étape 
de recevabilité 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale des 
projets nordiques et miniers 

Christelle Medjld, biol.,MSc. 

Le 14 mars 2017 

SCW-1006653 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des Impacts sur 
l'environnement, la Direction de l'évaluation environnementale des projets nordîques et 
miniers avait sollicité la collaboration de la Direction des lieux contaminés {DLC) sur la 
recevabilité d'une étude d'impact sur l'environnement. Cette dernière a été élaborée 
pour le site minier du mont Wright de fa compagnie Arcelor Mittal et dans le cadre de la 
mise en place de deux nouveaux bassins : un bassin d'eau de procédé identifié B+ et 
un bassin de sédimentation Identifié Nord-Ouest. A la suite de l'analyse de cette étude 
d'impact, un avis technique avait été émis par la DLC en juin 2016. 

En février 2017, de nouveaux documents ont été soumis pour analyse à la Direction du 
Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés {DPRRILC 
anciennement DLC). Ces derniers contiennent les réponses aux questions et\ou 
commentaires adressés à l'initiateur du projet. 

2. DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR 

Rapport d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest. Étude d'impact sur 
l'environnement. Réponses aux questions et commentaires du ministère du 
Développement durable de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques. Réallsé par WSP en janvier 2017 pour Arcelor Mittal Exploitation 
minière Canada. Projet n° 161-01017-12; 

Rapport sur l'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest. Rapport de 
compensation des milieux humides. Réalisé par WSP en janvier 2017 pour Arcelor 
Mittal Exploitation minière Canada. Projet n° 160-010-17-12. 

tdlflœ Marie-Guyall, 9' tt.g,, bon, 1 t 
675, boulevard Renl-Ltnsqu~ Est 
Québe< (QutbK) GIR SVI 
nt~!lone: 418 s21-3,so, poste 4950 
Ultcopleur: 418 644-3386 
Courriel : <bdtlelfe.medUd@mddel«.gou~.ge.<t 
lnlarnel : www mddel<c,gouv gc.ca 
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Veuillez noter que la DPRRILC n'émettra pas de commentaires sur le document portant 
sur la compensation des milieux humides, car cet aspect du dossier ne relève pas de 
son champ de compétence. 

3. RÉSUMÉ OU PROJET (RAPPORT WSP, 2016) 

Le projet d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest de la compagnie Arcelor Mittal 
est prévu au complexe minier du Mont-Wright qui est situé à environ 15 km de la ville 
de Fermont sur la Côte-Nord. Cette mine à ciel ouvert, dont six fosses sont en 
exploitation, est spécialisée depuis 1975 dans l'extraction de minerai de fer. 

Ce qui fait la particularité de la mine du Mont-Wright, c'est que le gisement exploité est 
constitué presque exclusivement d'hématite spéculaire, de quartz et de moins de 3 % 
de magnétites. La différence de densité entre ses éléments constituants permet la 
libération facile du concentré de fer, uniquement par gravité, sans avoir recours à 
l'utilisation de produits chimiques. 

L'aménagement des nouveaux bassins de sédimentation (Nord-Ouest) et d'eau de 
procédé (B+) intervient au moment où une optimisation de la gestion de l'eau est 
requise au complexe minier. 

Outre les nombreuses infrastructures et nombreux équipements, deux secteurs de la 
mine du Mont-Wright sont inscrits au répertoire des terrains contaminés du MDDELCC, 
en lien avec une contamination des sols par des huiles usées et des produits pétroliers. 
La contamination de ces deux terrains, dont la réhabilitation n'est pas terminée, est 
associée à la présence d'un concentrateur sur la propriété. 

4. ANALYSE DE LA RECEVABILITÉ - QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

La DPRRILC a vérifié, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de 
compétence, si toutes les questions ou tous les commentaires adressés ont été traités 
(aspect quantitatif) et s'ils ont été traités de façon satisfaisante et valable (aspect 
qualitatif). Cette évaluation s'est traduite, si requis, par la formulation de commentaires 
à transmettre à l'initiateur du projet. 

Le sujet concerné est Indiqué en caractère gras et les commentaires y faisant référence 
sont présentés par la suite. 

• Guide d'intervention, MDOELCC 2016 en lien avec le commentairé 3 de 
l'avis technique,de la DLC 2016 

Commentaire 1 : Un nouveau Guide d'intervention - Protection des sols et 
réhabllltation des terrains contaminés (Guide d'intervention) a été élaboré par la 
OPRRILC en 2016 et est actuellement applicable pour tous les projets 
environnementaux. Le contenu de ce dernier remplace les éléments techniques de la 
Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés de 1998 . 

... 3 
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De façon- plus spécifique et en complément avec le commentaire 3 émis dans l'avis 
technique de la DLC en 2016, la grille intérimaire de gestion des sols contaminés 
excavés de l'ancienne Politique est actuellement remplacée par l'annexe V « Grille de 
gestion des sols excavés » du Guide d'intervention. Par ailleurs, le tableau 5 qui 
présente lest< différents modes de valorisation des sols (déblais ou remblais) autorisés 
au Québec » pourrait, s'il y a lieu, être utilisé dans une optique de valorisation, sur le 
site minier, de sols qui présenteraient une contamination dans les plages « A-8 >> 

ou« 8-C ». 

• Cartes 7-5 et 7-6 : Localisation des sondages et des points de 
prélèvements, secteur de l'agrandissement du parc Hesse et secteur 
du parc nord-ouest projeté, question 2 de l'avis technique de la DLC 
2016 

La DPRIILC réitère la question qui avait été posée et qui concernait la méthode 
d'échantillonnage du secteur des deux nouveaux bassins à aménager. 

Question 1 : Les cartes 7-5 et 7-6 présentent les forages qui ont été réalisés dans les 
secteurs où seront construits les futurs bassins. La couverture des terrains où seront 
implantés les nouveaux bassins semble insuffisante au regard de la superficie couverte 
par ces derniers. Comment a été défini le nombre de forages réalisés dans le secteur 
des futurs bassins? Une justification est attendue par la DPRRILC. 

5. CONCLUSION 

Avec l'ajout de ces informations, la DPRRILC pourra considérer le projet comme étant 
recevable. 

Christelle Medjid, biol. , M. Sc 
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DESTINATAIRE: 

DATE : 

OBJET: 

V/RÊF. : 

Madame Mireille Paul, directrice 
Direction de l'év~luation environnementale des 
projets miniers et nordiques et de l'évaluation 
environnementale stratégique 

Le 13 mars 2017 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest 
par ArcelorMittal Exploitation minière Canada 

SCW-1006387 

Dossier 3211-16-017 

Note 

Le 13 février 2017, vous nous avez transmis le document contenant les réponses 
aux questions et commentaires adressés à l'initiateur relativement au projet 
d'aménagement des bassins B+ et nord-ouest à la mihe Mont-Wright par 
ArcelorMittar Exploitation minière Canada. 

Pour donner suite à votre requête, vous trouverez ci-joint l'avis de Mme Catherine 
Thivierge, ingénieure à la Direction du Programme de réduction des rejets 
industriels et des lieux contaminés (DPRRILC). 

Mme Thivierge est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de 
téléphone suivant : 418 521-3950 poste 4920. 

RG/CT/sg 

p. j . 1 

f:dlnce Marle,Guyart, 9• étage, Uolle 71 
675, boulevarg RenH!vesq~e Est 
Québec (Québec) GlR SV7 
Téléphone: 418 521-3950, poste 4929 
Télécopieur : 418 644-33 86 
Courriel : renu,gau!bler@mddelçc.gou11.qc.ca 
illternel : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

La directrice par intérim, 

l; C ? 

f t<--- ·'{Ll Œéu ><' ·G 
1 • r . I.<.,., 

' ) 
Renée Gauthier 
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DESTINATAIRE: 

DATE: 

OBJET: 

V/RÉF. : 

Madame Renée Gauthier, directrice par intérim 
Direction du Programme de réduction des rejets 
industriels et des lieux contaminés 

Le 13 mars 2017 

Aménagement des bassins B+ et nord-ouest 
par ArcelorMittal Exploitation minière Canada 
SCW-1006387 

Dossier 3211 ·16-017 

Avis 

Le 13 février 2017, la Direction de l'évaluation environnementale des projets mi
niers et nordiques et de l'évaluation environnementale stratégique (DEEPMNEES) 
a transmis à la Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des 
lieux contaminés (DPRRILC) 1 le document de réponses aux questions et commen
taires adressés à l'inttiateur relativement au projet d'aménagement des bassins B+ 
et nord-ouest à la mine Mont-Wright par ArcelorMittal Exploitation minière Canada. 
La DEEPMNEES nous demande d'indiquer, au meilleur de notre connaissance et 
selon notre champ de compétence, si tous les renseignements demandés ont été 
traités de façon satisfaisante et valable. 

Le document suivant, rédigé par la firme WSP et daté de janvier 2017, a été pris 
en compte dans cet avis : 

• Aménagement des bassins B+ et nord-ouest - ~.tude d'impact sur l'environ
nement - Réponses aux questions et commentaires du ministère du Dévelop
pement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques. 

Les renseignements additîonnels fournis permettent de juger l'étude d'impact 
comme recevable. Lors de la prochaine consultation par la OEEPMNEES, à l'étape 
de l'acceptabilité environnementale, le projet et ses impacts seront commentés à 
nouveau. 

Je demeure dlsponib!e pour discuter du contenu du présent avis. 

CT/sg 

ÈdlOce Marle·Guyarl, 9• êlagc, boite 11 
675, boulevard Reni!-Ltvesque fs! 
0Uêbet (Québec) GlR SV7 
Téléphone; 418 S2H9SO, poste 4920 
Télécopieur ; 41 B 644·3386 
CourileJ: catnerlne.JhMgrge@mddelcr,qoyv,gç.ClJ 
l~l~mel : www.mddelcc.oouv.qc.ca 

Catherine Thivierge 
lngénleure · 

y ' 
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Ministère 
du t»1te/oppeme,rt dur,able, 
de /'l:1t11lronnement 
et de la lutte cuntre les 
chan11ements dlmatlqu11• D D 

Québecen 
Dl rection gènê1a le du suM de l'êlal de l'e1ovlrcnnemenl 
0·1reclion des avis el des expertises 

DESTfNATAIRE: Madame Mireille Paul 

Note 

Directrice de l'évaluation environnementale des projets nordiques et 
miniers 

EXPÉDITRICE : 

DATE: 

OBJET: 

Caroline Boiteau 

Le 18 juillet 2017 

Mine du Mont-Wright: Aménagement des bassins B+ et Nord
Ouest - Troisième avis sur la recevabilité de l'étude d'impact sur 
I • cnvironnemen t 

N/R~f.: DAE-15969 
V/Réf : 321/-/6-017 
SCW-10063./7 

Voici un avis de la part de Mme Lucie Wilson en réponse au dossier mentionné en objet. 
S'il y a lieu, vous pouvez la joindre au nwnéro de téléphone 418 521-3820 poste 7063. 

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous prions 
d'agréer nos mei lie ures salutations. 

p.J, 

~dl~ce Mane,Guyi~. 7• êlage 
67S, bou1eva1d René·t!vesquoht, bene u 
QUèOe< (Qutbec:) CilR SV1 
ltltphone; 418 ~21·3810, poJle ~S8l 
Tétècop1eur · 418 643·9S91 
lntem,t: bttp./fwww.mddel,c.gaw,ac,c.a 
Courriel: çorvune bo,ronh@n1ddetcc,gou•!JIUD 

La directrice des avis et des expertises, 

~ci4.iJYL_ 
Caroline Boiteau, ing. 
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et de /a Lune contre les 
~h,J11gem11nts cl/mallques H 

Québecu: 
Di1eclion gé'nêrale du suivi de l'êtal de l'er ,vlronnemenl 
Diieclion des avis el des e~perfüe-. 

DESTINAT AIRE : M:1darne Caroline Boiteau, 
Directrice des avis et des expertises 

EXPÉDITRICE: Lucie Wilson 

DATE: Le 18 juillet 2017 

Note 

OBJET : Mine du Mont-Wright : Aménagement des bassins 8+ et Nord
Ouest - Troisième avis sur la recevabilité de l'étude d'impact sur 
l'environnement 

N/Réf: DAE-15969 
V1Réf: 32/J-16-017 
SCW-1006347 

En vertu de la procMure provinciale d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, la Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et 
tniniers sollicitait, le 11 juillet dernier, notre avis concernant la recevabilité du document de 
réponses à la deuxième ~érie de questions et commentaires qui ont été adressés à l'initiateur 
relativement au projet d 'aménagement de bassins à la mine du Mont-Wright. 

l>ocumcnt consulté 

WSP, 2016. Aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest - Étude d'impact sur 
l'environnement. Deuxième série de réponses aut questions el commentaires du rninîstère 
du Développement durable, de l'Environnement et de la lu(le contre les changements 
climatiques. Rapport produit pour ArcelorMittal Exploitation minière Canada 65 p. el 
annexes. 

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ENTREPRISE 

Située à 16 km à J 'ouest de Fermont, la mine de fer du Mont-Wright est en opération depuis 
1975. A compter de 2018, sa production annuelle passera de 24 Mt de concentré de minerai 
de fer à 30 Mt. La mine comporte 6 fosses à ciel ouvert couvrant une superficie d'envfron 
20 km2• Le minerai brui est envoyé au coocentrateur où sa teneur en fer est portée de JO% 
à 66 %. Le concentré de fer e$l ensuite chargé sur des wagons en direction de Port-Cartier. 

l 

~dlfice MariL'-Guyart, 7' tlage 
67~, boulevard lleoUhesque é1t, bofte 22 
QUI! bK (Québec) G 1 R SV7 
Wèphooe i 418 521,3820, post.e 7063 
Télècapleur : 41Y 643-9591 
Internet: hltp:/Jwww.mddelcc.gooy.gc.ca 
courriel: .11111e.w111oo@mddetcc.gouv.ac 11 
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Afin de pouvoir poursuivre les opérations jusqu'en 2045, de nouveaux emplacements sont 
requis pour l'entreposage des résidus miniers. Ainsi, à partir de 2026, les résidus fins du 
concentrateur seront acheminés vers un nouveau parc à résidus (parc Nord-Ouest) qui 
comprendra un nouveau bassin de sédimentation (bassin Nord-Ouest). Quant aux résidus 
grossiers, ils continueront d'être déposés dans le parc Hesse existant par-dessus les résidus 
mixtes déjà présents. Un nouveau bassin Hesse Nord sera toutefois aménagé au nord du 
parc Hesse pour en recueillir les eaux de drainage. 

Les eaux en provenance des bassins Nord-Ouest et Hesse Nord seront dirigées vers un 
nouveau bassin d'accumulation (bassin B+). De là, les eaux seront ensuite dirigées vers le 
bassin Hesse Centre existant à partir duque1 s1 effectue la recirculation de l'eau vers le 
concentrateur. Les eaux non recirculées au concentrateur sont envoyées à l 'usine de 
traitement des eaux rouges, puis dirigées vers le bassin Hesse Sud qui joue le rôle de bassin 
de polissage. Les eaux de dénoyage et de ruissellement des différentes fosses, de même que 
les eaux de ruissellement de certaines des haldes à stériles sont envoyées dans les bassins 
Hesse Centre ou Hesse Sud selon leur emplacement. 

L'eau du bassin Hesse Sud est évacuée par l'effluent HS-J qui constitue l'effluent minier 
principal. Ce dernier rejoint un ruisseau sans nom qui se jette 2 km plus loin dans le lac 
Webb.L'émissaire du lac Webb rejoint ensuite la rivière aux Pékans, un important tributaire 
de la rivière Moisie. 

Commentaires sur les réponses de l'initiateur 

QC II-64 

L'initiateur doit s'engager à déposer au terme de 5 ans à partir de l'autorisation du projet, 
et aux 5 ans par la suite. un rapport présentant la comparaison des objectifs 
environnementaux de rejet (OER) aux résultats obtenus à l'effluent et présentant les 
mesures qu'il entend prendre pour que la qualité de son effluents' approche le plus possible 
des OER. Cette comparaison doit être effectuée selon les principes du document lignes 
directrices pour l'utilisa/ion des objectifs environnemenlaux de rejet relatifs aux rejels 
industriels dans le milieu aquatique (MDDEP, 2008; annexe 2) et de son addenda (à paraître 
en 2017). 
http://www.mddelcc.gouv.gc.ca/eau/eaux-usees/industrielles/ld-oer-rejet-indust-mileu
agua.pdf 

Réponse de l 'initiateur 

L'initiateur s'engage à déposer, au terme de Sans à partir de l'autorisation du projet et aux 
5 ans par la suite, un rapport comparant les OER pour l'effluent HS-1 aux résultats obtenus 
selon les principes des Lignes directrices et à présenter les mesures préconisées pour tendre 
vers ces O ER. 
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Avis de la DAE 

La réponse est satisfaisante. Toutefois, prendre note que l1addenda aux lignes directrices 
Comparaison entre /a?s concentrations mesurées à l 'ejjluenl et les objectift 
environnementaux de re)ef (OER) pour les en/reprises existantes (MDDELCC, 2017) est 
maintenant en ligne : 
Comparaison entre les concentrations mesurées à I 'efl/uent el les obiectifs 
environnementaux de re(et (UER) pour les entreprises existantes. 

L'analyse de ce rapport par le Ministère pourra conduire à une révision du programme de 
suivi de l'effluent de l'entreprise. 

Recevabilité de l'étude d'impact 

L'étude d'impact sur l'environnement pour l ' aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest 
à la mine du Mont-Wright est considérée recevable. 

LW-se/ml 

c.c. M. François Houde, DGSE6 
Mme Danielle Pelletier, DAE 
Mme Catherine Thi'tierge, DPRRJ 



M/nl,lêra 
du Développement durable, 
dlll' / 'Er,v/ronrtflmen r 
l!t de la LIIHe contnt IH 
changements c//mal/qu,u H H 

·Québec on 
Olrecti~n générale du suivi de l'état de l'erwlronn!!lllertt 
Direction des aVII' et des e1<pe1fües 

DESTINAT AIRE : Madame Mireille Paul 

Note 

Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques 
et miniers 

EXPÉDITRICE : Caroline Boiteau 

DATE: Le 22 février 2017 

OBJET: Deuxième avis pour la recevabilité de l'étude d'impact sur 
l'environnement - Mine du Mont-Wright: Aménagement des 
bassjns B+ et Nord-Ouest 

N/Réf : DAE-157 J 2 
V/Réf :, 3211-16-017 
SCW-1006347 

Voici un avis de la part de Mme Lucie Wilson en réponse au dossier mentionné en objet. 
S'il y a lieu, vous pouvez la joindre au numéro de téléphone 418 521-3820 poste 7063. 

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous prions 
d'agréer nos meilleures salutations. 

p.J 1 

ldiflce M!rie-Ciuyar,, 7• otage 
675, boulevard Rer,t-lêVe5que Es1, bolle1l 
Qu~bte (Quèbet) GlR SV7 
Tél~phoMe : 418 521-3820, poile 4582 
Hlécopieur : 418 64l-9S91 
Internet: htte:llwww.mddelcç,gouy.ge"' 
Cooiritl: çprol/nc boire;w@mddelcç gguv rn 

La directrice des avis et des expertises, 

~olr ;{<----L -.._ 
Caroline Boiteau 



Mlnlst•n, 
du ~veloppemeont durable. 
de l'E"'.•/ronnemant 
ltt de I• Lutte contn, les 
ch.angementJ cl/m.atiques D H 

Québec un 
Oireclion générale du suivi de l'~tal de l'e1v1ronnemenl 
Direction des avis et des uperllm 

DESTINATAIRE: Madame Caroline Boiteau, 
Directrice des avis et des expertises 

EXPÉDITRICE : Lucie Wilson 

DATE: Le 22 février 2017 

Note 

OBJET: Deuxième avis pour la recevabilité de l'étude d impact sur 
l'environnement - Mine du Mont-Wright: Aménagement des 
bassins B+ et Nord-Ouest 

N/Réf : DAE-15712 
V/Réf: 3211-16-0/7 
SCW-1006347 

En vertu de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur I environnemem, la 
Direction de l'évaluation environnementale des projets nordiques et miniers sollicitait, le 
13 février 2017, la Direction des avis et des expertises pour évaluer la recevabilité du 
document de réponses aux questions et commentaires qui ont été adressées à l'initiateur 
relativement au projet d'aménagement de bassins à la mine du Mont Wright. Le document 
a été évalué en fonction de notre champ de compétence, soit l'impact des rejets d'eaux usées 
sur le milieu aquatique. 

Documentation déposée 

WSP, 2016. Aménagement des bassins 8+ et Nord-Ouest - Étude d'impact sur 
/ 'environnement. Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et de la Lulle èontre les changements climatiques. Rapport 
produit pour ArcelorMirtal Exploitation minière Canada. 88 p. et 16 annexes. 

Description sommaire du proj~t 

En opération depuis 1975, la mine de fer du Mortt-Wright est située à 16 km à l'ouest de 
Fennont. À compter de 20 l 8't sa production annuelle passera de 24 Mt de concentré de 
minerai de fer à 30 Mt. La mine comporte 6 fosses d'extraction à ciel ouvert couvrant une 
superficie d'environ 20 km2• Le minerai brut est envoyé au concentrateur où sa teneur en 

~dmce Mar1~Guvart, 7• étage 
6? 5, boulevard R1nHhe1que ût boîte 22 
Québec (Québe<l G1R SV7 
lèl~phcne: 418 521·3820, poste 7053 
rmcopieu, : 418 643-9S91 
lnlernel http://wwwmddelcc.goyyat.ca 
Courilt! !ude,w1lson@mddelcç.geµy,au:,J 
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fer est portée de 30 % à 66 %. Le concentré de fer est ensuite chargé sur des wagons en 
direction de Port-Cartier. 

Afin de poursuivre l'exploitation du' gi~~ment jusqu'en 2045, de nouvelles surfaces sont 
requises pour l'entreposage des résidus miniers. Ainsi, à partir de 2026, les résidus fins du 
concentrateur seront acheminés vers .un nouveau parc à résidus (parc Nord-Ouest) qui 
comprendra un nouveau bassin de sédimentation (bassin Nord-Ouest). Quant aux résidus 
grossiers, ils continueront d'être déposés dans le parc Hesse existant par-dessus les résidus 
mixtes déjà présents. Un nouveau bassin Hesse Nord sera toutefois aménagé au nord du 
parc Hesse pour en recueillir les eaux de drainage. 

' • 1 

Les eaux en provenance des bassins Nord-Ouest et Hesse Nord seront ensuite dirigées vers 
un nouveau bassin d'accumulation (bassin B+). De là, les eaux seront dirigées vers le bassin 
Hesse Centre existant à partir duquel s'effectue la recirculation de l'eau vers le 
concentrateur. Les eaux non recirculées au concentrateur sont envoyées à l'usine de 
traitement des eaux rouges, puis dirigées vers le bassin Hesse Sud qui joue le rôle de bassin 
de polissage. Les eaux de dénoyage et de ruissellement des différentes fosses, de même que 
les eaux de ruissellement de certaines des haldes à stériles sont envoyées dans les bassins 
Hesse Centre ou Hesse Sud selon leur emplacement. 

L'eau du bassin Hesse Sud est évacuée par l'effluent HS-1 qui constitue l'effluent minier 
principal. Ce dernier rejoint un ruisseau sans nom qui se jette dans le lac Webb environ 
2 km plus loin. L'émissaire du lac Webb rejoint ensuite la rivière aux Pékans, un important 
tributaire de la rivière Moisie. 1 

Commentaires sur les réponses de l'initiateur 

QC-13 

L'initiateur doit présenter les fiches signalétiques des différents produits chimiques utilisés 
à ! 'usine de traitement des eaux rouges (UTER). 

Réponse de / 'initiateur 

Les fiches signalétiques des coagulants et floculants utilisés sont présentées en annexe. 

Avis de la DAE 

La réponse est satisfaisante. 

QC-32 

Plusieurs rejets sanitaires traités sont envoyés aux bassins Hesse Centre et Hesse Sud 
comme illustré à la figure 4-3 de !'Étude d'impact sur l'environnement (WSP, 2016). De 
fortes concentrations en phosphore sont mesurées dans le lac Webb, un lac sous 
surveillance. On constate aussi la présence d'algues dans la rivière aux Pékans. Des 
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procédés de déphosphatation devraient donc être mis en place pour les différents effluents 
sanitaires. Nous recommandons également d'effectuer un suivi du phosphore total à 
l'effluent final HS-1. 

Réponse de l 'initiateur 

Les installations sanitaires ne sont pas associées au présent projet. Toutefois, cet aspect est 
pris en compte dans l'attestation d'assainissement et la mise en place de correctifs sera 
effectuée selon un échéancie~· déterminé. De plus, le phosphore est un paramètre suivi à 
l' effluent HS-1 sur une hase hebdomadaire depuis 2015. 

Avis de la DAE 

La réponse est satisfaisante. 

QC-33 

Lors de la demande de certificat d'autorisation pour l'optimisation de l'usine de traitement 
des eaux rouges (UTER), l'initiateur devra s'engager à considérer la protection du milieu 
récepteur via l'atteinte des objectifs environnementaux de rejet (OER). 

Réponse de l'initiateur 

Dans son attestation d' assainissement, l'initiateur s' engage à déposer un rapport technique 
pour l'optimisation de l'UTER dont la performance visera à respecter les OER. 

Avis de la DAE 

La réponse est satisfaisante. 

QC-64 

De façon à assurer la protection de la qualité des eaux de surface, un suivi de l'effluent pour 
les contaminants et les essais de toxicité faisant l'objet d'un OER doit être réalisé à une 
fréquence de 4 fois par année. De plus, dans 5 ans et aux 5 ans par la suite, l'initiateur doit 
s'engager à présenter au Ministère un rapport d'analyse présentant la comparaison entre les 
OER et les résultats obtenus à l'effluent. 

Réponse de [ 'initiateur 

L'initiateur s'engage à effectuer un suivi de l'effluent pour les contaminants faisant l'objet 
d'un OER à l'effluent HS-1. 
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Avis de la DAE 

L'initiateur doit aussi s'engager à déposer au terme de 5 ans. et aux 5 ans par la suite, un 
rapport comparant les OER aux résultats obtenus à l'effluent et présentant les mesures qu'il 
entend prendre pour que la qualité de son effluent s'approche le plus possible des OER. 
Cette comparaison doit être effectuée selon les principes du document Lignes directrices 
pour/ 'utilisation des objectifs environnementaux de rejet relatifs aux rejets industriels dans 
le milieu aquatique (MDDEP, 2008; annexe 2) et de son addenda (à paraître en 2017). 
h ttp ://www. mddelcc. gou v .g c. cal eau/ ea ux-usees/i nd ustriel 1 es/1 d-oer-rej et-in dust-m i 1 eu-
aq ua. pdf 

Recevabilité de l'étude d'impact 

L'étude d'impact est considérée recevable dans sa forme actuelle. 

LW-se/ml 

c.c. Mme Linda Tapin, DGSEE 
Mme Danielle Pelletier, DAE 
Mme Émilie Nadeau, DPRRl 



Mlnl>fére 
du D6veloppomon t durabla. 
de /'Environnement 
et de la Lutte mnfr11 /v• 
changomonts dlm•tlqu11s H H 

Québecee 
Oir,ction g~n~rn!e du suivi de l'état de l'cnvimnoement 
DlmtlQn des avis el des eKpertises 

DESTTNA TAIRE : Madame Mireille Paul, 

Note 

Direction générale de l1évaluation environnementale et stratégique 

EXPÉDITRJCE : Caroline Boiteau 

DATE : Le 21 septembre 2017 

OBJET: Recevabilité du projet d'aménagement des bassins I3+ et Nord
Ouest de la mine du Mont-Wright 

NI Réf : DAE-15158 
V/Réf: 3211-16-017 
SCW-1006347 

Voici, en pièce jointe, une note de transmission signée par François Houde qui vous a été 
acheminée le 13 juillet de l'an dernier. Comme vous pourrez le constater, une coqui!Je 
s'est glissée â la date inscrite sur la note. Nous devrions y lire 2016 plutôt que 2026. 

P•J 

Ét!l!1tc Ma1le Guiart, 7• ~1ago 
6l s. boulevard RenHl!vesque hl, bolle 22 
Québec (Québec) G1 R 5V1 
lélephone : 418 SZ 1·3BZO, po11e 4582 
Télécopieur : ~19 643·9S9I 
flllcrnel; htlp://Www.mdd~l<t.gouv.qqg 
Coume!: corollnUollc~v@mddekc.gouv.ur.ca 

La directrice des avis et des expertises, 

Caroline Boiteau 



Mlnlstire 
d~ 04wfoppo!\'l'lllllt rturalw, 
de l'En11lronnement 
ef de 111 ,une COfttre les 
dl~11em1t1t.s dlmatJque, H H 

Québec ne 
Olrection gènêrale du suivi de l'état de l'environnement 
Direction des avis et des c•pertlses 

DESTINATAlRE: Madame Mireille Paul, 

Note 

Direction générale de l'évaluation environnementale et stratégique 

EXPÉDITEUR : François Houde 

DA TE : Le 13 juillet 2026 

OBJET: Recevabilité du projet d'aménagement des bassins B+ et Nord
Ouest de la mine du Mont-Wright 

N/Réf: DAE-15158 
V/Réf: 3211-16-017 
SCW-1006347 

Voici un avis de la part de Mme Lucie Wilson en réponse au dossier mentionné en objet. 
Celui-ci remplace l'avi!; qui vous a été acheminé le 10 juin dernier. Le document des 
objectifs environnementaux de rejet applicable à l'effluent de la minière est également 
joint. S'il y a lieu, vous pouvez joindre Mme Wilson au numéro de téléphone 418 521-
3820 poste 7063. 

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous 
prions d'agréer nos meilleures salutations. 

pj. 

~di~<e Mal!e-Guyart, 7• étage 
575, boUlevar4 RQn~lévesque Est, bon, 1; 
Québec (Québec) GIR 5V7 
Ttléphone : 418 521-3820, po1tt 4582 
méccpleur : 418 643-9S91 
1nteme1: hllp IIWww. mddel«: goyy gc ta 
Coume!: francols haude@mddelcc.gouv.ge il 

e Ce PAPI" conUtnl lD % dt fibres myd~o Ill 1101tcon1omm•Uon 



t,1/11/sti!ni 
du ""'9/oppemeat durab/41, 
d11 l'Env1ronn11ment 
llt d11 /a Lutte œ,11r• les 
dlangements dlln11tlque, H H 

Qu~becua 
tllr,c!ion gén~ralc du 5ulvi de l'état de l'environnement 
Direction des avi~ el des e~pertises 

DESTINATAIRE: Monsieur François Houde, 
Directeur des avis et des expertises 

EXPÉDITRICE : Lucie Wilson 

DATE: Le 12juillet2016 

Note 

OBJET: Recevabilité du projet d'aménagement des bassins B+ et Nord
Ouest de la mine du Mont-Wright 

N/Réf : DAE-15158 
V/Réf: 3211-16-017 
SCW-1006347 

En vertu de la procédure provinciale d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement et le milieu social, Mme Mireille Paul, de la Direction de l'évaluation 
environnementale des projets nordiques et miniers (DEEPNM), sollicitait, le 29 avril 
2016, l'expertise de la Direction des avis et des expertises (DAE) concernant la 
recevabilité enviroMementale de l'étude d' impact sur l'environnement du projet 
d'aménagement des bassins B+ et Nord-Ouest de la mine du Mont-Wright, propriété 
d' ArcelorMittal Exploitation minière Canada. 

Vous trouverez, dans la présente, selon notre expertise et au meilleur de notre 
connaissance, nos questions et corrunentaires sur les informations contenues dans l'étude 
d'impact et leur adéquation avec les exigences spécifiées dans la Dire-ctivc du projet. 

Les objectifs environnementaux de rejet (OER) applicables au projet sont joints en 
annexe. 

DESCRIPTION DU PROJET 

En opération depuis l 975, la mine de fer du Mont-Wright est située à 16 km à l'ouest de 
la municipalité de Fermont. Elle produit annuellement 24 Mt de concentré de minerai de 
fer. 11 est prévu que la production soit augmentée à 30 Mt par année à compter de 2018. 
La mine comporte actuellement 6 fosses d'extraction à ciel ouvert couvrant une superficie 
d'environ 20 km2• Le minerai brut est envoyé au concentrateur où sa teneur en fer est 

Jdlllce Ma~e-G\lyart, 7• !tage 
615, boulevar~ Red·lhuqut Es~ t)One n 
QU~bet(Qllèbec)G\ R 5V7 
nl~p~one: 418 ,z 1-3820, poJlt 7063 
f~l~<opleur : 418 64J.9S91 
1n1eme1: ht!p:/Ntww mddelcc.gow.gc.u 
Courriel; tud11,wH1on@mddelcc.9ou"·llç.ca 

® C• popl<r a,nlllfll 70 '4 d• libu11,cyt1hl d• !10>l<o1Uammollon 
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portée de 30 % à 66 %. Le concentré de fer est ensuite chargé sur des wagons en direction 
de Port-Cartier. 

Le bassin Hesse, à l'origine un lac naturel, est au centre des infrastructures minières. La 
partie nord du bassin constitue le parc Hesse qui reçoit les résidus mixtes (fins et 
grossiers) du concentrateur. L'eau qui s'écoule des résidus est dirigée vers le bassin Hesse 
Nord situé dans la partie nord-ouest du parc. Les eaux empruntent ensuite le canal d'eaux 
rouges, long d'environ 5 km, vers le bassin Hesse Centre. La recirculation de l'eau vers le 
concentrateur est effectuée à partir du bassin Hesse Centre. Une usine de traitement des 
eaux rouges a pour fonction de traiter les eaux du bassin Hesse Centre avant de les diriger 
au bassin Hesse Sud qui joue le rôle de bassin de polissage. Les eaux de dénoyage et de 
ruissellement des différentes fosses et les eaux de ruissellement des haldes à stériles sont 
envoyées dans les bassins Hesse Centre ou Hesse Sud selon leur emplacement. L'eau du 
bassin Hesse Sud est évacuée par l'effluent HS-1 vers un ruisseau sans nom qui rejoint le 
lac Webb environ 2 km plus loin. L'émissaire du lac Webb rejoint ensuite (3 km plus en 
aval) la rivière aux Pékans, un important tributaire de la rivière Moisie. Pour l'année 2015, 
le débit moyen mensuel de cet effluent a varié entre 0,30 m3/sec (février) et 4,94 m3/sec 
(mai). 

Les stériles de la mine sont entreposés dans plusieurs haldes sur le site. Les eaux de 
ruissellement de certaines haldes sont envoyées dans le bassin Hesse Sud via le canal 
Mogridge. Les autres sont envoyées dans un bassin de sédimentation duquel origine 
l'effluent MS-4 qui se rejette dans un ruisseau sans nom (tributaire Tl B) qui coule sur 
5 km avant d'aboutir au lac Saint-Ange, puis à la rivière aux Pékans. Suite à la demande 
de certificat d'autorisation pour l'agrandissement de la superficie des haldes à stériles, de 
nouveaux bassins d'accumulation des eaux de ruissellement seront progressivement 
aménagés. À la fin des travaux, l'effluent MS-4 sera remplacé par un nouveau point de 
rejet nommé Webb-1 qui sera créé près de l'extrémité sud du lac Webb. 

Afin de pouvoir poursuivre l'exploitation du gisement du Mont-Wright jusqu'en 2045, de 
nouvelles surfaces seront requises pour l'entreposage des résidus. Ainsi, à partir de 2026, 
les résidus fins du concentrateur seront acheminés vers un nouveau parc (parc Nord
Ouest) qui comprendra un bassin de sédimentation (bassin Nord-Ouest). Quant aux 
résidus grossiers, ils continueront d'être déposés dans le parc Hesse par-dessus les résidus 
mixtes déjà présents. Un nouveau bassin d'accumulation des eaux de procédé (bassin B+) 
sera également requis. Les eaux en provenance du parc à résidus Nord-Ouest seront 
envoyées au bassin de sédimentation Nord-Ouest, puis dirigées vers le nouveau bassin de 
rétention B+ par le canal d'eaux rouges Nord-Ouest. De là, elles emprunteront le canal 
d'eaux rouges B+ vers le bassin Hesse Centre. De plus, comme le bassin Hesse Nord sera 
comblé pat des résidus, un nouveau bassin Hesse Nord sera aménagé au nord du parc 
Hesse. Il sera relié au bassin d'accumulation B+ par Je canal d'eaux rouges Hesse Nord. À 
partir du bassin Hesse Centre, les eaux suivront le même cheminement qu'à l'heure 
actuelle. L'effluent final demeurera l'effluent HS-1 et son débit moyen mensuel variera 
entre 0,343 m3/sec (février) à 4,94 m3/sec (septembre). 
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COMMENTAIRE GÉNÉRAL 

Objectifs environnementaux de rejet 

L'acceptabilité environnementale d'un rejet dans le milieu aquatique est évaluée à l'aide 
d'une approche préventive basée sur le respect des critères de qualité de l'eau dans les 
milieux aquatiques. Cette approche permet d'établir, à partir de ces critères de qualité, des 
objectifs environnementaux de rejet (OER) pour les effluents d'eaux usées, lesquels sont 
spécifiques à chaque projet. 

Les OER permettent d'identifier les contaminants qui sont susceptibles d'être une source 
de détérioration et d'optimiser la technologie de traitement proposée. Us servent aussi -à 
relocaliser le point de r~jet vers un milieu réputé moins sensible. Ultimement, ils peuvent 
mener à des exigences de rejet et de suivi plus sévères que les exigences technologiques 
de base dictées par la Directive O I 9. 

Les OER sont formulés à partir des caractéristiques hydrodynamiques et physico
chimiques du milieu récepteur, du débit de l'effiuent final et des critères de qualité de l'eau 
de surface assurant la protection des usages présents dans le milieu (MDDEFP, 2013). Ils 
sont définis en termes de concentrations et charges de contaminants qui peuvent être rejetés 
sans risque d'impact sur le milieu récepteur. 

L'évaluation de l'impact du rejet sur le milieu aquatique doit être réalisée en comparant 
les caractéristiques attendues du rejet aux OER. Les activités projetées pourront ainsi être 
jugées préoccupantes pour l'environnement sur la base du nombre de paramètres qui 
dépassent les OER, de la fréquence des dépassements ou de leur amplitude. L'ensemble 
de ces éléments sera considéré lors de l'acceptabilité environnementale du projet afin 
d'édicter les conditions pour sa réalisation. 

Principaux enjeux du projet 

Un des principaux enjeux du projet minier du Mont-Wright a trait à l'absence de dilution 
de l'effluent dans le milieu récepteur. Tel que démontré dans les études de suivi des effets 
sur l'environnement (ESEE) du fédéral, la zone de mélange de l'effluent s'étend sur une 
dizaine de kilomètres jusqu'à )a rivière aux Pékans, un affluent de la rivière Moisie. 
L' effluent demeure pratiquement non dilué (99% à 91 %) de sa sortie du bassin Hesse Sud 
jusqu'à sa jonction avec le lac Webb. À la sortie du ruisseau Webb dans la rivière aux 
Pékans, la dilution peut atteindre 76%. L'effluent est toujours perceptible (10%) à plus de 
1,5 km en aval dans la rivière aux Pékans. 

Un autre enjeu d'importance est la capacité de l'usine de traitement des eaux rouges 
(UTER) à traiter adéquatement l'effluent HS-1. Bien que les données de suivi de l'effluent 
n'aient pas été fournies dans l'étude d'impact, des dépassements fréquents des normes de 
rejet en MES sont rapportés. Des croissances d'algues ont également été observées depuis 
quelques années dans la rivière aux Pékans en aval de la confluence du ruisseau Webb . 
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Cet enrichissement serait en partie attribuable aux nutriments (composés azotés et 
phosphore) présents dans l'effluent HS-1. 

Comme les OER correspondent ici aux critères de qualité de l 'eau de surface et que la 
contamînation est susceptible de perdurer sur une longue distance en aval du rejet, il sera 
primordial que le promoteur s'assure d'utiliser la meilleure technologie de traitement 
disponible de façon à s'assurer que la qualité de son rejet s'approche le plus possible des 
OER établis. 

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES 

Usine de traitement des eaux rouges (UTERJ 

Le promoteur devra présenter les fiches signalétiques des différents produits chimiques 
utilisés à l'UTER: le floculant-coagulant Ultrion R8185, le floculant polymère anionique 
Polychem 3461 et le coagulant CNS 6771. Celles-ci devraient inclure les proportions 
relatives des différents constituants, de même que la toxicité et le devenir dans 
l'environnement des différents réactifs. Il devra aussi indiquer les quantités utilisées. 

Le promoteur devra considérer, lors de l 'optimisation de l'UTER, la protection du milieu 
récepteur en tentant de limiter le plus possible le nombre, l'amplitude et la fréquence de 
dépassements des OER. Il est à noter que les eaux de dénoyage et de ruissellement des 
fosses comprennent des résidus d'explosifs (azote ammoniacal, nitrates, nitrites etc.) pour 
lesquels un traitement spécifique peut être requis. 

Problématique du phosphore 

Selon le schéma de gestion des eaux (figure 4-3), la plupart des sources d'eaux sanitaires 
traitées sont envoyées au bassin Hesse Sud d'où provient l' effluent HS-1. L'étude 
d'impact ne fournit aucune information sur la nature des traitements appliqués sur ces 
eaux ni sur le suivi effectué, s'il y en a un. On note toutefois la présence de concentrations 
élevées de phosphore total dans le lac Webb (0,3 mg/L), une faible transparence et la 
présence d'algues dans la rivière aux Pékans. Pour ces différentes raisons, nous 
recommandons le suivi du phosphore à l'effluent final. Nous recommandons également 
de s 'assurer que des procédés de déphosphatation soient mis en place pour les différents 
effluents sanitaires en raison de la présence du lac Webb en aval du rejet. Selon la 
Position du MDDELCC sur la réduction du phosphore dans les rejets d 'eaux usées 
domestiques, le lac Webb est un lac sous surveillance. L'exigence de rejet pour Je 
phosphore doit alors être fixée en fonction des tableaux l et 2 de cette position. 

Programmes de suivi 

De façon à assurer la protection de la qualité des eaux de surface, un suivi de l'effluent 
pour les contaminants et essais de toxicité faisant l'objet d'un OER doit être réalisé. Ce 
suivi complète celui déjà établi par la Directive 019 et par le suivi et les études demandés 
dans le cadre du Programme de réduction des rejets industriels (PRRI). Ce suivi 
comprend aussi des essais de toxicité chronique et aiguë supplémentaires à ceux 
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demandés dans le cadre réglementaire. Le suivi de la toxicité chronique doit être 
accompagné du suivi de quelques éléments nécessaires à l'interprétation d'une toxicité 
mesurée, le cas échéant. Ces paramètres sont, entre autres, la dureté, les solides dissous 
totaux et la conductivité. 

Les principaux éléments de ce suivi sont les suivants : 

• La fréquence de suivi pour tous les contaminants faisant l'objet d'un OER. 
incluant les essais de toxicité chronique, doit être de 4 fois par année; 

• Les limites de détection des méthodes d'analyse utilisées doivent pennettre de 
vérifier, dans la mesure du possible, le respect des OER. Dans le cas où l'OER 
d'un contaminant est inférieur au seuil de détection, le seuil de détection 
identifié au bas du tableau des OER devient temporairement l'OER 

De plus, dans 5 ans et aux 5 ans par la suite, le promoteur devra présenter à 
l'Administrateur un rapport d'analyse sur les données de suivi de la qualité de l'effluent. 
Ce rapport présentera la comparaison entre les OER et les résultats obtenus à l'effluent en 
utilisant les principes du Guide d'information sur l 'utilisation des objectifs 
environnementaux de r~jet relatifs aux rejets industriels dans le milieu aquatique publié 
par le MDDELCC. Si des dépassements d'OER sont observés, il devra présenter à 
1 'Administrateur la cause de ces dépassements et les moyens qu'il compte mettre en 
œuvre pour respecter les OER ou s'en approcher le plus possible. 

RECEVABILITÉ DU PROJET 

L'étude d'impact présentée n'est pas recevable dans sa forme actuelle. Les informations 
manquantes devront être fournies afin qu'il nous soit possible de compléter l'analyse du 
projet. 

LW-ig/ml 

p.j. Document OER 

c.c Mme Danielle Pelletier, DAE 
Mme Émilie Nadeau, DPRRl 
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1 lnlroduction 

OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET 
POUR LE PROJET MINIER DU MONT-WRIGHT 

2016-06-12 

es objeotifs environnementaux de rejet (OER) applicables à l'effluent final HS-1 du projet 
ioier du Mont-Wright vous sont transmis avec la description des différents éléments retenus 
ur leur calcul. 

a détermination des OER a pour but le maintien et la récupération de la qualité du milieu 
a uatique. Des objectifs de rejet pour les contaminants et pour la toxicité globale de l'effluent 
s nt définis en vue de s'assurer du respect des critères de qualité de l'eau de surface. Ces critères 
s nt présentés dans le document Critères de qualité del 'eau de surface (MDDEFP, 2013). 

es objeotifs qualitatifs sont reliés prîncipalement à la protection de l'aspect esthétique des plans 
'eau. Les objectifs quantitatifa sont spécifiques aux différents contaminants présents dans 

1 effluent. Ils définissent les concentrations et charges maximales de ces contaminants qui 
euvent être rejetées dans le milieu aquatique tout en respectant les critères de qualité de l'eau à 

1 limite d'une zone de mélange restreinte. 

a toxicité globale de l'effluent est vérifiée à l'aide d'essais de toxicité aiguë et chronique. Son 
· ivi est nécessaire pour s'assurer de l'absence d'effets toxiques potentiels sur la vie aquatique 
1 és à la présence simultanée de multiples contaminants . 

. Contexte d'utilisation des OER 

es OER ne tierment pas compte des contraintes analytiques, économiques et technologiques. Ils 
ermettent d'évaluer l'acceptabilité environnementale des activités d'une entreprise ou d'lUl 
rojet. Ces activités peuvent ainsi être jugées préoccupantes pour l'enviroruiement sur la base du 
ombre de paramètres qui dépassent les OER, de la fréquence des dépassements ou de leur 
mplitude. 

ans tous les cas, l'utilisation des OER se fait en complémentarité avec une approche 
t chnologique. Des OER qui sont contraignants peuvent servîr à identifier les contaminants les 

lus problématiques et à utiliser des technologies de traitement plus avancées. Ils peuvent aussi 
ervir à établir des exigences supplémentaires de rejet ou de suivi. lls ne doivent cependant pas 
tre transférés dîrectement comme nonnes dans lUl certificat d'autorisation sans analyse 
réalable des technologies de traitement existantes. En effet, les normes inscrites dans un 
ertificat d'autorisation doivent être atteignables avec W1e technologie dont la perfonnance est 

es explications concernant la méthode de calcul des OER sont présentées dans le document 
'a/cul et interprétation des objectifs environnementaux de rejet pour les contaminants du milieu 
quatique, ? édition (MDDEP, 2007). Toute l'information liée à ! 'utilisation des OER apparaît 
ans les Lignes directrices pour / 'utilisation des objectifs environnementaux de rejet relatifs aux 
ejels Industriels dans le milieu aquatique (MDDEP, 2008). 
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3. Description sommaire de l'entreprise 

En opération depuis 1975, la mine de fer du Mont-Wright est située à 16 km à l'ouest de la 
municipalité de Fermont. Elle produit annuellement 24 Mt de concentré de minerai de fer. Il est 
prévu que la production soit augmentée à 30 Mt par année à compter de 2018. La mine comporte 
actuellement 6 fosses d'extraction à ciel ouvert couvrant une superficie d'environ 20 krn2• Le 
minerai brut est envoyé au concentrateur où sa teneur en fer est portée de 30 % à 66 %. Le 
concentré de fer est ensuite chargé sur des wagons en direction de Port-Cartier. 

Le bassin Hesse, à l'origine un lac naturel, est au centre des infrastructures minières. La partie 
nord du bassin constitue le parc Hesse qui reçoit les résidus mixtes (fins et grossiers) du 
concentrateur. L'eau qui s'écoule des résidus est dirigée vers le bassin Hesse Nord situé dans la 
partie nord-ouest du parc. Les eaux empruntent ensuite le canal d'eaux rouges, long d'environ 5 
km, vers le bassin Hesse Centre. La recirculation de l'eau vers le concentrateur est effectuée à 
partir du bassin Hesse Centre. Une usine de traitement des eaux rouges a pour fonction de traiter 
les eaux du b&Ssin Hesse Centre avant de les diriger au bassin Hesse Sud qui joue le rôle de 
bassin de polissage. Les eaux de dénoyage et de ruissellement des différentes fosses et les eaux 
de ruissellement des haldes à stériles sont envoyées dans les bassins Hesse Centre ou Hesse Sud 
sel oh leur emplacement. L'eau du bassin Hesse Sud est évacuée par I 'effiuent HS-1 vers un 
ruisseau sans nom qui rejoint le lac Webb environ 2 km plus loin. L'émissaire du lac Webb 
rejoint ensuite (3 km plus en aval) la rivière aux Pékans, un important tributaire de la rivière 
Moisie. Pour l'année 2015, le débit moyen mensuel de cet effluent a varié entre 0,30 m3/sec 
(février) et 4,94 m3/sec.(mai). 

Les stériles de la mine sont entreposés dans plusieu;s haldes sur Le site. Les eaux de 
ruissellement de certaines haldes sont envoyées dans le bassin Hesse Sud via le canal Mogridge. 
Les autres sont envoyées dans un bassin de sédimentation d'où provient l'effluent MS-4 qui se 
rejette dans un ruisseau sans nom (tributaire Tl 8) qui c'oule sur 5 km avant d'aboutir au lac 
Saint-Ange, puis à la rivière aux Pékans. Suite à la demande de certificat d'autorisation pour 
l'agrandissement de la superficie des haldes à stériles, de nouveaux bassins d'accumulation des 
eaux de ruissellement seront progressivement aménagés. À la fin des travaux, l'effluent MS-4 
sera remplacé par un nouveau point de rejet nommé Webb-1 qui sera créé près de l'extrémité sud 
du lac Webb. 

Afin de pouvoir poursuivre l'exploitation du gisement du Mont-Wright jusqu'en 2045, de 
nouvelles surfaces seront requises pour 1' entreposage des résidus. Ainsi, à partir de 2026, les 
résidus fins du concentrateur seront acheminés vers un nouveau parc (parc Nord-Ouest) qui 
comprendra un bassin de sédimentation (bassin Nord-Ouest). Quant aux résidus grossiers, ils 
continueront d'être déposés dans le parc Hesse par-dessus les résidus mixtes déjà présents. Un 
nouveau bassin d'accumulation des eaux de procédé (bassin B+) sera également requis. Les eaux 
en provenance du parc à résidus Nord-Ouest seront envoyées au bassin de sédimentation Nord
Oues~ puis dirigées vers le nouveau bassin de rétention B+ par le canal d'eaux rouges Nord
Ouest. De là, elles emprunteront le canal d'eaux rouges B+ vers le bassin Hesse Centre. De plus, 
comme le bassin Hesse Nord sera comblé par des résidus. un nouveau bassin Hesse Nord sera 
aménagé au nord du parc Hesse. li sera relié au bassin d'accumulation B+ par le canal d'eaux 
rouges Hesse Nord. A partir du bassin Hesse Centre, les eaux suivront le même cheminement 
qu'à l'heure actuelle. L'effluent final demeurera l'effluent HS-1 et son débit moyen mensuel 
variera entre 0,343 m3/sec (février) à 4,94 mJ/sec (septembre). 
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4 Objectifs qualitatifs 

es eaux rejetées dans le milieu aquatique ne devraient contenir aucune substance en quantité 
t Ile qu'elle puisse causer des problèmes d'ordre esthétique. Cette exigence s'applique, entre 
a tres, aux débris flottants, aux huiles et graisses, à la mousse et aux substances qui confèrent à 
1 eau un goût ou une odeur désagréable, de même qu'une couleur et une turbidité pouvant nuire à 

elques usages du cours d'eau. 

'effluent ne devrait pas contenir de matières décantables en quantité telle qu'elles puissent 
c user l'envasement des frayères, le colmatage des branchies des poissons, l'accumulation de 
olluants sur le lit du cours d'eau ou une détérioration esthétique du milieu récepteur. 

nfin, l'effiuent devrait être exempt de toute substance en concentration telle qu'elle puisse 
traîner une production excessive de plantes aquatiques, de champignons ou de bactéries et

u'elle puisse nuire, êtte toxique ou produire un effet physiologique néfaste ou une modification 
e comportement à toute fonne de vie aquatique, semi aquatique et terrestre. L'effluent doit aussi 

e exempt de substances en concentration telle qu'elles augmentent les risques pour la santé 
umaine (MDDEFP, 2013) . 

. Objectifs quantitatifs 

e calcul des OER est généralement base sur un bilan de charge appliqué sur une portion du 
ours d'eau allouée pour la dilution de l'effluent. Ce bilan est établi de façon à ce que la charge 
e contaminants présente en amont du rejet, à laquelle est ajoutée la charge de l'effluent, 

respecte la charge maximale admissible à la limite de la zone de mélange. Cette charge maximale 
st déterminée à partir des critères de quaJité de l'eau en vue d'assurer ta protection ou la 
· cupération des usages du milieu. 

n l'absence de zone de mélange, comme c'est le cas actuellement, les critères de qualité de 
1 eau s'appliquent directement à l'effluent Aucun bilan de charge n'est alors effectué . 

. 1 Sélection des contaminants 

es paramètres faisant l'objet d·une nonne en vertu de ]a Directîve 019 sur /'industrie minière 
nt été automatiquement retenus, à l'exception des cyanures totaux puisqu'il n'y a pas de 

t aitement du minerai aurifère sur le site. 

a sélection des paramètres repose également sur les résultats de la composition chimique des 
l sidus miniers .et des essais de lixiviation effectués. Ces infonnations nous renseignent sur les 

1ontaminants susceptibles d'être présents dans les eaux minières pour lesquels il nous faut Iérifier s'ils entraînent un risque pour l'écosystème aquatique. 

es nitrites, les nitrates et l'azote ammoniacal ont aussi été retenus en raison de l'utilisation 
'explosifs à base de composés nitrés. 

omparativement au suivi demandé par le PRRI dans le cadre des attestations d'assainissement, 
s contaminants supplémentaires considérés sont l'argent. le baryum, le chrome total et le 
anganèse. 
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5.2 Éléments de calcul des objectifs environnementaux de rejet 

Les OER ont été calculés en considérant les éléments qui suivenl : 

• Les usages du milieu récepteur 

Le site minier du Mont-Wright est situé en tête du bassin versant de la rivière aux Pékans, à 
la limite du bassin versant du réservoir de Caniapiscau. La rivière aux Pékans constitue un 
important tributaire de la rivière Moisie. 

11 y a 12 espèces de poissons dont la présence a été confirmée dans ]es rivières du secteur du 
Mont-Wright., dont l'omble de fontaine, le meunier noir, le grand corégone, le touladi, le 
meunier rouge, le grand brochet, etc. Aucune d'entre eUes ne constitue une espèce menacée 
ou vulnérable. Selon les villégiateurs des environs, les principales espèces pêchées sont la 
truite mouchetée, le touladi et le brochet. Fermont est également un point de départ pour les 
expéditions de pêche nordiques. 

La MRC de Caniapiscau a émis de nombreux baux de villégiature en terres publiques, 
particulièrement dans les secteurs avoisinant la ville de Fermont. La majorité sont 
concentrés sur la rive nord du lac Daigle où l'accès est facilité par la proximité de la route 
389. Les autres baux sont principalement en bordure des lacs Moiré. Bloom, Boulder et 
Chemy. 

L'Association Loisir Plein Air Fennont (ALPAF) exploüe, depuis 2013, un te.nain de 
camping en bordure du lac Daviault à Fermont. On y compte 110 emplacements. 

La rivière aux. Pékans fait partie du réseau de rivière canotable de la Fédération québécoise 
du canot et du kayak. Elle est facilement accessible à partir de la route 389 et permet 
d'atteindre la rivière Moisie à 80 km du point de mise à l'eau. 

• Les critères de qualité de l'eau pour la protection et la récupération des usages 

Les critères de qualité considérés pour le calcul des OER sont les critères de vie aquatique 
chronique CV AC et les critères de prévention de la contamination des organismes 
aquatiques CPC(O) qui assurent la protection de la vie aquatique et la prévention de la 
contamination de l'eau et des organismes aquatiques pouvant nuire à la consommation 
hwnaine. Ces critères proviennent de la publication Critères de qualité de l'eau de surface 
(MDDEFP, 2013). 

Les métaux sonl des contaminants caractéristiques des activités minières. La 
biodisponibilité et, par conséquent, la toxicité de certains d'entre eux sont influencées par 
les caractéristiques locales du milieu dont le pH, la dureté et le carbone organique dissous. 
Les critères de qualité de l'eau ne tiennent compte que partiellement de ces éléments. Les 
critères demeurent cependant sécuritaires pour la plupart des situations. Ils permettent de 
faire une première évaluation de l'impact potentiel du rejet. 

Le promoteur peut, s'il le désire, procéder à la détermination de critères de qualité propres 
au site. Ces critères permettent de préciser le risq4e associé au rejet d'un contaminant 

OER - Projet minier du Mont-Wright Page 4 



lorsqu'un exploitant considère que des conditions particulières du milieu le nécessitent 
(MDDEFP, 2013). Ces procédures sont principalement utilisées pour déterminer des critères 
particuliers pour certains métaux, bien qu'elles puissent servir pour d'autres paramètres. 
Elles sont décrites dans U.S. EPA (1994 et2001) et CCME (2003). 

• Les dannées teprésentalives de la qua/ilé des eaux du milieu récepteur 

La toxicité de certains contaminants pour la vie aquatique varie avec les caractéristiques 
physico-chimiques du milieu récepteur tels le pH, la dureté, la température, les MES et la 
concentration en chlorures. Pour ces contaminants, le critère de qualité de l'eau varie alors 
en fonction d'une ou de plusieurs caractéristiques de l'eau. La dureté du cours d'eau 
récepteur est à la base des critères de qualité de certains métaux, le pH et la température 
pennettent d'évaluer le critère de l'azote ammoniacal et les chlorures, le critère des nitrites. 

Pour la dureté, le pH et les chlorures, les valeurs retenues pour la dureté, le pH. les matières 
en suspension et les chlorures proviennent d'échantillonnages réalisés par le promoteur eo 
2013 et 2014 dans les différents cours d'eau et plans d'eau de la zone d'étude (WSP, 2016). 
Les critères de qualité de certains métaux ont été calculés avec une dureté de 10 mg/L, 
valeur plancher utilisée pour le calcul des critères de métaux puisque la médiane des valeurs 
de dureté est de l'ordre de 6,5 mg.IL CaC03. Le pH retenu pour le calcul du critère de 
l'azote ammoniacal est de 6,2, alors que le critere des nitrites a été calculé en considérant 
une teneur en chlorures inférieure à 2 mg/L. 

Le débit d'effluent 

Le débit moyen annuel de l'effluent HS-1 sera de l'ordre de 2, 13 m3/s (l 84 032 m3/jour). Il 
variera de 0,343 m3/s (février) à 4,94 m3/s (septembte). 

Le débit du co11rs d'eau a/foui pour la di/11tio11 de l'effluent 

Il n'y a pratiquement pas de dilution de l'effluent HS-1 dans le ruisseau sans nom tributaire 
du lac Webb, la tête du ruisseau étant le bassin Hesse Sud. Comme mentionné dans l'étude 
d'impact (WSP, 2016), la zone de mélange de l'effluent a été délimitée par conductivité en 
août 2013. Dans le lac Webb, les concentrations de l'effluent étaient de 99 % ( 1 dans I) ~ans 
la baie amont du lac, puis demeuraient aux alentours de 91 % (1 dans 1, 1) dans le reste du 
lac. Dans une telle situation, les OER correspondent aux critères de qualité de l'eau de 
surface . 

. 3 Présentation des objectifs environnementaux de rejet 

es OER applicables a l'effluent HS~l de la mine du Mont-Wright sont présentés au tableau 1. 
n l'absence de dilution, ces OER correspondent aux critères de qualité de l'eau. Ceux-ci sont 
xprimés en tennes de concentration uniquement puisque dans ces conditions, c'est la 
oncentration allouée à l'effluent qui contrôle la concentration résultante dans le milieu 
écepteur. 

es OER doivent être suivis à wie fréquence de 4 fois par année. 
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Tableau 1 : Projet minier du Mont-Wright 
Objectifs environnementaux de rejet pour l'efnuent HS-1 

10 juin 2 016 

- . 
,._ Conceritrations -

~ Critère~ 
.i, allouées Pêrjodes Contaminants Usages ., 

mg'L à l'eff{"ent <1> d' appll C etion 

' 
mg/L 

Conventionnels 
Matii!rcs en suspension 

.. 
CVAC 7,0 (2) 7,0 . Année 

Métaux 
AIJICnl CVAC " 0,0001 !3) 0.0001 (4). Anntc 

Arsenic CPC(O) O,Oll 0,021 Anno!e 

Ba~um 
r 

CVAC 0,038 (J) OBJ8 . Anntc -- - - ,, . - - --Cadmium CVAC 4,98-0.S (l) _ 4,9~ 5 (4)' Anno!c -- --- -· ---- ,___ -- ·- ·r-··• 
O!rome IOIBI CVAC 0,011 (5) 0,011 . Annû 

CUivre CVAC 0,0013 r (3) 0,001) . Anno!e ·-fer CVAC l.l I.J . Année 
• Mangnnbe CVAC 0)6 (l) 0,26 . Année .. 

Nickel CVAC 0,0074 (]) 0,0074 . Année 

Plomb CVAC " 0,00017 ()) 0,00017 (4). AnnÜ 

" Zinc CVAC 0,017 ()} 0,017 . Anm!e 

Autres paramètres 
Alllle wnm:,nùical (cslival)(mg/L-N) CVAC 

.. 
1.2 (6) 1,2 . ler1uin-30nov 

Azote amncniacal (hivernal} (rrqv L-N) CVAC 1,9 
r 

(6) 1,9 . Ier dtc-31 rra, 
1-!ydrocaiburc.. péLrolicrs (C10-C,o) 

.. 
(4.~ Anntc 

Nitralcs (mg/l,.N) CVAC 2.9 2,9 . Année 

Nilril~("'!l~N) CVAC 0,02 " (8) 0,02 . Année .. 
pH 

. - ~ à9,5 (9) Annte - - -- --- - -
Essais de toxicité . - r -
Tolàci!t aigue V/1.Fe 1 UTa 1 UTa (10) Annëe ----- - ------

r , ,1i 
. -

Toxîcile çhionique CVAC l llîc lUTa Annec - - - - - - -
Paramtcru de suivi - - - r -
O.,nductisitè SUIVI (12) Annh , -
Durcie SUIVI (12) Année 

Solides dissous totau~ SUM 
,,. 

(12) Annle 

. 

CPC(O): Critère de prévention de la contamination des organismes aquatiques 
VAFe: Valeur aigue finale à l'effluent 
CVAC: Critère de vie aquatique chronique 

• Les concentrations allouées à l'effluent marquées d'un astérisque doivent être divisées par 2 awnt d'être 
comoarées à la concentration attendue à l'effluent o~ à l!l movenne des données , 

r ( 1) Pour les différents contaminants, cette concentration correspond à la forme totale à l'exception des métaux où 
elle correspond à la fonne extractible totale . 

"(2) Le critère de qualité de l'eau applicable aux matières en suspension correspond à une augmentation de 5 mg.IL 
par rapport à la concentration naturelle mesurée par le promoteur dans les cours d'eau non influencés par les 
relels miniers. 

"(3) Critère calculé avec une dureté de 10 mg.IL CaC01 , valeur plancher qui est utilisée lorsque la dureté du milieu 

est inférieure à cette valeur. 
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able au 1 : Projet minier du Mont-Wright 
Objectifs environnementaux de rejet pour l'effluent HS-1 

10juin2016 

p 4) L'objectif de rejet de ce contaminant est inférieur au seuil de détection. Le seuil de. détection suivant, ou ce lui 
utilisé s'il est plus bas, devient temporairement la concentration à ne pas dépasser à l'effluent a moins qu'il ne 
soit démontré que le seuil identifié ne peut être obtenu en raison d'un effet de matrice : argent SE-04 mg.IL; 
cadmium 2E-04 mg.IL; plomb 1 E-03 mg/L; hydrocarbures pétroliers C,o-Cso 0, 1 mg.IL. 

r 5) Bien qu'il existe un critère de quolité de l'eau pour des fonnes spécifiques de ce contaminant, l'OER est établi 
pour la fonne totale. Une analyse des différentes fonnes permet de préciser le risque lorsque la concentration 
mesurée à l'efnuent est supérieure à l'OER. 

" 6) Les critères de l'azote ammoniacal sont détenninés pour W1e température de 20 °C en été et de 7 °C en hiver et 
pour wie wleur minimale de pH de 6,5. 

' 
,. 7) En ce qui concerne les hydrocarhures pétroliers, leur dhersité pennet seulement de spécifier w,e gamme de 

toxicité, c'est pourquoi on retient une valeur guide d'intervention plutôt qu'un OER En considérant le taux de 
dilution ( 1 dans 1 ), la valeur guide de 0,01 mg.IL se traduit en une concentratio-n allouée à l'effluent de 0,0 l 
mg.IL. Cette teneur sert à orienter la mise en place de meilleures pratiques d'entretien et d'opération ou de 
meilleures technologies d'assainissement. 

(8) Critère calculé pour un milieu dont la concentration médiane en chlorures est inférieure à 2 mg/L selon les 
concentrations mesurées pur le promoteur dans les cours d'eau non inJluencés par les rejets miniers. 

(9) Cette exigence de pH, requise d.ins la majorité des règlements existants pour les rejets industriels, satisfait 
l1objectif de protection du milieu aquatique. 

{ 0) L'unité toxique aigu!.! (UTa) correspond à 100/CL,o (%v/v) (CL50 : concentralion létale pour 50 % des 
organismes testés). Les essais de toxicité demandés sont spécifiés a l'annexe l. 

11) L'unité toxique chronique (UTc) correspond à 100/CSEO (CSEO : concentration sans effet observable) ou 
100/Clis (Chi: concentration inhibitrice pour 25% des organismes testés). Les essais de toxicité sont spécifiés 

l 2) Le suivi de ce paramêtre dewail être effectue 4 fois par onnée et réalise au ml!me moment que les essais de 
toxicité aiguë et chronique. 
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S.4 Comparaison des rejets avec les objectifs environnementaux de rejet 

La comparaison directe entre Jes OER et la concentration attendue ou mesurée à ! 'effluent 
(moyenne à 1ong tenne ou ML T) ne pennet pas toujours de vérifier correctement Je respect des 
OER puisqu'eJ]e ne prend pas en considération la variabilité de l'effluent et Je mode d'action des 
contaminants dans Je milieu. Pour tenir compte de ces éléments, le MDDELCC utilise une 
simplification de la méthode américaine qui s'appuie sur certaines lois statistiques. Selon celle
ci, la concentration attendue ou mesurée à l'effiuent1 est comparée à la moitié de l'OER pour les 
contaminants pour lesquels un OER a été calculé à partir des critères de vie aquatique chronique 
(CVAC). Lorsque l'OER est calcuJé à partir du critère de prévention de la contamination des 
organismes (CPC(O)), de même que pour l'OER relatif à ta toxicité aiguë et au phosphore, la 
ML T est comparée directement à l'OER. Des informations sur Ja comparaison de la qualité des 
rejets avec les OER peuvent être obtenues dans les lignes directrices pour l'utilisation des 
objectifs environnementaux de rejet relatifs aux rejets industriels dans le milieu aquatique 
(MDDEP, 2008). 

Par ailleurs, îl est nécessaire d'utiliser des méthodes analytiques ayant un seuil de détection plus 
petit ou égal à l'objectif de rejet ou à la moitié de l'objectif de rejet. Dans Je cas où l'OER d'un 
contaminant est inférieur au seuil de détection, l'absence de détection, à la limite précisée au bas 
des tableaux, sera interprétée conune un respect del 'OER. 

Les résultats de suivi doivent être exprimés en concentration totale pour tous les contaminants, à 
l'exception des métaux pour lesquels ils doivent être exprimés en métal extractible total. La 
forme extractible totale d'un métal est celle contenue dans un échantillon non filtré. Elle 
correspond à la somme du métal dissous et du métal lîé aux particules, sans digestion du réseau 
silicaté (CEAEQ, 2012). 

5.5 Toxicité globale de l'effluent 

Le contrôle de la toxicité des eaux usées à l'aide d'essais de toxicité permet d'intégrer les effets 
cumulatifs de la présence simultanée de plusieurs contaminants, de même que l'influence des 
substances toxiques non mes\ll'ées. 

L'effluent HS-1 de la mine du Mont-Wright ne doit pas dépasser une unité toxique pour Jes 
essais de toxicité aiguë (1 UTa) et 1 unité toxique pour les essais de toxicité chronique (1 Uîc). 
Les essais de toxicité recommandés pour vérifier la toxicité de l'effluent sont présentés à 
l'annexe l. Ces essais devront être réalisés 4 fois par année. 

Dans une situation où il n'y a pas ou três peu de dilution de l'effluent dans le milieu récepteur, 
comme c'est le cas ici, l'absence de toxicité aiguë à l'effluent n'assure pas, à elle seule, la 
protection des organismes aquatiques exposés à un rejet continu. Le suivi de la toxicité 
chronique s'avère donc essentiel pour vérifier l'impact potentiel que peut présenter l'effluent 
final sur les organismes aquatiques du milieu récepteur. 

1 Selon la méthode américaine, la comparaison avec l'OER est effectuée avec la moyenne d'un minimum de 
10 données représentatives de la période du reJet, 
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Annexe 1 : ESSAIS DE TOXICITÉ SÉLECTIONNÉS POUR LA VÉRIFICATION DU 
RESPECT DES CRITÈRES DE TOXICITÉ GLOBALE À L'EFFLUENT 
POUR LE PROJET DU MONT-WRIGHT 

Essais de toxicité aiguë 

~ détermination de la toxicité létale (CLso 48,h) chez Je microcrustacé Daphnia magna 
Centre d 1expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), 2011. Détermination 
de la toxicité létale CLso 48h Daphnia magna. MA 500 - D.mag. 1.1. Ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec, 18 p. 

» détermination de la létalité aiguë (CLso 96h) chez la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) 
Environnement Canada, 2000, modifié 2007. Méthode d'essai biologique: méthode de 
référence pour la détermination de la létalité aiguë d'effluents chez la truite arc-en-ciel, 
Section de l'élaboration et de l'application des méthodes, Ottawa, Publication SPE l/RM/13, 
zc édition. 

Essais de toxicité chronique 

> détennination de la toxicité ; inhibition de la croissance (Cb 96h) chez L'algue 
Pseudokirchn'Eriella subcapitata 

Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), 201 l. Détennination 
de la toxicité: inhibition de la croissance chez l'algue Pseudokirchnerie/Ja subcapitata, 
MA 500 - P. sub. 1.0, révision 2, Québec, Ministère du Développement durable, de 
! 'Environnement et des Parcs du Québec, 21 p. 

);;. détermination de la toxicité: inhibition de la croissance (Clis 7j) chez le cladocère 
Ceriodaphnia dubia 

Environnement Canada, 2007. Méthode d'essai biologique: essai de reproduction et de 
survie du cladocère Ceriodaphnia dubia, Section de l'élaboration et de \ 'application des 
méthodes, Ottawa, Publication SPE l/R.M/21. 
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DESTINATAIRE : Madame M é\iWJ1~~~5 prtijets nordiques et miniers 

Note 

Direction de I evaluatlon environnementale des projets nordiques et 
miniers 

DATE: 21 juillet 2017 

OBJET : Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorM!ttal 
Exploitation minière Canada - 2° Série de réponses aux questions 
et commentaires · 
V/Dossier: 3211 -16-017 
N/Réf. : 7610~09-01-0584221 

401616013 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement concernant le dossier mentionné en objet, nous vous Informons que la 
Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de la Côte-Nord n'a aucun 
commentaire à formuler. 

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec monsieur Michel 
Renaud au 418 964-8888, poste 238. 

JSG/AG/MR/jm 

Direction rt!glonale 
818, boulevard Laure 
Sepl-lle.s (Qot!bec) G4R 1Y8 
Hfêphone : 418 964 8889 
nlêcopleur : 418 964-8023 
Courriel : .ilaln.ga11dreaU1l@mddelcc.go~v.qc.ca 
lnte rijet: http:llwww.mddekc.qouy,ac.ca 
@ Cr pa~e, ,onll~nl d11 flbu,1 myd!" apil1 to~wm11a1 11on, 

Le directeur rég ional , 

par Jean Sébastien Gravelle 
pour Alain Gaudreault 

:'' 
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Direction oel rroiets nordiciuos el mînier~ \ 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

__ ,..-------------
Madame Mireille Paul 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets nordiques et miniers 

27 mars 2017 

Note 

OBJET: Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal 
Exploitation minière Canada 
V/Réf. : 3211-16-017 
N/Réf. : 7610-09-01-0584221 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement pour l'aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMittal 
Exploitation minière Canada, nous vous Informons que la Direction régionale de la 
Côte-Nord n'a aucun commentaire à formuler. 

i=>our de plus amples informations, n'hésitez pas à communiquer avec monsieur Michel 
Renaud au 418 964-8888, poste 238. 

AG/MR/jm 

Olrtctlon r~glonale 
8181 boulevard laure 
sept-l1e.s (Qu~bec} G4R , va 
Tél!p~one : 418 964-8888 
Téléc.opleur : ~18 964-8023 
Courriel : alaln.gaudreaull@mddelcc,gouv,qua 
lnlernet: !J.!!pj/www.mdd,lçc.gouv,!l&.Q 
@ce p•pler <anlle11l dts flbru re('/(J~t11p1b conscmm•llan. 

Alain Gaudreault 
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DESTINATAIRE : Madame Mireille Paul 

~IN2016 C 1 

f\Â ~~ 

Note 

fl ,od" '• ,, 11\(l\ l 11ord1ques.et miniers 
:.n •- .. --... - - --------' 

Direction de l'évaluation environnementa le des projets nordiques et 
miniers 

DATE : B Juin 2016 

OBJET: Aménagement des bassins B+ et nord-ouest par ArcelorMlttal 
Exploitation minière Canada · 
V/Dossier: 3211-16-017 
N/Réf. : 7610-09-01-0584221 

Pans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement concernant le dossier mentionné en objet , nous vous informons que ta 
Direction 'régionale de l'analyse et de l'expertise de la Côte-Nord n'a aucun 
commentaire à formuler. 

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec monsieur Michel 
Renaud au 418 964-8888, poste 238. 

AG/MR/jm 

Olrtcllon rfglonale 
818, boulevard Laure 
Sept·Tles (Québec) G4R IY8 
nlêphone : 418 964-8888 
T êlécopleur ; 418 964·802l 
Courriel: alaln.9audreau1t@mddelcc.gouv.qc.ca 
!nlernel: t11tn://www.mudetcc9ou~c~ 
@ Ct popltr ,c~llent dtl nbr1~ reqtl!u ~p,~ con1omm1\lcn, 

Le directeur régional, 

H ~AA\ , -LJ~ 11 -
Alain Gaudreault 




